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Avant -propos  
 

Cette étude, commanditée par le CICDE a pour objectif de réaliser un mapping des biais 

par lequel le dérèglement climatique impacte les différentes activités, fonctions et 

missions du ministère de la Défense français. 

 

De par ses cons®quences sur lôenvironnement dans lequel ®volue notre pays, le 

dérèglement climatique produit de nouveaux risques et menaces mais peut aussi être à 

lôorigine de la production de normes et contraintes juridico-administratives qui 

peuvent impacter les capacités militaires. Définies comme le potentiel militaire évalué 

sur le plan qualitatif et quantitatif, ces dernières sôappuient sur les ®quipements 

(infrastructures, matériels, armements), les ressources humaines (compétences et savoir-

faire, effectifs) et des investissements (orientations, développement, entretiens). Elles 

dimensionnent les capacités opérationnelles entendues pour leur part au sens de la 

puissance militaire disponible pour réaliser une mission déterminée. 

 

Principaux leviers dôaction contre le d®r¯glement climatique, les politiques 

dôatténuation (réduction des émissions de gaz à effet de serre) et dôadaptation 

(d®veloppement dôoutils pour faire face aux cons®quences du ph®nom¯ne), sont au 

cîur du sujet, autant dans les solutions ou contraintes quôelles peuvent porter que vis-à-

vis des nouveaux risques et menaces dont elles peuvent favoriser lô®mergence. 

 

Afin de traiter lôensemble de ces problématiques, la présente étude : 

 

- étudie tout dôabord la mani¯re dont lôobjet ç dérèglement climatique » est 

appréhendé par nos alliés américain et britannique (partie 1) ; 

- analyse ensuite les risques et menaces, directs et indirects, créés ou renforcés 

par le dérèglement climatique (partie 2) ; 

- décrypte lôimpact du d®r¯glement climatique sur les capacit®s op®rationnelles 

dans leur ensemble, au niveau industriel dans le cadre de lô®laboration des 

produits, mais aussi de lôemploi des mat®riels sur des th®©tres qui pourraient °tre 

modifi®s sous lôaction du changement climatique (partie 3) ; 

- propose des scénarios de crise, à horizon proche et lointain, ayant pour ressort, 

en lien avec dôautres, le dérèglement climatique (partie 4) ; 

- préconise enfin des recommandations opérationnelles à destination du ministère 

de la Défense afin de mieux anticiper les impacts, à court, moyen et long termes, 

du dérèglement climatique sur ses activités, fonctions et missions (partie 5). 

 

Toutefois, avant de traiter ces questions, sont propos®s dans lôavant-propos un rappel 

sur les travaux du Groupe dôexperts intergouvernemental sur lô®volution du climat 

(GIEC) et sur son 5e rapport publié en 2013-2014, un point sur les négociations 

climatiques internationales dont le 21
e
 sommet aura lieu en France ¨ lôautomne 2015 et 

enfin des ®l®ments sur lôintroduction des param¯tres environnementaux et climatiques 

dans les études de sécurité. 
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Cinquième rapport du GIEC  : haut degré de certitude et  analyse 

géopolitique  

 

En septembre 2013, le GIEC a adopté le premier volet de son cinquième rapport
1
, volet 

dressant un nouvel état des connaissances climatologiques. En mars et avril 2014, les 

volets II
2
 et III

3
 de ce rapport ont été publiés, analysant sous lôangle des sciences 

sociales et économiques les questions des impacts du changement climatique et des 

mesures à prendre pour les limiter. Ces trois volets ont confirmé la réalité du 

changement climatique, son aggravation, et la part de responsabilité anthropique. Ils ont 

aussi, et côest une nouveaut® importante, abord® lôimpact que le changement climatique 

aurait sur les différentes régions du monde, alimentant ainsi un travail de plus en plus 

pr®cis permettant dôesquisser une g®opolitique du changement climatique. 

 

Pour les scientifiques « lôinfluence humaine sur le changement climatique est 

claire ». Ils estiment désormais « extrêmement probable » (probabilité désormais 

supérieure à 95 %, contre 90 % dans le précédent rapport de 2007)
4
, que 

lô®l®vation des températures constatée depuis le siècle dernier soit due à 

lôaccumulation de gaz ¨ effet de serre (GES) dôorigine anthropique. 

 

Les points saillants du rapport  

Ce nouveau rapport apporte plusieurs précisions. La température moyenne à la surface 

du globe a ainsi augmenté de 0,85°C de 1880 à 2012
5
. Dans plusieurs régions du globe, 

la hausse dépasse 1,75°C. De même, la période 1983-2012 est la période de trente ans la 

plus chaude enregistrée depuis 1400 ans
6
. 

Autre information de premier ordre, la hausse du niveau moyen des océans qui 

sôaccélère : elle était de 1,7 mm par an entre 1901 et 2010, de 2 mm par an entre 1971 et 

2010, et de 3,2 mm par an entre 1993 et 2010
7
. 

 

En ce qui concerne lôavenir, le GIEC estime que : 

- la hausse de température à la surface de la terre entre les périodes 1986-2005 et 

2081-2100 serait comprise entre 2,6°C et 4,8°C, pour le scénario le plus émissif 

en termes de GES, et de 0,3°C à 1,7°C pour le scénario le plus vertueux (voir 

sous-partie suivante) ; 

- la hausse du niveau moyen des oc®ans irait dôune fourchette de 45 ¨ 82 cm pour 

le scénario le plus émissif, à une fourchette de 26 à 55 cm pour le scénario le 

plus vertueux. Dans le précédent rapport, la fourchette allait de 18 à 59 cm  

                                                 
1
 International Panel on Climate Change,. Climate change 2013 The physical science basis Summary for 

policy makers, octobre 2013. http://www.climatechange2013.org/report/. 
2
 International Panel on Climate Change, Climate change 2014 Impacts, Adaptation, and Vulnerability, 

Summary for policy makers, mars 2014. http://ipcc-wg2.gov/AR5/ 
3
 International Panel on Climate Change, Climate change 2014, Mitigation of climate change, Summary 

for policy makers, avril 2014. http://mitigation2014.org/ 
4
 IPCC,  Climate change 2013, The physical basis, p. 14. 

5
 IPCC, ibid., p. 3. 

6
 IPCC, ibid., p. 3. 

7
 IPCC, ibid., p. 9. 

http://www.climatechange2013.org/report/
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- la fonte des p¹les et des glaciers sôacc®l¯re et la banquise arctique estivale a 

perdu entre 9,4 % et 13,6 % de sa surface depuis 1979
8
. Elle pourrait totalement 

disparaître au milieu du siècle, dans le cas du scénario le plus pessimiste
9
 ; 

- les glaciers de montagne ont perdu en moyenne environ 275 milliards de tonnes 

(Gt) de glaces par an entre 1993 et 2009. La couverture neigeuse de 

lôhémisphère nord a perdu en moyenne 11,7 % par décennie entre 1967 et 2012.  

 

Sur les rails du scénario pessimiste  

À partir des statistiques sur le volume de rejets de GES dans lôatmosphère, les 

climatologues simulent, grâce à des modèles informatiques, quelle sera la température 

dans vingt, cinquante ou cent ans. Sont ainsi définis quatre scénarii évaluant une 

température moyenne en fonction du niveau de concentration de GES dans 

lôatmosph¯re. 

 

Dans le cadre du scénario le plus vertueux (et le plus improbable, puisquôil suppose que 

lôon aurait des émissions de gaz carbonique négatives à partir de 2070, autrement dit 

que lôon nettoierait lôatmosphère), la température terrestre augmenterait probablement 

de 0,3 à 1,7°C en 2100, par rapport à la moyenne mesurée entre 1986 et 2005. 

Selon le scénario le plus « réchauffant », la hausse serait probablement comprise entre 

2,6 et 4,8°C. Cette évolution se traduirait par une montée du niveau des océans de 26 à 

55 cm dans le cas le plus optimiste, et de 45 à 82 cm, dans le cas le plus pessimiste, 

valeurs ici aussi calculées par rapport à la moyenne entre 1986 à 2005, et globalement 

par un ensemble de risques beaucoup plus important que ce que lôon peut attendre dôun 

réchauffement de 2°C par rapport à lôépoque pré-industrielle. 

Rappelons quôun consensus sôest dégagé depuis quelques années pour tenter de limiter à 

2°C ce réchauffement de la température moyenne de la planète. Dôabord formulé 

officiellement en 2007 par la Commission européenne
10

, cet objectif a en effet été 

adopté par la communauté internationale lors de la 15
e
 Conférence des parties (COP15) 

de la CCNUCC à Copenhague en 2009. 

 

Il est essentiel de noter, à ce stade, que lôévolution des émissions depuis une 

vingtaine dôannées suit le rythme du scénario le plus émissif. 

 

Une attention particulière doit être accordée à la question des scénarii qui dépendent des 

choix radicalement différents pouvant être opérés par les Etats au niveau national et, 

dans une moindre mesure, par la communauté internationale. Les conséquences de 

tous ordres que pourrait engendrer le changement climatique seront en effet 

extr°mement diff®rentes selon que lôon raisonne sur un r®chauffement global 

moyen de 2° C ou de 4°C : tous les risques quôenvisagent les experts prendront en effet 

une ampleur massive dans le cas du réchauffement le plus élevé, et parfois dôune nature 

nouvelle. 

 

                                                 
8
 IPCC, ibid., p. 7.  

9
 IPCC, ibid., p. 22.  

10
 Communication de la Commission, Limiter le réchauffement de la planète à 2 C. Route à suivre à 

lôhorizon 2020 et au-delà, mai 2007; 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2007:0002:FIN:FR:HTML. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2007:0002:FIN:FR:HTML
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« Le changement climatique va accroître les risques de conflits 

violents  » 

Le second volet du rapport du GIEC traite des conséquences des changements 

climatiques et de lôadaptation et de la vuln®rabilit® de nos soci®t®s aux ph®nom¯nes 

météorologiques
11

. 

Conclusion des experts : sécheresses, tempêtes ou inondations vont durablement 

toucher les sociétés avec des risques dôinstabilit® accrus. Le rapport confirme et pr®cise 

des connaissances antérieures, son principal apport étant de commencer à établir des 

pr®visions par grandes r®gions du globe, en raison de lôaffinage des mod¯les 

climatologiques.  

En Amérique du Sud, il existe un risque élevé sur « la disponibilité en eau dans les 

régions semi-arides ou d®pendantes de lôeau des glaciers », vers le milieu du siècle. 

Cela devrait entrainer une « baisse de la production et de la qualité des aliments ».   

En Afrique, « dans les régions sèches, la fréquence des périodes de sécheresse va 

probablement augmenter dôici 2100 », et les tensions pourraient se multiplier : « Le 

changement climatique va accroitre indirectement les risques de conflit violent de type 

guerre civile, violence interethnique et violentes manifestations en exacerbant les 

facteurs déjà établis comme la pauvreté et les crises économiques », estime le GIEC.  

Selon le GIEC, « dôici 2100, ¨ cause du changement climatique [é], des centaines de 

millions de personnes seront affectées par des submersions côtières et déplacées à cause 

de pertes de terres. La majorité des gens touchés se trouvent en Asie de lôEst, du Sud et 

de lôEst ». 

Une chose est certaine, estime le rapport, les pays les plus pauvres seront les plus 

atteints : « Les risques sont inégalement répartis et sont généralement plus grands pour 

les populations et communautés désavantagées ». 

Le rapport souligne aussi à plusieurs reprises que le niveau de réchauffement entraînera 

des conséquences de plus en plus dommageables : « Les risques croissent de manière 

disproportionn®e lorsque la temp®rature sôaccroit de 1 ¨ 2ÁC de r®chauffement 

supplémentaire et devient élevé au-dessus de 3°C ». Il sôinqui¯te du « risque de 

connaître des changements soudains et irréversibles », appelés « points de bascule ». 

Côest sur la s®curit® alimentaire que lôinqui®tude semble la plus grande, dôautant 

plus affectée que le réchauffement moyen serait plus important. 

La priorité selon le GIEC  : les écÏÎÏÍÉÅÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ 

Le troisième volet
12

 du rapport du GIEC, réalisé par le groupe III constitué 

dô®conomistes, est centr® sur les mesures dôadaptation qui devraient °tre prises 

pour éviter un réchauffement global trop important . Il y a urgence car les politiques 

mises en place depuis le dernier rapport publi® en 2007 nôont pas r®ussi ¨ enrayer les 

                                                 
11

 International Panel on Climate Change, Climate change 2014 : Impacts, Adaptation, and Vulnerability, 

Summary for policy makers, mars 2014; http://ipcc-wg2.gov/AR5/. 
12

 International Panel on Climate Change (IPCC), Climate change 2014, Mitigation of climate change, 

Summary for policy makers, avril 2014. http://report.mitigation2014.org/spm/ipcc_wg3_ar5_summary-

for-policymakers_approved.pdf / 
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rejets de CO2 dans lôatmosph¯re. La situation est pourtant urgente : « Le total des 

®missions de gaz ¨ effet de serre a continu® ¨ sôaccroitre entre 1970 et 2010 avec une 

augmentation décennale plus importante à la fin de cette période. » Les émissions ont 

augmenté de 2,2 % par an entre 2000 et 2010 alors que la moyenne des trois décennies 

précédentes sô®tablissait ¨ 0,4 %. De plus, les émissions ont représenté, durant les 

quatre dernières décennies, près de la moitié du total depuis 1750. En cause, « la 

croissance économique et démographique qui est le facteur le plus important de 

lôaugmentation des ®missions due ¨ la combustion des ®nergies fossiles. » Dôici la fin 

du siècle, la concentration des GES dans lôatmosph¯re devra être limitée à 450 ppm 

(partie par million), pour éviter que le réchauffement ne dépasse les 2°C. Pour cela, il 

faudrait réduire les émissions de 40 % à 70 % dôici 2050, et quasiment à un niveau nul 

dôici 2100. 

Les experts font également des propositions pour rentrer dans lô¯re de lôatt®nuation, 

notamment via le recours à une production électrique décarbonée. Les énergies 

renouvelables, le développement massif des techniques de stockage du CO2 et des 

programmes de reforestation, lô®nergie nucl®aire, lôefficacit® ®nerg®tique font partie des 

pistes évoquées. Toutefois, pour maintenir  la concentration de gaz à effet de serre 

en dessous de 530 ppm en 2100, il faudrait investir annuellement au niveau 

mondial pr¯s de 700 milliards de dollars dans lôefficacit® ®nerg®tique, et moins de 

200 dans la production dô®lectricit®
13

. 

Une gouvernance climatique à la peine  

 

Les négociations climatiques internationales débutées lors de la signature de la 

Convention cadre des Nations Unies pour les changements climatiques (CCNUCC) ont, 

entre autres, abouti à la signature (1997) puis à lôentrée en vigueur (2005) du Protocole 

de Kyoto censé réguler les émissions de GES. Reposant sur la responsabilité commune 

mais différenciée qui exemptait les pays en développement (pays non-Annexe I) dôune 

participation à lôeffort de réduction, alors supporté exclusivement par les pays 

développés (pays Annexe I), ces négociations sont depuis plusieurs années dans une 

impasse. Cette situation sôexplique en partie par lôabsence de prise en compte des 

impacts de lôessor économique des émergents qui figurent parmi les principaux 

émetteurs (Chine et Inde sont respectivement première et quatrième). Ce système 

devient donc difficile à maintenir et sa réforme, qui est bien lôobjectif principal des 

COP depuis Copenhague en 2009, apparait de plus en plus problématique. 

 

La 19
e
 conférence des parties de la CCNUCC (COP19), qui sôest tenue du 11 au 23 

novembre 2013 à Varsovie, nôa pas véritablement permis dôavancer sur les principaux 

points de désaccords
14

. Lô©pret® des discussions concernant tout engagement 

contraignant a démontré de nouveau que les antagonismes sont tenaces et quôil sera 

difficile de parvenir à un nouvel accord à ce sujet.  

 

La préparation de la conférence de 2015(COP21), qui se tiendra en France au Bourget, 

sera menée de front avec celle de Lima en 2014 (COP20), aura à charge de conduire les 

                                                 
13

 « Contre le changement climatique, le GIEC recommande une politique massive dô®conomies 

dô®nergie », Olivier Mary, Reporterre, 14 avril 2014. 
14

 Bastien Alex, « Négociations climatiques : 3 pistes pour avancer après l'échec de la conférence de 

Varsovie », Affaires-stratégiques.info, 5 décembre 2013. 
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parties à un nouvel accord global juridiquement contraignant qui succèdera au protocole 

de Kyoto à partir de 2020. Une chose est cependant certaine : lôattention port®e au 

d®r¯glement climatique en France va sôaccroitre ¨ mesure que se rapprochera 

lô®ch®ance de la COP21. Lô®valuation ind®pendante du Plan national dôadaptation au 

changement climatique (2011-2015) sôeffectuera dans ce contexte. La diplomatie 

franaise sera au centre de lôattention du fait de la responsabilit® quôelle a choisi 

dôendosser en se proposant pour mener les débats, avec lôobjectif de parvenir ¨ un 

résultat constructif et éviter un nouveau Copenhague (COP15 en 2009) qui sonnerait le 

glas de la gouvernance climatique internationale. 

 

Vers un écosystème de la sécurité  

 

Cet impératif de résultats en matière de régulation des émissions de GES est 

aujourdôhui reli® aux enjeux de s®curité que soulève le dérèglement climatique et 

qui doivent être intégrés aux réflexions de la défense nationale.  

 

Responsabilit® premi¯re dôun Etat, la défense nationale vise en effet à protéger le 

territoire et la population de toute agression extérieure. Elle permet de décliner les 

valeurs de la communaut® et dôen d®duire les int®r°ts vitaux, strat®giques et de 

puissance indispensables à la sécurité nationale. 

 

Les notions de sécurité humaine et globale ont par la suite été développées en réponse 

aux impacts de ce que leurs promoteurs considéraient comme un dysfonctionnement de 

la sécurité nationale, notamment dans la protection des populations civiles lorsquôelle 

nô®tait plus assurée par un Etat failli, totalitaire ou corrompu. Empruntant à plusieurs 

disciplines et concepts (droit humanitaire, études de sécurité, relations internationales, 

sociologie du développement), la sécurité humaine a contribué à replacer au centre des 

préoccupations la sécurité des individus. 

 

Parallèlement sôest développée la notion de sécurité environnementale qui, au sens 

large, se propose dôexplorer les connections existant entre la dégradation de 

lôenvironnement et lôatteinte à la sécurité, entendue elle aussi au sens large. Comme 

lôécrit le professeur Philippe Le Prestre, « les travaux sur cette notion font référence à 

quatre approches distinctes selon que lôobjet dôétude soit lôenvironnement, lôindividu, 

lôEtat ou le système international. Dans ce dernier cas on peut identifier quatre séries 

dôhypothèses reliant la dégradation de lôenvironnement et les insécurités 

internationales : 

- certaines activités dôun Etat à lôégard dôune ressource essentielle qui peuvent 

être jugées menaçantes par un autre Etat ; 

- des instabilités internes engendrées par la dégradation de lôenvironnement 

peuvent déborder au-delà des frontières ; 

- la protection de lôenvironnement peut servir de prétexte à la poursuite 

dôobjectifs de puissance traditionnels ; 

- lôétat de lôenvironnement peut être évoqué afin de gagner un soutien 

international à des objectifs politiques internes traditionnels »
15

. 

                                                 
15

 Philippe Le Prestre, « Sécurité environnementale et insécurités internationales », Revue québécoise de 

droit international, 1998. 
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On constate que, dans le cadre de la sécurité internationale, pris ici au sens onusien 

(maintien de la paix et de la sécurité internationales), lôenvironnement peut, suite à ses 

modifications, être à la fois source de déstabilisation et utilisé comme outil dôinfluence 

pour justifier certaines politiques ou prises de position pouvant eux-mêmes, à terme, 

devenir source dôinsécurité. 

 

La réflexion sur la sécurité climatique sôinscrit ainsi dans le prolongement des travaux 

menés sur la sécurité environnementale. La prise en compte des risques liés aux 

manifestations du changement climatique dans lôélaboration des politiques de sécurité 

répond aujourdôhui à un besoin du fait de lôidentification de « nouveaux » phénomènes 

et comportements dôacteurs cr®ateurs dôinsécurités découlant « directement » des 

modalités dôorganisation de nos sociétés modernes (combustion dôénergies fossiles, 

déforestation, erreurs dôaménagement du territoire, etc.). La sécurité climatique 

proviendrait donc de la volonté de prendre en compte les incidences du 

changement climatique sur la sécurité entendue dans sa définition large avec pour 

sujets lôindividu, lôEtat, lôenvironnement et la sécurité internationale. Cette 

probl®matique fait lôobjet de trois approches : « le changement climatique comme 

source de conflits intra et interétatiques notamment en modifiant la disponibilité des 

ressources (notamment lôeau) ou lôintégrité territoriale dôun Etat (suite à lôélévation du 

niveau de la mer par exemple) ; le changement climatique comme menace quotidienne à 

la sécurité humaine en exacerbant la vulnérabilité de certaines populations par exemple 

(la répétition des événements climatiques extrêmes étant un facteur) ; le changement 

climatique comme menace à lôégard de lôenvironnement et de la biodiversité »
16

. 

 

 

Au-delà de ces réflexions, le potentiel déstabilisateur du dérèglement climatique 

doit être étudié afin dôune part dôidentifier le type de risques et menaces quôil fait 

peser sur la sécurité internationale, dôautre part de déterminer dans quelle mesure 

ce phénomène modifie les fonctions et missions du ministère de la Défense, et ainsi 

comment, par son impact sur lôenvironnement politico-stratégique, il doit être pris 

en compte dans lô®laboration de la doctrine. 

                                                 
16

 Laetitia Maertens, « La sécurité environnementale et le processus de sécurisation : définitions et enjeux 

th®oriques è, fiche de lôIRSEM nÁ17, 2012, p. 5. 
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1. Le changement climatique dans les doctrine s de 
défense : les approches américaine et 
britannique  

 

Comment le facteur « changement climatique è sôint¯gre-t-il dans la réflexion 

stratégique de défense nationale ? Cette question posée par le ministère conduit à 

examiner en premier lieu ce que font nos alliés militaires majeurs, en particulier les 

Etats-Unis et le Royaume-Uni, qui ont déjà élaboré des éléments solides de doctrine, 

afin dôen tirer les enseignements pertinents. 

 

1.1. Lȭapproche américaine, pionnière et pr agmatique  est 

inspirée par le Pentagone  

 

Les militaires américains ont pris conscience depuis une vingtaine dôannées de 

lôémergence de nouveaux déséquilibres brutaux dus au changement climatique, 

tant en termes de catastrophes naturelles que de probabilités de conflits socio-

environnementaux rapides et violents. Ils ont élaboré des scénarios de conflits 

intégrant de nombreux paramètres pouvant être modifiés sous lôaction du climat 

(disponibilité en eau, sécurité alimentaire, approvisionnement énergétique), en 

particulier dans les régions du monde les plus « crisogènes » et/ou se situant dans leur 

zone dôintérêts. 

 

Dans son ouvrage paru en 2013, Jean-Michel Valantin décrit la révolution qui a marqué 

la prise de conscience américaine de ces sujets et souligne la place éminente des 

stratèges du Pentagone dans lôélaboration de la politique du gouvernement. Lôappareil 

militaire, selon lui ï mais côest également lôavis dôautres observateurs ï « a su se faire 

redouter pour son inébranlable capacité de destruction, et est en train de sôapproprier les 

questions liées aux grands changements de lôécosystème planétaire, ainsi que les 

questionnements, les principes, méthodes et démarches, propres au développement 

durable
17

 ». 

 

La perception des autorités politiques  

Aux Etats-Unis, les enjeux liés au développement durable constituent un 

formidable intégrateur des différentes administrations. Ils contribuent à 

lôétablissement dôune définition de la menace partagée par les différents acteurs de 

la sécurité nationale, ce que les deux derniers Livres blancs sur la Défense et la 

sécurité nationale tentent timidement, en France, de favoriser. 

 

                                                 
17

 « Changements climatiques : évolution des stratégies de défense », blog LeConflit, à propos de 

lôouvrage de Jean-Michel Valantin, Guerre et Nature, lôAm®rique se pr®pare ¨ la guerre du climat, 

éditions Prisma, 2013. 
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Historiquement, les premières réflexions sur les implications opérationnelles du 

changement climatique ont été lancées au milieu des années 1990 par Andrew Marshall, 

un économiste devenu à partir de 1973 ï et au fil des administrations qui lôont reconduit 

depuis ï « celui qui tire les ficelles derrière le rideau ». Apôtre de la RMA (Révolution 

dans les Affaires militaires) et de la « Transformation » qui ont ensuite marqué les 

forces militaires de lôOTAN sous lôimpulsion américaine18, il sôintéresse très tôt au 

sujet
19

. 

Dès 2003, et sous lôégide de A. Marshall, alors directeur de lôOffice of Net 

Assessment, le Pentagone tire le signal dôalarme dans un rapport intitulé An abrupt 

Climate Change scenario and its implications for United States National Security. 

Rédigé par Peter Schwartz, ancien directeur de la stratégie de la compagnie Shell, et 

Doug Randall, membre du California Based Global Business Network, le document est 

sous-titré « Imagining the Unthinkable ». Pourtant, lôadministration Bush de lôépoque 

est majoritairement climatosceptique et reste dominée par les faucons du Pentagone 

(Donald Rusmfeld, Paul Wolfowitz, Doug Feith), adeptes du preemptive strike, de 

lôentrée préventive en force sur les théâtres dôopérations et convaincus de la pertinence 

dôune doctrine de supériorité militaire absolue. 

 

Volontairement excessive dans ses hypothèses, mais non irréaliste, lôétude nôest pas 

contestée par le Military Advisory Board (MAB) lorsquôelle développe le thème dôun 

ralentissement des circulations thermohalines (circulation des masses dôeau des océans 

engendrée par les différences de température et de salinité ï dont on connait 

lôimportance en lutte sous-marine) dont lôimpact sur le climat est encore mal estimé 

(durcissement des conditions hivernales, accroissement des vents violents, réduction de 

lôhumidité des sols nécessaire à lôagriculture). Les références à des accidents 

climatiques passés il y a dix mille ans donnent du corps au rapport. Un tableau des 

scénarios figure in fine, mettant en exergue la probabilité de conflits dôici 2030, en 

Europe, en Asie et aux Etats-Unis
20

. 

Sôagissant de la France, et pour ne retenir que ce cas particulier, les auteurs jugent, entre 

autres, possible en 2022 la résurgence de conflits avec lôAllemagne pour la mainmise 

économique sur le Rhin, en 2025 lôeffondrement de lôUE et en 2027 lôaugmentation des 

flux migratoires en provenance dôAfrique. Plus généralement en Europe et dès lors, est 

évoquée une Europe du Nord soumise au froid et à la sécheresse et dont les populations 

émigreraient vers les pays du Sud. 

 

Les sécurités hydrique, alimentaire et énergétique constituent des challenges que 

doivent relever toutes les sociétés humaines. Ainsi, les Etats-Unis se sont lancés dans 

une politique visant à avoir une meilleure « prédictivité » des modèles climatiques 

et donc en déduire des matrices de pays vulnérables (désordre, violences, etc.) ainsi 

quôà plus long terme, à améliorer par exemple les capacités de gestion de lôeau. 

Depuis, les structures officielles de la sécurité aux Etats-Unis, du Homeland Security né 

des attentats du 11 septembre 2001 aux services de renseignement, forces armées, 

                                                 
18

 Cela avait conduit lôAlliance ¨ cr®er en lieu et place du commandement pour lôAtlantique h®rit® de la 

guerre froide, et situé à Norfolk, le Commandant pour la Transformation ou ACT pour Allied Command 

for Transformation 
19

 Lôauteur a eu de nombreux entretiens avec lui depuis 1996, le plus souvent ¨ Washington mais aussi ¨ 

Paris jusquôen 2008.  
20

 Peter Schwartz, Doug Randall, An abrupt Climate Change scenario and its implications for United 

States National Security, Department of Defense, p 17-18. 

http://bloodbankers.typepad.com/submerging_markets/Pentagon.pdf.  

http://bloodbankers.typepad.com/submerging_markets/Pentagon.pdf
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institutions de réflexion stratégique21, ont affiné et affermi leurs positions, de façon à 

intégrer le changement climatique dans le corpus de la menace globale contre la 

sécurité nationale. Ainsi, dès 2007, il est convenu de dire que le changement 

climatique est un threat multiplier qui exacerbe et intensifie les autres menaces. 
 

Dès 2006, le secrétaire à la Défense Robert Gates avait fait travailler les stratèges 

militaires sur la menace
22

, tant et si bien que le National Intelligence Council, organe de 

coordination des agences de renseignement, commande à son tour un rapport 

interagences, intitulé National Intelligence Assessment on the National Security 

Implications of Global Climate Change to 2030
23

qui sera présenté à la Commission du 

renseignement du Congrès en 2008. 

 

Enfin, le président Barak Obama, dès son discours sur la sécurité nationale du 29 mai 

2009 à la Maison Blanche, « impose un nouveau questionnement à la politique 

américaine : comment rétablir les équilibres fondamentaux entre la société, son 

économie et son rapport au monde, dans le contexte dôune planète aux ressources 

finies »24. Il propose un gigantesque programme de refonte des bases de la puissance 

américaine, en fonction des impératifs du XXI
e
 siècle. 

 

La nouvelle National Security Strategy of the United States de 2010 (NSS 2010) 

redéfinit les fondamentaux de la sécurité nationale américaine, en termes dôusage des 

armes mais surtout, en termes de reprise de discussion avec tous les Etats, même ceux 

qui ne sont pas désignés comme alliés, et avec les institutions internationales, dont 

celles dédiées à la coopération et aux politiques de développement.  

Le document mentionne, pour répondre à ces enjeux, entre « la volonté de contrer 

lôextrémisme violent et les guérillas » et celle de « stopper la diffusion dôarmes 

nucléaires », la nécessité de « combattre le changement climatique et soutenir la 

croissance ». 

 

Il  sôachève par la définition des « défis clés globaux » auxquels doivent répondre les 

Etats-Unis sur le plan intérieur. Le premier de ces défis est celui de la relation entre 

énergie et économie, en relançant lôindustrie nucléaire, en améliorant les critères de 

lôefficacité énergétique, en investissant dans les énergies renouvelables et en installant 

de fortes incitations pour les promouvoir. Le but affiché en est une réduction de « 17% 

des émissions de GES dôici à 2020 [...] pour parvenir à 80% dôici à 2050 ». 

Les deux axes de réflexion de la Maison Blanche portent ainsi dôune part sur lôénergie, 

lôéconomie et la cohésion sociale, et dôautre part sur le rétablissement du leadership 

global des Etats-Unis 

 

On doit ajouter à cette liste le cas concret du réchauffement des eaux de 

lôArctique, déjà source dôune forme de compétition stratégique avec la Russie ï on 

se souvient du drapeau russe planté dans les grands fonds dôune zone contestée ï 

                                                 
21

 Aux Etats-Unis, ce sont de véritables contre-pouvoirs, largement partagés entre démocrates et 

r®publicains, qui sont anim®s par des politiques, donc au pouvoir ou dans lôopposition, et qui servent de 

vivier lors des alternances  électorales. Leur avis est donc important. 
22

 Center for Naval Analyses (CAN), National Security and the Threat of Climate Change, avril 2007, 

http://www.cna.org/reports/climate. 
23

 Consulter lôouvrage traduit en franais, Le monde en 2030 vu par la CIA, préface de Flore Vasseur, 

Editions des Equateurs, 2013. 
24

 « Changements climatiques : évolution des stratégies de défense », op.cit. Lôarticle cite la NSS de 2010 

et dont est également tirée la citation qui suit. 

http://www.cna.org/reports/climate
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qui pourrait  dôailleurs tirer bénéfices des changements que pourraient produire le 

dérèglement climatique
25

 (nouvelles routes commerciales, ressources offshore en 

Arctique et onshore en Sibérie, fonte du pergélisol et expansion des terres 

cultivables, tourisme en mer Noire, etc.) du fait de sa situation géographique. 

Lôintérêt stratégique de lôArctique, en termes énergétique (nombreux gisements) et 

commercial (passage du Nord-Est) aiguise également les appétits des autres pays 

circumpolaires ï la « canonnière canadienne » remplace dôailleurs la surveillance 

passive de la terre par le contrôle des nouveaux axes de navigation libérés de la glace ï 

mais également des puissances émergentes telle la Chine. 

 

En mai 2014, un nouveau document important insiste sur les risques dus au changement 

climatique, intitulé « National Security and the Accelerating Risks of Climate 

Change
26

 ». 

Il est rédigé par un groupe de 15 officiers généraux américains récemment retraités 

(auxquels est adjoint lôamiral anglais Neil Morisetti), regroupés dans un comité de 

conseillers militaires (MAB, Military Advisory Board) pour le compte du centre de 

recherches de la marine américaine (CNA Center for Naval Analyses). 

 

Le document contient finalement six recommandations pour les autorités politiques : 

- les Etats-Unis doivent prendre le leadership en se préparant aux impacts du 

changement climatique ; 

- les titulaires des grands commandements militaires américains doivent intégrer 

ce paramètre dans la planification  et les opérations ; 

- les Etats-Unis doivent acc®l®rer leur pr®paration aux op®rations dans lôArctique ; 

- il faut int®grer le lien entre les d®fis de  lôeau, de la nourriture et de lô®nergie 

pour comprendre correctement la situation ; 

- les impacts du changement climatique doivent être intégrés aux politiques 

nationales dôinfrastructure (National Infrastructure Protection Plan)  et 

dô®valuation des risques (Strategic National Risk Assessment) ; 

- pour le Département de la D®fense, il ne sôagit pas seulement de penser en 

termes de missions et dôop®rations, mais ®galement  en termes dôam®nagement 

et dôinfrastructure. 

 

La perception des autorités militaires  

Les conséquences du changement climatique aux Etats-Unis sont abordées par les 

autorités de la Défense américaine simultanément sous deux angles : 

« menaces nouvelles» et « développement durable ». 

 

Sôagissant des menaces nouvelles au sens large, et tout en reconnaissant que leurs 

connaissances sont « rares » (scant), les analystes du Department of Defense (DoD) 

regroupent ces dernières en trois principaux domaines qui couvrent : 

- lôimpact du changement climatique sur le rôle des forces armées ; 

- les opérations militaires ; 

- les installations
27

. 

                                                 
25

 Laurent Touchard, La Russie et la changement climatique : une nouvelle géographie du froid, Paris, 

LôHarmattan, 2011. 
26

 www.cna.org/reports/accelearing-risks. 

http://www.cna.org/reports/accelearing-risks
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Lôaspect développement durable renvoie pour sa part à la lutte contre le changement 

climatique. Ainsi, des objectifs précis ont été fixés pour réduire la dépendance 

énergétique et atténuer les effets négatifs des GES (« greenhouses gases ») responsables 

du réchauffement climatique. Cependant les opérations en cours ont été sorties du 

champ de ces réflexions. 

 
La prise de conscience du Department of Defense  

Le DoD met en évidence à cet égard et en priorité les menaces directes 

« dôaugmentation » (sécheresse, feux de forêts, vents de sable, inondations, tempêtes, 

élévation du niveau de la mer) sur les bases côtières (Diego Garcia dans lôocéan Indien) 

et dans le sud-ouest du pays. On se souvient par exemple de lôouragan Andrew de 1992 

qui a provoqué des dégâts considérables, notamment sur la base de US Air Force 

dôHomestead. 

 

Plus tard, les leçons de lôouragan Katrina en 2005 interpellent alors le rôle des armées 

sur le territoire
28

, rôle dévolu à la National Guard et entrant depuis les attentats du 11 

septembre 2001 dans le domaine de la Homeland Security. 

Le DoD fait ensuite la liste des menaces sur les soldats en opérations et les installations 

à lôétranger. La protection des convois dôeau et de pétrole a en effet causé un tiers des 

pertes en Afghanistan en 2007 et depuis les forces spéciales sont équipées de systèmes 

portables de filtration dôeau et de désalinisation et les forces en général de générateurs 

dôénergie hybrides
29

. 

 

Le DoD rappelle, au plan économique, lôimportance de régions comme lôAsie du Sud-

Est et la Chine ï où les navires transportent pour plus de 1,2 milliard de tonnes de 

marchandises vers les Etats-Unis chaque année ï et identifie ici les risques liés au 

changement climatique. Ainsi, la sécheresse pourrait affecter la production 

dôénergie hydroélectrique des barrages en Chine et inciter Pékin à explorer 

davantage le pétrole en mer de Chine, précisément dans des zones contestées au 

niveau international . Côest une manîuvre rampante dôappropriation dôespaces très 

caractéristique de la diplomatie de Pékin qui a trouvé fin 2013 une application dans le 

domaine de lôespace aérien
30

. 

 

LôAfrique également, de la Corne au Sahel, est sensible au climat, que ce soit par 

des migrations de population vers les pays européens alliés des Etats-Unis ou par 

lôimplantation du terrorisme. Cette dernière peut en effet être amplifié de la 

disparition des conditions de subsistance traditionnelles suite aux changements 

climatiques, rendant par exemple plus difficile lôagriculture ou lôélevage
31

. 

                                                                                                                                               
27

 Sans surprise, on trouvera dans ces dernières (Critical DoD facilities at Risk from Sea level Rise, tiré du 

document Climate Change and National Security présenté au 77
e
 MORS ï Military Operations Research 

Society ï Symposium par le d®partement de lô£nergie) aussi bien lôatoll Kwajalein d®di® aux op®rations 

spatiales et aux tirs de missiles que la base de Diego Garcia dans lôoc®an Indien utilis®e par lôUS Navy en 

tant que hub logistique et base de repos. 
28

 Congressional Research Service Report for Congress, chapitre 3 ñIssues for Congressò, 19 Septembre 

2005. 
29

 Voir le programme « Energy to the edge »; http://armylive.dodlive.mil/index.php/2012/04/champion-

of-change/. 
30

 Le 23 novembre 2013, Pékin a décrété unilatéralement une « zone a®rienne dôidentification » au-dessus 

dôune grande partie de la mer de Chine orientale, zone qui englobe les ´les Senkaku, administr®es par 

le Japon mais revendiquées par la Chine sous le nom de Diaoyu. 
31

 Sur ce sujet, voir le scénario en section 4.6 de la présente étude. 

http://armylive.dodlive.mil/index.php/2012/04/champion-of-change/
http://armylive.dodlive.mil/index.php/2012/04/champion-of-change/
http://www.lemonde.fr/japon/
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En 2008 puis en 2010, le Pentagone
32

 publie le Joint Operating Environment (JOE), 

destiné à analyser les tendances futures ayant des conséquences sur lôemploi des forces. 

Ce document de prospective reconnait explicitement le risque, pour les forces armées 

américaines, de devoir faire face aux effets dôun repli de lôoffre pétrolière du fait de la 

croissance de la demande, déclenchant une crise énergétique de grande ampleur, sans 

doute inévitable. Il fait également état de craintes vis-à-vis de la capacité de lôArabie 

Saoudite, unique swing producer du marché pétrolier mondial, à assurer une production 

nécessaire à la satisfaction de la demande. 

Ceci renvoie donc le Pentagone à deux interrogations, sur le danger prévisible 

dôune compétition globale pour les hydrocarbures, qui pourrait dans un premier 

temps déclencher des interventions américaines ou mettre en danger les forces des 

Etats-Unis, tout en risquant de déclencher de grandes crises énergétiques et dans 

un second temps influer sur la nature même de la doctrine militaire fondée sur la 

notion de « projection de force » qui en termes de consommation de carburants 

par j our est équivalente à la consommation quotidienne de la Suède. 

 

Ces éléments ont été régulièrement réaffirmés jusquôen 2013 par lôadministration 

américaine, qui place cette menace au même rang que celle de la prolifération ou dôun 

effondrement économique mondial. 

 
Les armées entrent dans le jeu 

Aux Etats-Unis, la marine a été un chef de file dans la prise en compte des 

politiques sur le changement climatique. On peut y voir la perception de la menace 

immédiate ou tout du moins à court terme sur les implantations navales de lôUS Navy 

dans le monde, sujettes potentiellement à des désordres dus à lôélévation du niveau de la 

mer. 

A ce stade en effet, lôUS Army, le Marine Corps et lôUS Air Force sont davantage 

préoccupés par la réduction des consommations énergétiques et la sécurisation des 

approvisionnements. Ainsi, lôUS Air Force est le plus gros consommateur dôénergie 

(48 %) du Département de la Défense qui lui-même représente seulement 1 % de la 

consommation totale du pays. Le carburant aviation est le plus gros poste de 

consommation de lôUSAF (85 % du total). Alors quôen 2003, ce poste budgétaire 

représentait 3% de son budget, il a atteint en 2012, environ 8 % (soit 9 milliards de 

dollars), ce qui devient inacceptable.  

Dans leur ensemble donc, Army, Marine Corps et Air Force considèrent la réduction 

corrélative des GES comme un effet secondaire bienvenu mais non recherché.  

 

La marine américaine  

Le document en vigueur aujourdôhui est la Navy Climate Change Roadmap du 21 mai 

2010, qui définit les orientations pour la période fiscale 2010-2014. Il a pour références 

la QDR (Quadriennal Defense Review) de 2010 et constitue un prolongement de la 

feuille de route de la marine pour lôArctique (US NAVY Arctic Roadmap du 10 

novembre 2009). Il sera révisé en 2014 en concordance avec la nouvelle QDR 2014. 

Lôamiral David Titley est désigné à la tête de la Task Force ad hoc consacr®e ¨ lô®tude 

des enjeux climatiques (TFCC Task Force Climate Change Director). 

 

                                                 
32

 Document de prospective rédigé par US JFCOM le commandement interarmées de la transformation 

américaine. 
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La Navy Climate Change Roadmap identifie le changement climatique comme un 

défi pour la sécurité nationale avec des implications stratégiques pour la marine 

américaine : « Le changement climatique conduira à des tensions accrues entre nations 

dont les institutions politiques et lôéconomie sont faibles. Le changement climatique à 

lui seul ne sera pas lôélément déclencheur de la guerre mais il en constituera un des 

facteurs. Il affectera les installations militaires américaines de par le monde et 

influencera les futures missions de la marine »
33

. 

 

Cette feuille de route a pour but de fournir sur la période 2010-2014 les objectifs à 

atteindre en complément de la feuille de route pour lôArctique et il ne se substitue pas 

aux efforts de réduction de dépense énergétique objet de la « Navy Energy Strategy ». 

Les effets recherchés pour la marine sont de la faire reconnaître comme entièrement 

opérationnelle (fully mission-capable) face aux défis du changement climatique pour les 

trente prochaines années, que ce soit par les médias, les différents acteurs, ministériels 

ou non, et à lôétranger. 

 

La feuille de route comprend à lôorigine trois phases : 

- 2010 : intégration du sujet dans lôenseignement et en particulier à lôEcole de 

guerre navale et élaboration des besoins capacitaires ; 

- 2011-2012 : intégration du sujet dans les documents généraux de stratégie (Navy 

Strategic Guidance Review 2013, Navy Strategic Plan), élaboration de 

recommandations pour lôexpression des besoins dans le Sponsor Program 

Proposals, introduction du sujet dans la mise en condition opérationnelle des 

forces (Navy Fleet Training) et la planification opérationnelle ; 

- 2013-2014 : mise en application des recommandations antérieures dans le POM 

(Program Objective Memorandum) de 2014 et lancement dôinitiatives et 

dôactivités intergouvernementales, bilatérales et multilatérales
34

. 

 

Le document comprend plusieurs chapitres relatifs à la stratégie et à la planification, 

aux opérations et entrainements, aux investissements capacitaires et en infrastructures, à 

la sensibilisation communication ainsi quô¨ lô®valuation et aux pr®visions. Deux 

chapitres méritent à ce stade un approfondissement, celui des opérations et celui des 

investissements. 

Concernant les opérations, il sôagit de maintenir les compétences de la marine dans 

toutes les conditions climatiques, selon les paramètres développés plus haut, mais qui 

entraîne un changement important de la doctrine dôemploi. 

Concernant les investissements, lôensemble des capacités est impacté, armes, systèmes, 

plates-formes, senseurs, CC4ISR, installations et facilités. Avec deux types dôactions, la 

première, en cohérence interarmées, concerne lôévaluation des capacités nécessaires et 

la seconde concerne, en amont, la communauté scientifique et académique qui doit être 

régulièrement informée des besoins de la marine et lôinformer en retour. 

Conclusion  

Lô®volution du monde depuis lôarriv®e de lôadministration Obama en 2008 et le rejet de 

plus en plus explicite, sur la scène internationale, de la politique de frappes préemptives 

                                                 
33

 Navy Climate Change Roadmap, executive summary p. 2, introduction p. 5. Se référer au document 

complet pour plus de précisions, notamment sur les objectifs sectoriels décrits p. 10-11. 
34

 Selon la mission militaire à Washington, il semble que la mise en application de la troisième phase du 

programme ait pris du retard en 2013. 
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et dôinterventions militaires unilat®rales, ont dirig® les responsables militaires vers les 

risques nouveaux et menaces globales. La production américaine sur les enjeux liés au 

changement climatique ici rapidement brossée, constitue une des illustrations de cette 

volont® dôappropriation
35

. 

 

La politique de lutte contre les d®r¯glements climatiques entre aujourdôhui en phase 

dôapplication au niveau interminist®riel comme au sein du minist¯re de la D®fense. 

On peut noter ¨ cet ®gard une inflexion r®cente vers lôimplication des forces arm®es sur 

le territoire national lors de catastrophes naturelles, ce qui jusquôalors ®tait totalement 

antinomique au sens ï et surtout dans lôesprit ï de la Constitution américaine. Cette 

mise ¨ jour nôest pas sans lien avec les r®centes catastrophes naturelles qui ont frappé 

les Etats-Unis. 

 

LôUS Navy, initiatrice des premi¯res r®flexions, sôest dot®e tr¯s rapidement dôune 

feuille de route mise à jour régulièrement et très récemment au début de lôann®e 2014.  

A lôorigine, inspir®e par le r®chauffement de lôArctique et les enjeux strat®giques 

aff®rents, elle a su habilement analyser et pr®senter ¨ lôopinion et surtout aux dirigeants 

américains ses préoccupations et ses objectifs au moment où la réduction des budgets 

du Pentagone, pour minime quôelle paraisse vue dôEurope
36

, est sans aucun doute 

difficile pour la première puissance militaire mondiale. 

La marine américaine, comme toutes les marines océaniques, peut tirer dans cette 

conjoncture le meilleur profit en rappelant quôelle op¯re dans un milieu qui recouvre les 

deux tiers de la surface plan®taire, o½ sôeffectue 90 % du trafic de marchandises 

mondial ï qui concerne ®galement lô®nergie ï et qui rec¯le des richesses ¨ lôaube de leur 

exploitation. Elle se démarque ainsi des armées « de la guerre visible » (Terre et Air) 

tout en conservant de fortes capacités militaires et pourrait inspirer la marine nationale 

française qui a de nombreux atouts à faire valoir.  

Cependant, on doit remarquer dans le m°me temps, et côest tout ¨ fait logique,  que les 

visions des commandeurs pour le futur sôint®ressent essentiellement (outre la ressource 

humaine toujours prioritaire) à des équipements dont la capacité militaire de supériorité 

et le coût de possession global constituent les deux piliers (Vision for the 2026 Surface 

Fleet). Les avatars du bâtiment spécialisé dans les combats « côtiers » (LCS Littoral 

Combat Ship) en témoignent, ce programme pâtira sérieusement des restrictions 

budg®taires annonc®es par lôadministration Obama. 

 

LôUS Army est pour sa part principalement focalisée sur les équipements du futur, peu 

consommateurs en ®nergie, robustes et fiables. Elle nôa pour autant pas ordonné 

dôinflexion majeure dans sa politique de formation. 

LôUS Air Force reste concentr®e sur la diminution de ses besoins en carburant pour les 

avions et une nouvelle génération dô®quipements utilisant les mat®riaux moins lourds ¨ 

lôinstar de lôaviation commerciale. 

Le Corps des marines (USMC), outil exclusivement destiné à la projection « en 

premier è hors du territoire, nôest concern® que par les implications op®rationnelles qui 

                                                 
35

 Un nouveau rapport du National Research Council intitulé Abrupt Impacts of Climate Change: 

Anticipating Surprise, souligne que les « impacts du changement climatique peuvent représenter des défis 

pour la sécurité nationale à travers des crises humanitaires, des évènements migratoires perturbateurs, de 

lôinstabilit® politique et des conflits inter ou intra ®tatiques ». Sandra Erwin, « New Study on Climate 

Change Raises Stakes for U.S. Military », NationalDefenseMagazine,  

http://www.nationaldefensemagazine.org/blog/Lists/Posts/Post.aspx?ID=1351, 3 décembre 2013. 
36

 Le budget du Pentagone est de lôordre de 600 milliards de dollars. Même une réduction, de 15 % par 

exemple, laisse un budget r®siduel sup®rieur ¨ celui de lôEtat français. 

http://www.nationaldefensemagazine.org/blog/Lists/Posts/Post.aspx?ID=1351
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découlent du dérèglement climatique : projection des forces par voie maritime, 

manîuvre sur le terrain, etc. 

 

Cependant, la « menace » reste fédératrice des énergies. Les Etats-Unis vont donc 

continuer ¨ avancer dans ce domaine, dôautant plus vite et fort que lôindustrie 

américaine ï industrie de d®fense tout autant quôindustrie civile ï pourra en bénéficier. 

 

En résumé, conformément à leur habitude, les Etats-Unis sôemparent dôun sujet 

lorsquôil leur para´t de nature ¨ conforter leur avance technologique et leur supériorité 

opérationnelle, qui reste essentielle à leurs yeux.  

Il faut finalement garder ¨ lôesprit que dans le logiciel des strat¯ges am®ricains, 

militaires et civils, tous les grands conflits ont été gagnés grâce à lôavance 

« technologique » des Etats-Unis sur leur adversaire, démonstration qui couvre la lutte 

victorieuse contre le nazisme, lôeffondrement sovi®tique dans la guerre des ®toiles. 

Alors que le terrorisme ne saurait constituer une menace du même ordre de grandeur, et 

que la Chine rechigne ¨ entrer dans le r¹le de lôadversaire selon les r¯gles du jeu 

américain, il faut de nouveaux challenges aux inspirateurs de la politique de 

Washington. Parmi ces derniers, on trouve les global commons, espaces communs sans 

frontière physique comme la cyberactivit®, la mer et lôespace. La maitrise des enjeux 

li®s au changement climatique et au d®veloppement durable sôinscrit alors naturellement 

dans ce processus. 

 

1.2. La doctrine britannique  intègre  dix ans plus tard les 

conséquences opérationnelles d u changement  climat ique  

 

Le Royaume-Uni ne sôest intéressé aux conséquences du changement climatique 

quôà partir des années 2000. Ainsi la Strategic Defence Review (SDSR) de 1998 ne 

mentionnait ni le changement climatique ni les problématiques relatives à 

lôenvironnement.  

Depuis, la tendance sôest modifiée et les révisions stratégiques (National Security 

Strategy ï NSS ï de 2008 mise à jour en 2009, puis la NSS de 2010 et la SDSR de 

2011) soulignent un certain nombre de menaces liées au changement climatique. Il est 

intéressant de noter que les Britanniques retiennent les notions simultanées de « risk 

multiplier » et « threat multiplier ». 

Le ministère de la Défense sôest lancé dans le débat et a élaboré une stratégie à cet effet, 

que la marine a déclinée en désignant la première un représentant spécial (lôAmiral Neil 

Morisetti) qui couvre depuis sa nomination lôensemble des armées et est finalement 

devenu le responsable interministériel du gouvernement britannique avant de dô°tre 

remplacé ̈  la fin de lôann®e 2013 par un universitaire, Sir David King. 

Les conséquences en matière dôéquipement ne sont pas encore identifiées avec 

précision. 

 

La politique générale du Royaume -Uni 

Au niveau interministériel, plusieurs départements sont concernés, dont le FCO 

(Foreign and Commonwealth Office) ï dont dépend lôODA (Office of Development 

Assistance) ï, le DFID (Department for International Development), le DECC 

(Department of Energy and Climate Change) qui fixe le cadre général des priorités en 
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matière dôenvironnement et de développement et bien sûr le MOD (Ministry of 

Defence) dans la mesure où le changement climatique est un sujet de préoccupation sur 

le plan sécuritaire. 

 

Dans cette approche « civile », les conséquences liées au changement climatique 

sont regroupées par le gouvernement du Royaume-Uni
37

 de la façon suivante : 

- les catastrophes naturelles civiles de toutes natures et origines ; 

- le rôle incitatif des institutions internationales pour une meilleure prise en 

compte du sujet ; 

- lôurbanisation croissante avec la pression sur lôeau et lôalimentation pour les 

besoins des populations ; 

- les mouvements de population transfrontaliers pour lôaccès aux ressources 

naturelles essentielles ; 

- les tensions interétatiques dues à la fonte des glaciers, aux nouvelles routes 

maritimes et à la révision possible des frontières dans ces zones ; 

- Les menaces liées à la propagation des maladies. 

 

Le Royaume-Uni constate de surcroît que les Etats faibles qui sont au cîur de ces 

désordres peuvent être eux-mêmes à lôorigine de nouvelles tensions ou guerres et 

que les puissances émergentes ne sont pas assez intégrées dans les approches 

multilatérales qui se développent au sein dôinstitutions telles que lôONU ou lôUnion 

européenne. 

Cependant, si la nécessité dôapproches globales, au plan intérieur, côest-à-dire en 

interministériel et au plan extérieur sous la responsabilité des organisations citées supra, 

sont essentielles, Londres considère dans le même temps que les approches bilatérales 

avec les puissances émergentes sont tout aussi cruciales, car ces dernières « sont 

insuffisamment impliquées dans les engagements multilatéraux
38

 » 

 

Enfin, les autorités britanniques dont le Department for Environment, Food and Rural 

Affairs (DEFRA), de même que les acteurs privés indépendants, dont la New 

Economics Foundation (NEF
39

), évaluent le retour sur investissement dans les différents 

secteurs de lôactivité économique. Des études de lôOCDE ont ainsi estimé dès 2007 que 

chaque livre investie dans lôadaptation au changement climatique représenterait 4 livres 

en termes de dommages potentiels évités. 

 

La politique du ministère de la Défense britannique  

Le ministère de la Défense dispose en 2013 dôun corpus de doctrines, directives et 

rapports qui illustrent bien la prise en compte, à son niveau, des préoccupations 

liées au changement climatique
40

. 

 

Les priorités du MOD à cet égard sont relatives : 

- aux opérations futures : typologie, fréquence, zones concernées ; 

                                                 
37

 Climate Change in UK Security Policy: implications for development assistance?, Overseas 

Development Institute, janvier 2012, http://www.odi.org.uk/sites/odi.org.uk/files/odi-assets/publications-

opinion-files/7554.pdf. 
38

 Climate Change in UK Security Policy: implications for development assistance?, p. 8. 
39

 La NEF est un think tank britannique promouvant la justice sociale, environnementale et militant pour 

une grande transition économique. 
40

 On trouvera en annexe une note en anglais résumant la politique du ministère de la Défense. p. 105. 

http://www.odi.org.uk/sites/odi.org.uk/files/odi-assets/publications-opinion-files/7554.pdf
http://www.odi.org.uk/sites/odi.org.uk/files/odi-assets/publications-opinion-files/7554.pdf
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- à lôassurance de détenir les énergies indispensables pour les opérations et si 

possible au meilleur coût ; 

- au rôle du ministère dans la prise en charge interministérielle du sujet ; 

- à la résilience du ministère et de ses agents face aux catastrophes y compris au 

plan local ; 

- à lôexigence de réduction des émissions de GES et à la recherche de 

technologies peu consommatrices de carbone pour réduire la dépendance vis-à-

vis des énergies fossiles. 

 

Le document principal en vigueur aujourdôhui est le plan diffusé en 2011 sous le titre 

Sustainable Development Strategy and Delivery Plan 2011 to 2030. A Sub-Strategy of 

the Strategy for Defence
41

. Il définit les directives pour que la Défense devienne « de 

plus en plus durable » sur la période 2011-2030, en relation avec les autres textes déjà 

cités
42

 et, de façon tout à fait similaire avec lôapproche américaine, stipule que « la 

Défense doit sôadapter aux menaces » et « atténuer au maximum lôimpact négatif que 

peuvent avoir ses activités sur lôenvironnement, les populations et lôéconomie » (p. 1). 

Le Sustainable Development Strategy and Delivery Plan 2011 to 2030 comprend un 

volet stratégique couvrant les vingt années de 2011 à 2030 et un volet planification qui 

couvre la période 2011-2015. 

Lôobjectif stratégique principal vise à faire de la défense en 2030 un acteur qui 

prend en compte tous les aspects du développement durable autant sur le plan des 

menaces que celui des opportunités. Ainsi, sont prévus : 

- une optimisation de la dépense en équipements (en moyenne 15 milliards de 

livres par an) au regard de ces objectifs (acquisition, maintien en service, retrait 

de service) et des dépenses autres du ministère ; 

- une réduction des besoins en énergie fossile pour lôactivité opérationnelle (la 

consommation actuelle de pétrole est de 1 milliard de litres par an soit 3 millions 

de tonnes de CO2 émises), réduction de 80 % dôici 2050 des émissions de GES, 

réduction drastique des déchets, de la consommation dôeau y compris chez les 

fournisseurs ; 

- un changement individuel de comportement à commencer par le sommet de 

la hiérarchie. A cet effet, partant du constat que lôadhésion des agents civils et 

des personnels militaires est essentielle, il est formellement exigé des dirigeants 

un comportement irréprochable et une action volontariste vers leurs entourages 

et états-majors. Il est également préconisé dôintégrer les principes du 

développement durable dans les valeurs que porte la Défense (une sorte de 

charte éthique). De nombreuses pistes sont fixées pour intégrer ces mêmes 

principes dans la formation et lôentraînement, lôidentification en interne de 

« champions » de référence, lôamélioration du recueil des données, etc. ; 

- une prise en compte des risques susceptibles de faire échouer cette 

politique, en insistant sur le rôle des investissements dôavenir à faire dans le 

secteur, sur le manque dôexpertise du fait de la réduction drastique des états-

                                                 
41

 Ce document est consultable via le lien suivant : 

https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/32729/20110527SDStrateg

yPUBLISHED.pdf.  
42

 Defence Strategy Direction, Defence Plan 2011, SDSR 2010. 

https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/32729/20110527SDStrategyPUBLISHED.pdf
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/32729/20110527SDStrategyPUBLISHED.pdf
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majors et sur une organisation inadaptée
43

. Le 2
nd

 Permanent Undersecretary ou 

PUS
44

 a la responsabilit® de la mise en îuvre de cette strat®gie. 

 

La planification sur la période 2011-2015 est assez précise : 

- définition des cibles de réduction de dépendance aux énergies fossiles ; 

- réduction de 20 % des vols domestiques ; 

- réduction des déchets de 25 % dont 10 % de papier dès 2012 ; 

- réduction de la consommation dôeau de 7 % dôici 2015. 

 

La politique des armées  

 
Un responsable interministériel issu de  la Défense 

Lôamiral Neil Morisetti a ®t® nomm® en septembre 2009 envoy® sp®cial de son pays 

pour le climat et la sécurité énergétique (UK Governmentôs Climate and Security 

Envoy) puis en 2013 représentant intérimaire spécial du Royaume-Uni pour le 

changement climatique (Special Representative for Climate Change). 

Sa carrière opérationnelle de très haut niveau
45

 en a fait un interlocuteur reconnu et 

écouté dans son pays et sur la scène internationale. 

Les « termes de référence de sa mission » lui ont été fixés en cohérence avec la création 

de son poste et la dotation budgétaire des trois ministères concernés
46

 (MOD, FCO 

DECC)  

Il a exposé à plusieurs reprises sa mission et les enjeux afférents (sécurité énergétique) 

et sôest naturellement rapproché du Pentagone pour conduire son action, à commencer 

par la réduction des consommations excessives dôeau, de nourriture et dô®nergies 

fossiles
47

. Il  a été remplacé par Sir David King, nommé nouvel envoyé spécial 

permanent pour le Climat en septembre 2013. 

 
Le rôle parti culier de la Royal Navy  

La marine britannique insiste actuellement sur la qualité environnementale de ses unités 

en service ou prochainement en service. Ainsi les ravitailleurs à double coque, la 

gestion des déchets sur les futurs porte-avions constituent autant dôexemples qui 

montrent lôintérêt de la marine britannique pour le sujet.  

 

En termes de politique générale, la marine britannique sôefforce dôappliquer tous les 

standards réglementaires
48

 et lorsque les bâtiments de guerre ou de la flotte auxiliaire
49

 

                                                 
43

 On retrouve là un trait fort de la culture anglo-saxonne militaire, à savoir le rôle premier des états-

majors et des cadres supérieurs 
44

 Numéro 2 de la chaîne civile du ministère, à égalité avec le N°2 de la chaine militaire, équivalent du 

major général des armées 
45

 Commandant de porte-avions, commandant des forces maritimes britanniques, directeur de 

lôenseignement militaire sup®rieur (Joint Service Command and staff College). 
46

 MOD, FCO et DECC Dept Energy & Climate Change pour la période sept 2009 mars 2012. 
47

 Voir lôannexe p.109  pour un compte-rendu de lôentretien du contre-amiral Morisetti réalisé par les 

auteurs. 
48

 Dont ceux définis dans Health, Safety and Environmental Protection in Defence (MoD) de juin 2013 

dont le suivi est assuré par le First Permanent Under Secretary (PUS), équivalent du directeur de cabinet 

du ministre de la Défense. 
49

 RN Royal Navy (White Ensign) et RFA Royal Fleet Auxiliary (Blue Ensign) sont des entités 

juridiquement distinctes. 
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sont spécifiquement exempts de ces législations, elle met en place des procédures qui 

visent à obtenir des résultats au moins aussi bons que ceux imposés par la loi. 

 

Cette politique permet de sôadapter par une sorte dôanticipation technique optimisée aux 

évolutions des lois et règlements qui sont par expérience trop rapides compte tenu de la 

durée de vie des équipements militaires qui ne peuvent être modifiés structurellement en 

permanence (voir partie 3 du présent rapport). 

 

Enfin, la Royal Navy saisit chaque occasion de faire connaître son implication. A titre 

dôexemple en 2012, elle a souligné le rôle de ses sous-marins pour recueillir des 

données sous la calotte glaciaire et permettre aux scientifiques de conforter les modèles 

prévisionnels
50

. 

 

1.3. Une soÕÒÃÅ ÄȭÉÎÓÐÉÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ France ? 

 

La réflexion française sur le changement climatique est en cours, en témoigne la récente 

publication dôun rapport parlementaire de la Commission des Affaires européennes de 

lôAssemblée nationale le 28 février 2012
51

. 

 

Cependant, si lôon examine le rapport de la Cour des Comptes de décembre 2013 qui 

examine la politique publique relative ¨ la mise en îuvre par la France du ç paquet 

Energie-Climat », on sôaperçoit que nombre des remarques sôappliquent intégralement 

au domaine de la Défense, et particulièrement deux dôentre elles, reprises sous formes 

de têtes de chapitres : « une organisation complexe et difficilement lisible » et « des 

instruments nombreux, des moyens importants, une organisation déficiente ». Le 

ministère de la Défense, qui a aujourdôhui une vue globale, doit dans le même 

temps développer une bonne conscience des initiatives, projets, réalisations. 

 

Lôanalyse des doctrines de nos deux principaux alli®s militaires a permis de dresser un 

paysage à la fois complet ï côest le propre de la r®flexion am®ricaine ï et pragmatique ï 

côest le fruit de la r®flexion britannique plus homog¯ne avec nos missions et nos 

capacités des enjeux du changement climatique. Elle a permis dô®tablir une esquisse de 

typologie (voir annexe p. 94). 

Les recommandations issues du rapport (partie 5) mettront donc successivement en 

avant les axes à privilégier, au regard de ce qui vient dôêtre énoncé, depuis le domaine 

en amont de la réflexion prospective, son articulation avec la réflexion stratégique, la 

mise en forme de son corpus conceptuel et doctrinal, les  cons®quences sur lôemploi des 

forces et les capacités opérationnelles requises.  

                                                 
50

 « Royal Navy subs to supply data on climate change », Western Morning News, TheHerald, 

http://www.plymouthherald.co.uk/Royal-Navy-subs-supply-data-climate-change/story-15332781-

detail/story.html. 
51

 Philippe Collet, « L'armée française inconsciente des enjeux stratégiques des changements 

climatiques » http://www.actu-environnement.com/ae/news/strategie-climat-defense-15081.php4. 
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2. La France face aux risques sécuritaires liés au 
dérèglement climatique  

 

Le changement climatique, de par les cons®quences quôil peut provoquer sur 

lôenvironnement naturel et donc humain, constitue un risque que les militaires 

américains et britanniques prennent au sérieux. Il  est ainsi nécessaire pour la France de 

sôint®resser à lôensemble des impacts sécuritaires que le phénomène peut engendrer, et 

que lôon peut distinguer de la façon suivante : 

 

- les risques directs, relatifs aux catastrophes naturelles liées au dérèglement 

climatique qui pourraient frapper le territoire français, métropolitain et 

ultramarin, et provoquer des destructions et des pertes humaines, notamment sur 

les littoraux ; 

- les risques indirects, relatifs aux impacts dô®v¯nements m®t®orologiques 

exceptionnels qui pourraient survenir dans des territoires limitrophes ¨ lôespace 

français et provoquer des déstabilisations qui concerneraient ce dernier ; 

- Les menaces relatives aux actions menées par certains Etats, entreprises ou 

groupes dans lôoptique de sôadapter aux cons®quences du changement 

climatique, qui pourraient avoir des impacts sur la sécurité ou les intérêts de la 

France. 

 

Considérant ces distinctions, il sôagit non pas de mesurer le degr® dôexposition de 

la France à ces différents types de risques, émergents et complexes, mais de les 

identifier  afin de déterminer si notre pays peut être exposé pour pouvoir ensuite en 

assurer une veille. La France est-elle prête à faire face à une augmentation des 

catastrophes naturelles ? Comment lôinstabilit® dans sa zone dôinfluence peut-elle lui 

porter préjudice ? Dans quelle mesure cela concerne-t-il le ministère de la Défense ? 

 

2.1. ,ȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÉÒÅÃÔÓ 

 

Le changement climatique peut être vu comme un catalyseur, un amplificateur des 

risques naturels déjà pris en considération, dans la mesure où il vient jouer sur 

une vulnérabilité déjà identifiée : en effet, une augmentation de la fréquence des 

épisodes caniculaires aura par exemple une incidence à la fois sur les personnes les plus 

vulnérables à la chaleur et sur le risque incendie, qui sont des risques que les Etats 

prennent généralement en considération dans leur dispositif de prévention. 

Risques sanitaires  induits par le dérèglement climatique  

La question de la vulnérabilité aux manifestations du changement climatique a été 

abordée en détail dans un travail interdisplinaire centré sur une région, lôAquitaine, afin 

dôévaluer toutes les conséquences prévisibles
52

. Parmi les impacts abordés, les plus 

anxiogènes sont relatifs à la sécurité sanitaire des populations. Les vagues de chaleur ï

 type canicule de lô®t® 2003 responsable 30 000 morts en Europe, dont la moitié en 

France ï pourraient ̈  lôavenir provoquer de nouveaux pics de mortalit® dans les 

                                                 
52

 Hervé Le Treut (dir.), Les impacts du changement climatique en Aquitaine, Presses universitaires de 

Bordeaux, 2013. 
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catégories de population dite à risque (personnes âgés, enfants en bas âge, personnes 

souffrant de maladies chroniques graves, etc.). 

Le projet de recherche européen Peseta (Projection of Economic impacts of climate 

change in Sectors of the European Union based on bottom-up Analysis)
53

 a pour sa part 

évalué le nombre de morts supplémentaires par an en Europe selon deux types de 

scénarii issus du rapport du GIEC de 2007. Les résultats indiquent que, dès 2020, si le 

scénario A2 (+2,0 à 5,4°C) devait se confirmer, le pic de mortalité pourrait atteindre 

25 000 par an
54

. Ce chiffre sôélèverait considérablement à lôhorizon 2080 avec une 

estimation de 105 000 morts supplémentaires chaque année
55

.  

 

Autre conséquence, les infections par salmonelles grimperaient dôenviron 20 000 cas 

en 2040 et jusquôà plus 40 000 cas supplémentaires par an à lôhorizon 2070/2100
56

. Le 

réchauffement du climat va aussi favoriser lôapparition de maladies jusquôalors 

inconnues sous nos latitudes. La leishmaniose, une maladie transmise par la piqure des 

phlébotomes (petite mouche tropicale), nôest en général présente que jusquôau pourtour 

méditerranéen. En 2012, un foyer a été identifié dans le Jura, preuve de la migration du 

vecteur vers des zones qui lui étaient auparavant hostiles
57

.  

 

Plusieurs des effets potentiels du changement climatique concernent des maladies 

transmises par des vecteurs tels que des insectes selon lôOrganisation mondiale de la 

santé, « le changement climatique allongera probablement la saison de transmission de 

certaines grandes maladies à transmission vectorielle et modifiera leur répartition 

géographique. [é] Le climat exerce une forte influence sur le paludisme. Transmis par 

des moustiques du genre Anophèles, ce dernier tue pr¯s dôun million de personnes par 

an, pour la plupart des enfants africains de moins de 5 ans. Les moustiques du genre 

Aedes, vecteurs de la dengue, sont également très sensibles aux conditions 

météorologiques. Selon certaines études, 2 milliards de personnes de plus pourraient 

°tre expos®es au risque de transmission de la dengue dôici les ann®es 2080 »
58

. 

 

Quant au moustique tigre (Aedes albopictus), originaire dôAsie du Sud-Est, il est signalé 

en France depuis 2004, et est maintenant implanté dans dix-huit départements du sud du 

pays
59

. Il pourrait sôinstaller jusquôaux Pays-Bas dôici 2030. Cette espèce peut 

transmettre la dengue, dont les premiers cas ont été diagnostiqués dans lôhexagone, ainsi 

que le chikungunya dont lô®pid®mie est maintenant fr®quente dans les d®partements 

dôoutre-mer, comme aux Antilles et en Guyane début 2014
60

. Des épidémies de dengue 

se sont également d®j¨ produites aux portes de lôEurope, comme ¨ Madère en 2012. 
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 Ciscar, op. cit., p. 76. 
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 Ciscar, op. cit., p. 77. 
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 Climate change impacts study committee, The environmental, economic and social impacts of climate 

change in Greece, Bank of Greece, june 2011, p. 272. 
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 Le Treut (dir.), op.cit., p. 296. 
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 OMS, Changement climatique et santé. Aide-mémoire, octobre 2013 

(http://www.who.int/mediacentre/factsheets/fs266/fr/). 
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 Centre national dôexpertise sur les vecteurs : 
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 Le Bulletin épidémio, « Le chikungunya dans les Antilles-Guyane », 12 au 18 mai 2014 

(http://www.cnev.fr/images/pdf/pe%20dfa%202014-19_chik.pdf). 



Conséquences du dérèglement climatique pour le ministère de la Défense  ɀ EPS 2013-55 

28 

Un autre moustique vecteur de la dengue et de la fièvre jaune pourrait lui aussi 

coloniser une large partie de lôEurope, selon une étude réalisée par le Centre 

européen de contrôle des maladies, situé à Stockholm
61

. Il a déjà été responsable dôune 

grave épidémie de dengue en Europe, entre 1927 et 1931 en Grèce où un million de 

personnes avaient alors été touchées, provoquant 1 500 décès
62

. 

 

Le paludisme a pour sa part une longue histoire en Europe, notamment dans le nord de 

la Scandinavie et de la Russie où une épidémie avait entraîné la mort de 500 000 

personnes en 1923 dans la r®gion dôArchangelsk
63

. Après avoir fortement reflué au 

cours du XX
e
 siècle, lôexpansion du paludisme avec le changement climatique redevient 

importante. 

 

Il faut ici rappeler que, sous lôautorit® du chef dôEtat-major des armées, le service 

de santé des armées (SSA) au-delà de ses missions prioritaires pour le ministère de 

la Défense, est engagé auprès, notamment en région, auprès de différents services 

ministériels (Intérieur, Affaires étrangères, Transports). Surtout, les 

établissements hospitaliers militaires participent aux plans gouvernementaux de 

secours mis en îuvre pour faire face ¨ un afflux massif de victimes : plans 

canicule, pandémie grippale (vaccination H1N1), Biotox. 

 

Des feux de forêts plus fréquents  

 

Le dérèglement climatique devrait aussi entrainer des feux de forêts plus 

fréquents, ce que confirme un rapport de la mission interministérielle publié en juillet 

2010
64

 intitulé Changement climatique et extension des zones sensibles aux feux de 

forêts. Ce travail projette lôévolution du risque dôincendie sur la France en fonction des 

scénarios du GIEC. Les résultats des simulations indiquent une extension exponentielle 

de lôaléa : renforcement considérable là où il est déjà présent (Méditerranée) et 

extension du niveau le plus élevé actuellement à la majorité du territoire métropolitain 

avant la fin du siècle. 

 

Dépérissements, maladies nouvelles, forte fréquence de grands incendies auront sans 

doute eu raison, dès le milieu du siècle, dôune partie des espaces forestiers actuellement 

à risque élevé, sôalarment les auteurs de cette étude. En conséquence, lôextension du 

risque aigu de feux de forêts sur les zones sud-ouest et ouest devra conduire à un 

renforcement des états-majors de zone. Le rapport souligne le fait que les zones de 

d®fense dôIle-de-France pourraient être régulièrement concernées par des incendies de 

forêt au milieu du siècle lors dôétés particulièrement secs. 
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Rappelons que deux unités de sapeurs-pompiers en France métropolitaine présentent 

lôoriginalit® dô°tre des formations militaires ayant pour seule mission la protection des 

agglomérations parisienne et marseillaise : la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris 

(BSPP) est charg®e dôassurer la protection des personnes et des biens dans la capitale et 

les trois départements de la petite couronne parisienne quand le Bataillon des marins 

pompiers de Marseille (BMPM) assure la sécurité des personnes et des biens sur 

lôensemble du territoire marseillais, du port autonome et de  lôa®roport Marseille 

Provence. Lôaugmentation du risque incendie les concernera directement, mais pas 

seulement car BSPP et BMPM peuvent intervenir, sur ordre du ministère de 

lôInt®rieur, sur toute la France et ¨ lô®tranger, pour des catastrophes naturelles 

exceptionnelles comme après le tsunami de décembre 2004. 

La vulnérabilité des centrales nucléaires  

 

Les risques liés au changement climatique et pesant sur les infrastructures 

énergétiques, et particulièrement les centrales nucléaires du fait des conditions 

m®t®orologiques extr°mes sont bien identifi®s, et, pour certains dôentre eux, 

étudiés précisément : 

 

- lô®l®vation de la temp®rature de lôeau des fleuves (pour les centrales situées 

au bord de cours dôeau) peut conduire ¨ arr°ter les réacteurs, du fait que la  

température de rejet de lôeau r®chauff®e par leur passage en centrale d®passerait 

les limites autorisées ; 

- la baisse du d®bit des cours dôeau est un second événement pouvant conduire à 

lôarr°t des r®acteurs, en raison de lôinsuffisance de lôapprovisionnement en eau 

de refroidissement quôelle provoquerait ; 

- la montée de la température ambiante pourrait se traduire par des surchauffes 

¨ lôint®rieur de b©timents abritant des ®quipements essentiels tels que des 

pompes ; 

- la forte chaleur peut aussi, dans certaines conditions, susciter la prolifération 

dôorganismes qui peuvent boucher les prises dôeau, comme cela sôest produit 

durant lô®t® 2011 ¨ la centrale de Golfech du fait de renoncules aquatiques
65

. 

 

Autre éventualité, le colmatage des arriv®es dôeau par des débris, des plantes 

exogènes, voire des méduses, comme cela a été le cas pour le Royaume-Uni
66

. 

Plusieurs de ces phénomènes se sont produits en France durant les canicules de 2003 et 

2006, ce qui avait conduit ¨ lôarrêt de plusieurs centrales. Le retour dôexp®rience a 

conduit lôAutorit® de s¾ret® nucl®aire (ASN) ¨ modifier les prescriptions quôelle impose 

¨ lôexploitant (EDF) pour y faire face sans incident
67

. 

 

Dôautres ®v®nements m®t®orologiques tels les ®pisodes de grand froid et les tornades 

pourraient se multiplier et sôaggraver du fait du changement climatique : 
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- des froids extrêmes pourraient ainsi conduire à la prise en glace des fleuves, ce 

qui emp°cherait lôapprovisionnement en eau des centrales. Lô®pisode sôest d®j¨ 

produit en janvier 1987 sur la Loire, et a conduit ¨ lôarr°t en urgence de la 

centrale de Saint-Laurent 1
68

 ; 

- les inondations sont dôautant plus prises en compte69
 quôen d®cembre 1999, la 

centrale du Blayais a failli connaître de ce fait un accident grave : la surcote de 

deux m¯tres avait inond® les marais situ®s ¨ lôest de la Gironde, des digues 

avaient c®d®, provoquant lôinondation de la centrale nucl®aire, dont les trois 

réacteurs avaient dû être stoppés en urgence
70

. Plus récemment, aux Etats-Unis, 

la centrale de Fort Calhoun, située dans le Nebraska, a aussi été isolée par 

lôinondation du fleuve Missouri
71

 ; 

- les tornades ne sont envisagées comme une possibilité de risque réel que depuis 

peu de temps par lôASN, et ne font partie des ®tudes demand®es ¨ EDF que 

depuis le ré-examen en cours des réacteurs de 900 MW
72

. Mais, comme 

lôindique un sp®cialiste de lôIRSN (Institut de radioprotection et de s¾ret® 

nucléaire), « le r®f®rentiel nôest pas, sur ce th¯me, aussi d®taill® que pour 

dôautres sujets »
73

 ; 

- la montée du niveau des mers est analysée et modélisée pour les centrales 

situ®es au bord de lôoc®an Atlantique sur la base des sc®narios des rapports du 

GIEC. Rappelons que si lôhypoth¯se du sc®nario pessimiste du GIEC, qui 

pr®voit une ®l®vation dôun m¯tre du niveau des oc®ans, se réalisait, la surcote 

pourrait dépasser les six mètres lors de tempêtes majeures ; 

- les feux de forêts sont pris en compte en fonction des possibilités de la 

destruction de lignes à très haute tension. 

 

Sur le plan international, les effets du changement climatique sur le parc nucléaire 

commencent à devenir une préoccupation majeure. Dans une étude parue en 2012 

dans la revue Nature Climate Change, un groupe de scientifiques concluait que la 

capacité de production électrique pourrait baisser de 4 à 16 % aux Etats-Unis et de 6 à 

19 % en Europe, du fait des chutes brutales de production qui pourraient intervenir de 

mani¯re r®p®t®e en raison des probl¯mes dôapprovisionnement en eau li®s au 

changement climatique
74

. Cette approche a reçu une consécration, en quelque sorte 

officielle, avec la publication en juillet 2013 dôun rapport du minist¯re de lôEnergie des 

Etats-Unis consacr® ¨ la vuln®rabilit® du secteur de lô®nergie au changement 

climatique
75

. 
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Rappelons quôen France, les militaires sont sollicités sur deux aspects relatifs aux 

centrales nucléaires : la protection des sites contre les actes terroristes ou en cas de 

troubles (GIGN, forces spéciales, etc..) et potentiellement sur la sûreté des 

réacteurs en raison de la compétence technique des équipages de sous-marins à 

propulsion nucléaire. Une avarie technique les concernerait ainsi au premier chef, 

dôo½ la n®cessit® de se montrer vigilant du fait de lôaugmentation des probabilit®s 

dôaccident en lien avec un épisode climatique. 

La menace certaine de gran des inondations  

La multiplication des inondations est un des phénomènes associés, avec une 

probabilité élevée, au r®chauffement climatique, comme lôa expos® le rapport du 

GIEC de septembre 2013. 

 

Une ®tude sur lôEurope, publi®e d®but 2014, a estim® que les inondations « extrêmes » 

pourraient doubler de fr®quence sur le continent dôici 2050
76

. Tout récemment, des 

chercheurs britanniques ont publié une étude attribuant pour la première fois au 

changement climatique les inondations « éclairs » qui se produisent souvent en été
77

. 

 

Pour les responsables des grandes métropoles, la question est tout sauf académique : les 

inondations subies à New York en octobre 2012 suite au cyclone Sandy comme celles 

qui ont submerg® lôagglom®ration londonienne durant lôhiver 2013-2014 ont fait du 

sujet un objet de pr®occupation constante. Côest notamment le cas ¨ Paris, qui a d®j¨ 

vécu en 1910 lôexp®rience dôune inondation majeure. Pour lôOCDE, qui a publi® en 

janvier 2013 une étude à ce propos, « Une crue majeure, au cîur de lôune des plus 

importante m®tropole ®conomique dôEurope continentale, pourrait causer des d®g©ts 

considérables. »
78

 Et dôautant plus que, comme lôobserve Rof Alter, directeur de la 

Gouvernance publique ¨ lôOCDE, ç lôimpact dôune inondation majeure sur Paris serait 

bien plus important aujourdôhui quôil y a un si¯cle, avec de s®rieuses cons®quences 

économiques et sociales en plus des interruptions de services et des dommages 

matériels »
79

. En fait, une crue du niveau de celle de 1910 affecterait, selon lôOCDE, 

jusquôà 5 millions de Franciliens et causerait entre 20 et 40 milliards dôeuros de 

dommages. 

 

Ce risque est attentivement ®tudi® par diff®rents services de la Ville de Paris et de lôEtat 

sous la tutelle du préfet de Police, le secrétaire général de la Zone de défense et de 

s®curit® de Paris ®tant la cheville ouvri¯re de mesures quôil faudrait alors prendre. Elles 

ont notamment ®t® synth®tis®es en sôinspirant des deux exp®riences de la crue de 1910 

et de lôaction des autorit®s am®ricaines lors des inondations li®es au cyclone Sandy
80

. 
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Un des aspects les plus importants est le r¹le quôy jouerait la D®fense : il est ainsi 

prévu, sous le nom de Plan Neptune, le recours à des renforts militaires de 10 000 

hommes, charg®s dôassurer la s®curit® des zones abandonn®es ou ®vacuées face au 

pillage, la bonne circulation aux abords des voies de circulation qui resteraient 

fonctionnelles (il est pr®vu quôen cas de crue extr°me, seuls deux ponts sur la Seine 

resteraient ouverts, ceux du périphérique), lôaide ¨ des t©ches indispensables comme 

lô®vacuation des ordures m®nag¯res, lôapport de mat®riels tels que des générateurs 

dô®lectricit®, etc. Lô®vacuation ¨ grande ®chelle ï pr¯s dôun million et demi de 

Parisiens et de banlieusards pourraient avoir à quitter leur logement ï nécessiterait 

aussi la force militaire. Pour les responsables de la sécurité de la capitale, il faut se 

préparer au pire : « Nous aurons une crue centennale, côest une certitude, disait d®but 

2013 le secrétaire général de la Zone de défense de Paris. La seule inconnue, côest 

quand »
81

.  

 

,ȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃĖÔÅÓ 

La France subit un recul significatif de son littoral, surtout sur la côte atlantique, 

mais aussi en Méditerranée. Le quart du littoral métropolitain (24 %) subit lôérosion et 

recule sur 1720 km, alors que 44 % des côtes sont stables et seules 10 % sont en 

extension
82

. Les nombreuses tempêtes qui ont frappé le pays durant lôhiver 2013-2014 

ont rappelé spectaculairement la force du phénomène. LôObservatoire de la côte 

aquitaine a ainsi constaté « un recul du trait de côte dépassant dix mètres sur de 

nombreux sites ».  

 

Si ce phénomène est naturel, il est aggravé par des activités humaines telles que 

lôextraction de granulats marins et de galets, les barrages qui piègent les alluvions, 

lôartificialisation des sols littoraux. De plus, la construction de ports, digues et ouvrages 

de protection bouleverse les courants marins et les transports de sédiments. Le littoral 

franais est ainsi plus fragile aujourdôhui quôil y a cinquante ans et le changement 

climatique devrait encore accentuer ce problème. Si les scientifiques restent réservés 

sur le lien entre accroissement des tempêtes et réchauffement, ils sôaccordent pour 

prédire une hausse du niveau des océans, qui est déjà visible (17 cm au cours du 

XX
e
 siècle). Dôici à 2100, les experts du GIEC tablent sur une élévation comprise entre 

26 et 82 cm
83

. Constante depuis le début du XX
e
 siècle, lô®l®vation sôest ainsi accélérée 

au cours des trente dernières années
84

. 

Le GIEC prévoit dôailleurs dôici la fin du siècle pour lôEurope « une plus grande 

fréquence des inondations côtières et une érosion accrue »
85

 sans donner de moyenne 

globale, les facteurs locaux étant déterminants. 

 

La question est devenue dôintérêt public, et lôEtat a lancé en 2012 une Stratégie 

nationale de gestion intégrée du trait de côte
86

. En quoi ceci affectera-t-il les activités de 

la Défense nationale ? 
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Les bases navales de Brest et de Toulon ne semblent pas être concernées à court 

terme à lô®l®vation du niveau de la mer. Une ®tude pr®cise serait toutefois utile 

pour évaluer les éventuelles adaptations nécessaires. 

 

Dans la mesure o½ lôurbanisation (en France comme dans le monde) se d®veloppe 

en tr¯s grande partie pr¯s des c¹tes, la combinaison de temp°tes et dô®rosion 

pourrait être la source de désastres majeurs, entrainant la nécessité 

dôinterventions humanitaires qui ne pourraient être menés sans le concours des 

forces armées. 

 

***  

 

Les forces de protection civiles, mais aussi militaires, doivent prendre en compte 

lôensemble de ces probl®matiques et demeurer particulièrement mobilisées dans ces 

situations dôurgence frappant simultanément un grand nombre de nos concitoyens. Il 

faut ici établir un lien entre ces problématiques et la nécessit® dôune implication du 

ministère de la Défense dans les catastrophes naturelles extérieures notamment, en 

résonance avec les activités de Washington et de Londres (dernier exemple en date, les 

Philippines, où lôarm®e am®ricaine est intervenue avec la mobilisation du porte-avions 

George Washington). 

 

2.2. Aléas climatiques et géopoliti ques : risques indirects  

 

Une problématique délaissée par la production stratégique nationale  

Lôappr®hension des risques g®opolitiques ï donc indirects ï liés aux manifestations 

du changement climatique revient à la Défense. Comment le risque climat est-il  

considéré par ses autorités de la Défense ? Il semble en effet nécessaire de revenir 

brièvement sur le traitement de la question en France. 

 

Sans en faire le premier enjeu de sécurité pour la France
87

, le Livre blanc sur la 

défense et la sécurité nationale (LBDSN) de 2008 reconnaissait, entre autres, lôimpact 

que pouvait avoir le changement climatique dans la montée des tensions dans lôocéan 

Indien
88

 et dans la déstabilisation du Maghreb
89

 et préconisait « de mieux prendre en 

compte les risques induits par les changements climatiques » (p. 231). 

Trois ans plus tard, un rapport de lôInstitut de recherche strat®gique de lôEcole 

militaire (IRSEM) sorti en juillet 2011 et intitulé Réflexion stratégique sur le 

changement climatique et les implications pour la défense, insistait sur la nécessité de 

« cerner les zones à risques et de mieux connaitre les nouveaux environnements 

(r®gions du Gange, du M®kong, de lôArctique) pouvant ç devenir des théâtres 
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dôop®rations ». Reconnaissant que « le changement climatique pourrait accentuer les 

risques naturels et sanitaires, modifier la répartition des ressources en eau et affecter la 

sécurité alimentaire », le rapport pointait la vulnérabilité de certaines zones 

géographiques, « au-delà des 10 000 km actuellement considérés par la France comme 

une distance maximale pour des scénarios de projection de forces » (Rive sud de la 

M®diterran®e, Afrique centrale, Corne de lôAfrique, certaines r®gions dôAsie et du Sud-

est de lôAsie). Il recommandait ç quô¨ lôactualisation du LBDSN soient examinés dans 

un cadre interminist®riel des sc®narios de crises lointaines et longues, lôopportunit® 

dôassigner ®ventuellement ces nouvelles missions aux forces arm®es franaises, 

dô®tudier lôinterop®rabilit® avec les moyens civils et les cons®quences sur les moyens 

militaires, le tout dans un cadre multinational »
90

. 

 

Quelque six mois plus tard, en février 2012, un rapport parlementaire explorant 

« lôimpact du changement climatique en mati¯re de s®curit® et de d®fense »
91

, dans 

ses conclusions, qualifiait « les conséquences du changement climatique en matière de 

sécurité et de défense » dô« enjeu fondamental, dont les pouvoirs publics doivent se 

saisir ». Le rapport identifiait plusieurs enjeux géopolitiques (migrations climatiques, 

compétition pour les ressources naturelles et pour les territoires, risque de multiplication 

des conflits) et préconisait un travail dôanticipation de lôimpact en matière de défense. Il 

proposait m°me de sôappuyer sur les travaux du Service europ®en dôaction ext®rieure 

(Towards a renewed and strengthened EU climate diplomacy, SEAE, 9 juillet 2011) 

afin de construire une doctrine européenne en la matière, arguant que « les capacités 

militaires de chaque pays étant insuffisantes pour intervenir efficacement dans les 

questions de défense et de sécurité, et compte tenu des contraintes budgétaires, seule 

une réflexion commune à lôéchelle européenne permettra de développer les matériels 

adaptés aux risques et menaces du XXI
e
 siècle »

92
. 

 

Malgré ces différentes publications, le nouveau LBDSN publié en avril 2013 se 

révèle quelque peu décevant le sujet, rappelant que « certaines études sur le 

changement climatique suggèrent que lôamplitude ou la fréquence des phénomènes 

extrêmes pourraient sôaccroître et fragiliser davantage encore les régions aujourdôhui les 

plus exposées à ces phénomènes ». Sôil concède que « les conséquences régionales 

précises du réchauffement climatique à horizon de plusieurs décennies sont encore très 

incertaines », le document reconnait que « la diminution de la superficie des glaces de 

mer en Arctique nôest pas sans conséquences stratégiques, et la perspective dôune 

utilisation régulière de nouvelles routes maritimes arctiques se rapproche »
93

. La 

troisième et dernière occurrence du mot « climatique » ï dans un document qui compte 

160 pages ï rappelle lôimportance de la d®fense des enjeux de souveraineté et de 

garantir « la sécurité de nos concitoyens dans des zones exposées aux aléas climatiques, 

notamment au travers des Accords FRANZ (France ï Australie ï Nouvelle-

Zélande) »
94

. 

Le changement climatique continue toutefois de préoccuper les parlementaires. En 

février 1014, la sénatrice de Paris du groupe Europe Ecologie-Les Verts, Mme Leila 
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Aïchi, publiait le Livre vert de la défense
95

, qui pr®sentait une analyse de lôinteraction 

entre la défense, le changement climatique et lôenvironnement. Plusieurs militaires, dont 

le chef dô®tat-major de lôArm®e de terre, Bertrand Ract-Madoux, ont participé au 

colloque organisé ¨ lôoccasion de ce rapport
96

. 

 

Malgré cette récente initiative, le déficit de prise en compte reste notable, un rapport 

parlementaire ne pouvant être comparé au LBDSN. On pourrait même évoquer une 

forme de régression en termes de traitement de la question si lôon effectue la 

comparaison les éditions 2013 et 2008. Cette relative faiblesse du traitement du 

sujet par la littérature stratégique nationale viendrai t-elle du faible degré 

dôexposition de notre pays ? Cela nôest pas d®montr®. 
 

La problématique est pourtant prise au sérieux par nos partenaires et dans les documents 

cités supra. Quelle est donc la réalité de ces risques et de quelles logiques découlent-

ils ? 

Le risque « migration climatique  » 

La question des migrations environnementales a toujours existé car de tout temps, les 

hommes ont d¾ sô®loigner des zones qui ne leur offraient plus les conditions de leur 

subsistance. Si cela était très régulièrement le fait de catastrophes naturelles, 

lôimportance de lôorigine anthropique des migrations, soit des d®gradations issues 

des activit®s humaines, est aujourdôhui questionnée. Dans des proportions 

nouvelles toutefois puisque désormais, il est envisagé une disparition de certains 

Etats insulaires, ce qui nôa jamais ®t® v®ritablement prise en compte par les 

dispositions internationales r®gissant le droit dôasile. 

 

Selon François Gemenne, les réfugiés climatiques sont des « personnes forcées de 

quitter leur lieu de vie en raison dôune d®gradation de leur environnement li®e au 

changement climatique »
97

. Cependant, il reste très prudent sur le nombre de 

personnes concernées par ce risque, arguant que les études sur le sujet, qui évoquent de 

200 millions à 1 milliard de personnes dôici 2050, ne tiennent pas compte ç de 

lô®volution d®mographique des r®gions, de la capacit® locale des populations ¨ sôadapter 

et de la mise en place de politiques publiques qui pourraient faciliter ou empêcher ces 

migrations ». En effet, rappelant que les causes sont multiples (« la pauvreté, les 

r®seaux familiaux et sociaux ou encore la repr®sentation de lô®tranger par les 

migrants »), il insiste sur la nécessité de « reconnaître le rôle croissant de 

lôenvironnement dans ces facteurs sans pour autant lôisoler ». 

 

Selon le rapport parlementaire de février 2012, les migrations climatiques seront de 

trois types : « les migrations internes aux Etats, susceptibles de créer des 

changements économiques positifs (apport de main dôîuvre) ou n®gatifs 

(surpopulation) [é] ; les migrations transfrontalières, susceptibles de déstabiliser des 

Etats mais aussi de générer des tensions internationales qui pourraient déboucher sur 

des conflits [é] ; les migrations de niveau régional seront à lôorigine de 
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problématiques identiques. »
98

 Toutefois, les migrations internes peuvent également 

conduire à des tensions déstabilisant les Etats et provoquant des conflits, analyse 

parfois avancée pour décrypter par exemple le conflit du Darfour. 

 

LôONU ¨ travers son Haut-Commissaire pour les r®fugi®s sôest d®clar®e favorable 

¨ la cr®ation dôun statut de r®fugi® climatique mais aucun calendrier international 

nôest pour lôinstant pr®vu. La France soutient officiellement les démarches visant à 

faire progresser le d®bat sur la cr®ation dôun tel statut. Toutefois, la base de discussion 

que constitue la Convention des Nations unies de 1951 ne prend pas en compte la 

dimension climatique ou environnementale, ce qui exigerait plusieurs modifications
99

. 

Ainsi, un habitant des Kiribati a récemment demandé officiellement à la Nouvelle-

Zélande de lui attribuer ce statut, sans succès
100

. 

La compétition pour les ressources naturelles  

 

La compétition pour les ressources naturelles constitue vraisemblablement le facteur de 

conflictualité le plus ancien puisque, condition de survie et de développement des 

sociétés humaines, les ressources ont toujours été objet de convoitise, et ainsi, entre 

autres, à la base de la politique expansionniste des empires et du projet de colonisation.  

 

Les ressources concernées sont : 

- lôeau potable qui renvoie à la notion de stress hydrique qui dépend de multiples 

facteurs (pluviométrie, gestion des aquifères, pollution, etc.) ; 

- la nourriture , qui renvoie à la notion de sécurité alimentaire qui comprend 

plusieurs composantes (matières premières agricoles, rendements de 

lôagriculture, ressources hydriques, halieutiques, etc.) ; 

- lôénergie, qui renvoie à la notion de sécurisation des approvisionnements 

énergétiques en ressources fossiles mais également en métaux rares. 

 

Toute pression exercée sur ces ressources dans un contexte de tensions est 

susceptible de provoquer une crise, dôautant plus dans certains pays en 

développement où la pression est plus forte du fait de leur vulnérabilité  plus 

importante aux conséquences des aléas climatiques. Le Climate Change 

Vulnerability Index tente dôévaluer le risque lié aux manifestations du changement 

climatique dans le monde. Son édition 2014 dont un extrait (présentée en annexe p. 103) 

identifie plusieurs Etats présentant un niveau de vulnérabilité extrême : Bangladesh, 

Guinée-Bissau, Sierra Leone, Haïti, Sud-Soudan, Nigeria, République démocratique du 

Congo, Cambodge, Philippines, Éthiopie. Les pays frontaliers sont également exposés à 

un haut niveau de risque en raison des conséquences que pourraient avoir des 

migrations consécutives à un aléa climatique de premier ordre (sécheresse, inondations, 

etc.). 
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Le rapport parlementaire du 28 février 2012 ne ciblait pas de zones dôint®r°ts franaises 

concernée ou exposée à de tels risques, zones difficiles à déterminer du fait des limites 

des modèles climatiques actuels. Toutefois, la principale difficulté à identifier les 

désordres potentiels est liée au fait que « lôon ne peut pr®voir aucune cons®quence 

conflictuelle des impacts du changement climatique sans une connaissance des modes 

dôarbitrages locaux et du rapport entre les communaut®s et les ressources naturelles 

locales »
101

. Il faudra donc croiser ces données pour cartographier précisément les zones 

¨ risques, notamment en introduisant les impacts des politiques dôaccaparement des 

terres (voir section 2.3), qui, préméditées (par rapport aux troubles liés aux 

conséquences des aléas climatiques), peuvent être considérées comme des politiques 

dôadaptation aux changements climatiques. 

La compétition pour les territoires  

Cette compétition pour les ressources pourrait par exemple stimuler celle pour les 

territoires non attribués (eaux internationales par exemple) ou d®j¨ lôobjet de 

contentieux, notamment les revendications de Pékin sur une partie de la mer de Chine. 

Devant les d®fis ¨ relever en termes dôapprovisionnement ®nerg®tique et en mati¯res 

premi¯res en p®riode de croissance, lôajout de la variable rareté aux manifestations du 

changement climatique rend encore plus crisog¯ne la lutte pour lôaccaparement des 

ressources. Par exemple, une réduction des débits des fleuves liée au dérèglement 

climatique pourrait affaiblir le potentiel hydroélectrique de la Chine et ainsi 

lôinciter ¨ revendiquer des territoires, offshore notamment, contenant dôautres 

sources dô®nergie. 
 

De m°me, la question de lôArctique se situe dans cette probl®matique, bien que la 

France nôen soit pas un pays riverain. Un conflit dans cette région ne manquerait 

pas dôavoir des cons®quences pour le minist¯re de la D®fense, ne serait-ce que du 

fait du jeu des alliances (voir scénario consacr® ¨ lôArctique, section 4.1.). 

 

Conclusion  : conflits et changement climatique , un lien délicat  

Les liens entre conflits et changement climatique sont étudiés depuis peu. Cette relation 

complexe est principalement analysée par des chercheurs anglo-saxons, Etats-Unis en 

tête. Cependant, la plupart des études se refuse aujourdôhui à franchir le pas : le 

dérèglement climatique conserve sa caractéristique de multiplicateur de menaces 

mais reste consid®r® comme un param¯tre parmi dôautres et il paraît prématuré, 

voire infondé, de le désigner comme cause fondamentale de violences, de différents 

types (guerre civile, guerre entre deux ou plusieurs Etats, génocide ou violence 

communautaire). Pour lôheure, les ®tudes d®montrent que les ressources en eau 

potable restent le principal paramètre exposé au changement climatique 

susceptible de provoquer des tensions entre Etats partageant le même bassin versant 

ou d®pendant dôun fleuve traversant diff®rents territoires nationaux, avec la 

probl®matique de lôimpact des pr®l¯vements amont/aval (barrage, etc.). La 

responsabilité des facteurs environnementaux ï subissant lôinfluence du changement 
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climatique ï dans les violences génocidaires reste très discutée, notamment dans le cas 

du Darfour et du Rwanda qui ont été les principaux conflits étudiés sous ce prisme
102

. 

 

Comme lô®crit Nils Petter Gleditsch, « si nos modèles de conflits sont certainement 

imparfait s et lôaptitude des chercheurs en sciences humaines ¨ formuler des 

prédictions reste limitée, les modèles climatiques actuels laissent également à 

désirer en termes de fiabilité des prévisions et de précision géographique »
103

. De 

même, « lôabondante litt®rature sur les impacts physiques du changement climatique ne 

sôest pas accompagn® dôun engagement comparable des sciences sociales sur les 

impacts humains du phénomène »
104

. Il persiste de plus un décalage temporel entre les 

études de cas des chercheurs en sciences humaines qui analysent des situations sur des 

échelles ne correspondant pas à celle du temps climatique, plus braudélien. 

 

Enfin, la principale interrogation concerne lôidentification pr®cise de la chaine 

dôimpacts et des liens de causalités. « La littérature scientifique émergente sur les 

liens entre conflit et changement climatique nôa pas permis de consensus sur les causes, 

m®canismes et interventions potentielles [é] Des strat®gies efficaces pour ®viter les 

conflits potentiellement associés au changement climatique demandent des 

connaissances sur comment ils surviennent, ce qui nécessite des théories pouvant 

expliciter les causes susceptibles de favoriser lôapparition dôun conflit »
105

. 

 

Cette chaine dôimpact a fait lôobjet de plusieurs tentative de définition, mettant 

notamment en avant la problématique des migrations. En voici un exemple : 

 
Possible Pathways from Climate Change to Conflict  

 

 
Source : Social dimensions of climate change: equity and vulnerability in a warming world, Robin 

Mearns and Andrew Norton, p. 82. 
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Ce schéma démontre à la fois la complexité des processus mais également le poids 

des autres facteurs de terrain (flèches verticales) qui ne dépendent pas du climat 

mais de la situation de référence. On voit ®galement quôil est difficile dô®valuer le 

poids relatif des facteurs les uns par rapport aux autres, mais aussi que le choix des 

itinéraires propos®s fait d®bat. Difficile de consid®rer que lôarriv®e de populations sur 

un territoire ne pourrait pas augmenter les risques de violence organisé ou que 

lôinstabilit® politique ne puisse pas conduire ¨ lôaugmentation des risques dôincitation ¨ 

la violence. 

 

« Le changement climatique est le premier véritable problème environnemental global 

dôorigine anthropique et constitue un avertissement sérieux concernant la propension 

des activit®s humaines ¨ influencer notre environnement physique ¨ lô®chelle plan®taire. 

La portée des éventuelles conséquences du changement climatique est si large, même 

pour les changements de temp®ratures pr®vues dans les sc®narios du GIEC, quôil est 

difficile de d®finir les priorit®s principales [é]. Au final, il semble juste de déclarer 

que, pour lôheure, nous ne disposons pas encore de preuves formelles d®signant le 

changement climatique comme paramètre important des conflits »
106

. 

 

Malgr® lôabsence de d®monstration probante, les travaux se poursuivent car la relation 

climat-conflit m®rite dô°tre approfondie. LôAfrique constitue ainsi un bon laboratoire 

pour étudier les liens entre changement climatique et conflit, principalement en raison 

de la faiblesse des Etats, gouvernements et services publics mais aussi de la dépendance 

de lôagriculture du continent aux param¯tres climatiques. Consid®rant lôimportance 

strat®gique de lôAfrique pour la France, la vulnérabilité des situations existantes 

aux al®as naturels qui subiront lôinfluence du dérèglement climatique devra faire 

lôobjet dôun examen pr®cis, en fonction de crit¯res ¨ d®terminer (syst¯me dôalliance, 

relation privilégiée, intérêts stratégiques, pr®sence dôune importante communaut® 

dôexpatri®s, etc.)
107

. 

 

2.3. ,ȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÄïÒîÇÌÅÍÅÎÔ climatique  est-elle porteuse 

de risques sécuritaires  ? 

Emissions de GES, déforestation, élevage, construction de barrages, pollutions, on 

peut désormais considérer lôhumanit® comme lôacteur majeur de la 

transformation en cours de lôensemble du syst¯me Terre depuis la r®volution 

industrielle. Même si la limite fait débat, la fin du XVIIIe siècle marquerait ainsi 

lôentr®e dans une nouvelle ¯re « géologique » baptisée Anthropocène
108
. Comme lô®crit 

Simon Dalby, géographe et professeur à la Basillie School of International Affairs de 

Waterloo (Canada), « cette reconnaissance du fait que les futures conditions 

environnementales sont façonnées par des décisions de planification économique, 
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urbaine, forestière et énergétique change les paramètres de la sécurité 

environnementale »
109

. 

 

Lôéchec ï pour lôinstant ï de lôorganisation, au niveau mondial, de lôatt®nuation 

(réduction des émissions dans le cadre de la CCNUCC) laisse ouverte la possibilité 

dô®mergence de lôadaptation comme unique solution viable pour se prémunir des 

conséquences du dérèglement climatique. Si lôadaptation peut apporter des réponses 

dans certains cas de figure, elle peut, dans dôautres, soulever des risques. Poussées à 

leur paroxysme, certaines politiques dôadaptation aux changements climatiques 

pourraient en effet avoir, indirectement, des impacts sur la sécurité et deviennent 

donc un sujet pour le Ministère de la Défense. 
 

,ȭÅÎÇÒÅÎÁÇÅ ÄÅ Ìȭaccaparement des terres  

La modification du climat, la croissance démographique et économique, les 

évolutions des habitudes alimentaires et les dégradations environnementales (sol, 

eau) font ensemble peser un risque sur lôapprovisionnement en ressources et la 

sécurité alimentaire, notamment pour les émergents et plus particulièrement pour la 

Chine et lôInde qui, à elles seules, regroupent plus du tiers de la population mondiale. 

Cette configuration conduit, depuis plusieurs années, les Etats et les acteurs du secteur 

priv® ¨ d®velopper des politiques dôinvestissements massifs sur le marché foncier 

agricole dans les pays en développement et particulièrement en Afrique ï qui dispose de 

la plus grande réserve de terres arables ï ¨ travers ce que lôon nomme lôaccaparement 

des terres
110

 (land grabbing). 

 

Si le dérèglement climatique ne peut, là encore, être considéré comme le facteur central, 

il va de façon certaine amplifier ce phénomène dôaccaparement des terres, dont la 

logique relève en partie de lôadaptation. En effet, il est loisible de considérer que si les 

changements climatiques nôinterviennent en rien dans la croissance 

démographique et les évolutions alimentaires qui créent de nouveaux besoins, ils 

comptent parmi les premiers facteurs impactant lôagriculture, ses rendements, et 

donc la sécurité alimentaire. Conscients de ces enjeux, certains Etats soucieux de 

préserver leur sécurité alimentaire des aléas climatiques pourraient accélérer leurs 

politiques dôaccaparement des terres dans les pays en d®veloppement. Lôexercice dôune 

pression supplémentaire (autre que celle issue du climat) sur la ressource agraire peut, 

en cas de pénuries liés à des soubresauts climatiques, conduire à des situations de 

tensions, des déplacements de populations voire, dans certains contextes, des conflits
111

. 

 

En sôaccaparant la terre, les acteurs du march®, publics ou priv®s ï la frontière entre les 

deux étant parfois ténue ï peuvent, lorsque lôinvestissement est vertueux, participer ¨ 

lôessor ®conomique et au d®veloppement de la r®gion mais, lorsquôil ne lôest pas, 
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conduire les autochtones ¨ lôexode, compromettre lôapprovisionnement en eau 

douce des zones alentours et mettre à mal la sécurité alimentaire, ce qui nôest pas 

sans conséquence sur la sécurité et la stabilité locale. On a pu récemment observer en 

Ethiopie des incidents conduisant au d®part des populations autochtones suite ¨ lôachat 

de terres par des investisseurs indiens
112

. A Madagascar, la compagnie sud-coréenne 

Daewoo Logistics qui pr®voyait fin 2008 dôacheter 1,3 million dôhectares de terres 

arables pour y cultiver maïs et palmiers à huile a dû retirer son projet sous la pression 

populaire après de nombreux heurts. Les incidents autour du projet Sénéthanol-Senhuile 

qui vise à mettre en culture 20 000 hectares de la réserve de Ndiaël, rencontre une 

opposition franche des quelque 9 000 autochtones qui en vivent
113

. Toutefois, les 

troubles conflictuels li®s aux pratiques dôaccaparement des terres ne se produisent 

que lorsque certains paramètres sont réunis, lorsque la transaction sôest effectuée 

sans consultation minimale ni garanties. Sans être le paramètre central, le changement 

climatique vient ainsi de nouveau jouer le rôle de facteur aggravant et déstabiliser 

certaines configurations potentiellement crisogènes. 

 

Dans le cas de la France, lôexposition ¨ ce type de risque est indirecte : le pays est 

un acteur du marché par ses investissements mais le territoire national dans son 

ensemble nôest pas concern® par des achats de terres arables. Les risques se situent 

davantage au niveau des Etats faisant partie de sa sph¯re dôinfluence, comme 

lôAfrique francophone et aux conséquences des déstabilisations liées à ces conflits 

sur ses intérêts économiques ou sur la sécurité de ses ressortissants, qui pourraient 

amener à une intervention militaire. La vulnérabilité des territoires concernés doit 

donc °tre ®valu®e ¨ lôaune de lôensemble de ces ®l®ments afin de d®terminer le degr® 

dôexposition et le niveau de risque. 

 

La tentation de la  géo-ingénierie  

La géo-ingénierie, ou ingénierie climatique, consiste en « la manipulation délibérée 

de lôenvironnement de la plan¯te pour contrecarrer le changement climatique 

dôorigine anthropique è
114
. Elle pr®conise des solutions sôappuyant essentiellement sur 

deux méthodes : lôextraction du dioxyde de carbone (CO2) de lôatmosph¯re et la 

modification du rayonnement solaire. Pour la première méthode, les projets renvoient, 

entre autres, à la fertilisation des océans grâce à la limaille de fer pour favoriser le 

développement du phytoplancton consommateur de CO2. La seconde vise 

principalement ¨ augmenter lôalb®do (capacit® de r®flexion de la lumi¯re dôune mati¯re) 

de la Terre ¨ travers, par exemple, lôenvoi dans lôespace de milliards de miroirs afin de 

créer une barrière réfléchissante. La solution la plus sérieusement étudiée reste la 

pulv®risation massive dôa®rosols dans lôatmosph¯re afin de limiter la p®n®tration du 

rayonnement solaire, ¨ la mani¯re dôun nuage de fum®e cr®® par une ®ruption 

volcanique
115

. 

Quasiment inconnue du grand public en France, la géo-ingénierie est relativement 

médiatisée aux Etats-Unis et au Royaume-Uni, où elle suscite un âpre débat au sein de 
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la communauté scientifique
116
. Partisans et opposants sôaffrontent principalement autour 

de lôefficacit® des solutions quôelle promeut et leur impact sur modèles climatiques,
117

. 

Toutefois, la méconnaissance de ces impacts sur les échanges océano-

atmosphériques, le cycle du carbone et donc sur le climat global de lô®cosyst¯me 

terrestre conjuguée aux expérimentations accordées unilatéralement voire menées 

clandestinement devient de ce fait une importante source dôinqui®tudes, pour le 

climat
118

 comme pour la sécurité. 

 

Le seul document juridique international sur le sujet est la Convention sur 

lôinterdiction dôutiliser des techniques de modification de lôenvironnement à des 

fins militaires ou toutes autres fins hostiles, dite Convention ENMOD 

(Environmental Modification). Signée le 18 mai 1977 et entrée en vigueur le 5 octobre 

1978, elle interdit lôusage militaire des modifications climatiques mais nôemp°che 

pas lôutilisation de ce type de procédés à des fins « civiles », qui, pour sa part, 

correspondrait à une volonté de lutter contre le réchauffement global. A titre 

dôexemple, si lôexp®rimentation du projet SPICE (Stratospheric Particle Injection for 

Climate Engineering) a été annulée en 2012 pour des questions de brevets, une 

op®ration de fertilisation de lôoc®an via la dispersion de 100 tonnes de sulfate de fer 

dans lôoc®an Pacifique a bien ®t® men®e par Russ George, un homme dôaffaire 

californien au cours de lô®t® 2012
119

. Cela montre bien la difficulté de contrôler ces 

initiatives qui, malgr® leur potentiel comme solutions compl®mentaires ¨ lôatt®nuation, 

doivent être mieux régulées et plus transparentes pour éviter toute recherche secrète et 

expérimentations anarchiques
120

. 

 

Lôemploi de ces techniques par des Etats ou des groupes privés risque en effet de 

fournir de nouvelles sources de tensions entre les nations. En effet, comment 

empêcher que, en cas dôal®as climatiques majeurs, certains pays bordant les zones 

où ont été réalisées des expérimentations nôaccusent pas ces derni¯res dô°tre 

responsables du sinistre ? Les atermoiements de lôatt®nuation au niveau international 

provoquent déjà ce type de réactions de la part des Etats fréquemment victimes de 

catastrophes naturelles, qui demandent à être indemnisés par les pays fortement 

émetteurs. Ce type de réclamations serait systématiquement dirigé contre les Etats (ou 

groupes privés) qui se risqueraient à recourir à la géo-ingénierie à grande échelle. Cela 

pourrait, selon le contexte, provoquer des tensions diplomatiques, voire militaires. A 

titre dôexemple, lôInde pourrait, pour préserver son développement économique qui ne 

peut faire lô®conomie dôune importante consommation de ressources fossiles, décider de 

se tourner vers la géo-ingénierie. Quelles pourraient être les réactions de ces voisins 

comme le Pakistan et le Bangladesh avec lesquels elle entretient des relations 

conflictuelles ? Bien que ces pays ne soient pas situés la zone dôinfluence française, 

un tel évènement aurait un impact sur les relations diplomatiques et économiques 
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que la France entretient avec eux (jeu des alliances, relations privilégiées, 

médiation du Conseil de sécurité). 

 

La diffusion de la maladaption  

La maladaptation est définie par le GIEC comme une adaptation qui échoue à 

r®duire la vuln®rabilit® et, au contraire, lôaccro´t. Les solutions « maladaptées » 

(digues en béton construites sur des territoires très exposés par exemple) sont désormais 

reconnues inefficaces à moyen et long terme par nombre dôexperts en am®nagement et 

vulnérabilités littorales mais continuent à être proposées et financées
121

. « les politiques 

dôadaptation au changement climatique peuvent provoquer des conditions pires pouvant 

directement influer sur la sécurité dans ses dimensions humaine, national et globale [é] 

et pourraient augmenter la vulnérabilité des autres systèmes »
122

. Si le lien avec la 

sécurité peut sembler difficile à établir de prime abord, la remise en perspective, dans le 

contexte de la mondialisation, du recours à ces solutions défaillantes est relativement 

éclairant : la diffusion de politiques et de solutions inappropriées peut en effet avoir 

un impact sécuritaire non-marginal si les territoires qui tentent de se prémunir des 

effets du réchauffement climatique les adoptent, notamment dans les pays en 

développement, alors que les pays développés commencent à les abandonner. Une 

vulnérabilité persistante signifie une protection d®faillante en cas dôapparition dôun al®a 

de grande ampleur. Du fait de lôinsuffisance hautement probable des ressources 

issues de la sécurité publique du pays frapp® par lôal®a, lôorganisation de 

lôassistance nécessitera lôappui et le soutien des moyens logistiques des arm®es. Si 

ces aléas se multiplient et frappent, en plus des territoires déjà « non adaptés » 

(identifiés comme hautement vulnérables) ceux qui sont « maladaptés » 

(inconsciemment exposés), la problématique pourrait devenir complexe pour les 

instituions militaires qui pourraient avoir à intervenir. 

 

Dans son dernier rapport, le CNA de lôUS Navy « pointe plusieurs aires majeures 

dôimpact potentiel sur la déployabilité (readiness) en lien avec le changement 

climatique. La principale demeure la capacit® globale de lôarm®e ¨ °tre performante en 

mission. La réponse et autres missions li®es ¨ lôaugmentation en fr®quence et en 

intensité des évènements météorologiques extrêmes, sur le territoire national et à 

lô®tranger, sollicitera le concours de la Garde nationale, des r®servistes, du corps des 

ingénieurs des armées, et nécessitera un recours grandissant des ressources du Defense 

Support of Civil Authorities (DSCA). »
123

 

 

Si le CNA ne mentionne pas directement la problématique de la maladaptation, il a 

bien identifié la problématique dôaccroissement des interventions post-

catastrophes naturelles à coloration humanitaire et civile, interventions que les 

politiques de maladaptation vont potentiellement multiplier. Les forces armées ne 

sauraient y faire face sans une prise de conscience des acteurs du développement et de 

lôam®nagement (public, privé, bailleurs de fonds), qui, par leurs décisions, sont 

susceptibles dôexacerber ce risque.  
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***  

 

Ainsi, aussi bien du fait de lôaccaparement des terres que de la g®o-ingénierie, 

lôadaptation au changement climatique, potentiellement davantage que le 

changement climatique lui-même, devient un facteur de cr®ateur dôins®curit®s. 

« Ce renversement du focus traditionnel sur les causes environnementales de conflits 

vers les cons®quences involontaires des mesures dôadaptation est essentiel pour 

appréhender les conséquences complexes en termes sécuritaires de la lutte contre le 

changement climatique », écrit Simon Dalby
124

. Indéniablement, « les impacts des 

projets dôadaptation sur les communaut®s et leurs moyens de subsistances [é] 

constituent des domaines où les réponses aux défis posés par le changement climatique 

pourraient affecter la sécurité de certaines populations »
125

. De plus, si lôon examine le 

calendrier, les effets n®fastes de ce type dôinitiatives sur la s®curit® internationale 

pourraient bien précéder ceux des manifestations du changement climatique. Cette 

pr®occupation doit °tre ¨ lôesprit du minist¯re de la Défense qui devra examiner la 

vulnérabilité du territoire à ce type de risques relativement complexe à 

appréhender car émergent, indirect  et difficilement identifiable.  
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3. Le paramètre «  climat  » : influence normative et 
conséquences opérationnelles pour la Défense  

 

Le dérèglement climatique et les capacités opérationnelles des armées subissent 

une influence réciproque : le premier exacerbe des risques et crée des menaces 

auxquelles les secondes doivent répondre ; les secondes participent à nourrir le 

premier du fait de leur émissions liées à la consommation énergétique. Analyser 

cette relation revient à examiner par quels biais ï via les politiques dôatt®nuation 

notamment ï le changement climatique peut peser sur les capacités opérationnelles et 

donc à répondre aux interrogations suivantes : les armées doivent-elles se pencher sur 

leur consommation énergétique du fait du changement climatique (et, si oui, le font-

elles) ? A contrario, quels seront les impacts, en termes dô®volutions de 

lôenvironnement règlementaire et normatif, de la lutte contre le changement climatique 

sur leur capacités opérationnelles ? Enfin, les modifications environnementales seront-

elles si importantes que les th®©tres dôop®rations ï et donc les conditions 

dôinterventions ï en seront modifiés ? 

 

3.1. Atténuation   et consommation énergétique des armées  

 

Un mouvement en faveur des  énergies renouvelables  

Comme le rappelle la communication de la Commission européenne de juillet 2013, 

« les forces armées sont les plus grands consommateurs publics dôénergie dans 

lôUE »
126

, et leurs dépenses annuelles cumulées en électricité sont estimées à 1 milliard 

dôeuros. Si ces chiffres sont importants, ils sont à relativiser, le volume global de la 

consommation du ministère de la Défense ne pouvant être véritablement comparé 

avec celui dôautres minist¯res si lôon consid¯re la sp®cificit® de sa fonction de 

sécurité, ou encore à la consommation globale domestique. 

 

Lôenjeu est plut¹t dôaborder la question de la dépendance de lôefficacit® de lôoutil 

militaire aux combustibles fossiles dont les coûts sont en forte augmentation depuis une 

dizaine dôannées (de 30 dollars début 2004, le baril est passé à plus de 100 dollars début 

2014) et expose les budgets à un risque dôinflation non négligeable. La communication 

de la Commission européenne prévoit à ce titre dôétablir « dôici le milieu de lôannée 

2014, un mécanisme de consultation spécifique avec des experts en défense des Etats 

membres, sur le modèle des actions concertées qui existent dans le domaine des sources 

dôénergie renouvelables et de lôefficacité énergétique, et qui sera axé a) sur lôefficacité 

énergétique, notamment dans le secteur du bâtiment, b) les énergies renouvelables et les 

carburants de substitution et c) les infrastructures énergétiques, notamment lôutilisation 

des technologies de réseau intelligent. Il permettra : 
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- dôévaluer lôapplicabilité, au secteur de la défense, des concepts, de la législation 

et des instruments de soutien dont lôUE dispose actuellement en matière 

énergétique ; 

- de déterminer dôéventuels objectifs et domaines dôaction prioritaires au niveau 

de lôUE en vue dôun concept énergétique global pour les forces armées ; 

- dôélaborer des recommandations pour un guide sur les énergies renouvelables et 

lôefficacité énergétique dans le secteur de la défense, mettant lôaccent sur 

lôapplication de la législation de lôUE en vigueur, le déploiement de 

technologies innovantes et le recours à des instruments financiers novateurs ; 

- de procéder à un échange régulier dôinformations avec le groupe de pilotage sur 

les technologies énergétiques stratégiques (SET). »
127

 

 

Afin de soutenir cette démarche, la Commission européenne envisage également de 

produire un document dôorientation concernant la mise en îuvre de la directive 

2012/27/UE relatives aux énergies renouvelables dans le secteur de la défense.  

 

LôAgence europ®enne de D®fense (AED), dont la vocation première reste de 

favoriser la coopération en mati¯re de d®fense au sein de lôUE, confirme cette 

tendance. Elle devrait, en copilotage avec la Commission européenne, lancer à 

lôautomne 2014 le Consultation Forum for Energy in the Defence and Security 

Sector, plateforme de consultation dôexperts du secteur chargée de produire un guide à 

lôattention des arm®es concernant les l®gislations et programmes de lôUE promouvant 

lôefficacit® ®nerg®tique, les ®nergies renouvelables et la protection des infrastructures 

énergétiques stratégiques
128

. 

 

LôAgence d®veloppe dôautres initiatives sur les renouvelables à travers le projet 

GoGreen, impulsé par lôAllemagne, et qui regroupe lôAutriche, Chypre, la République 

tchèque, la Grèce et le Luxembourg. Le projet vise à équiper les infrastructures 

militaires de panneaux photovoltaµques afin de produire de lô®lectricit®, qui 

pourrait ensuite être revendue. Lôidée est ainsi de tirer profit du fait que les forces 

armées sont détentrices du premier patrimoine immobilier européen (1% de la superficie 

du territoire de lôUE). LôAgence europ®enne de D®fense développe également le 

programme Military Green, outil stratégique pour atténuer les impacts climatiques et 

environnementaux des activités de défense tout en renforçant les capacités de gestion de 

crise
129

. 

 

Ce type de mesure promouvant le recours à des énergies non émettrices développé 

dans une volonté de réduire la dépendance aux hydrocarbures mais aussi la 

facture énergétique participe indirectement à la lutte contre le dérèglement 

climatique. Ainsi, sans être lô®l®ment ¨ lôorigine de la production de normes ou de 

recommandations dans le secteur de la défense, le changement climatique est en 

quelque sorte le passager clandestin de ces objectifs de réduction inclus dans les 

initiatives de lôUE qui, davantage incitative que normative, jouent essentiellement sur 

le levier que constitue le coût des énergies. 
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La réduction des consommations de carburants  est-elle une option  ? 

Pour ce qui concerne la France, le Service des essences des armées (SEA) révèle que 

lôessentiel des consommations énergétiques du ministère de la Défense provient des 

transports
130

, qui en constituent environ 75 % du total. Et 50 de ces 70 % sont constitués 

de carburant avion, comme le montre le tableau ci-dessous
131

 : 

 

Répartition par bénéficiaire des cessions de carburants par le SEA 

(volumes facturés en 2013) 

 

 
La consommation annuelle de pétrole par la Défense est assez stable dans le temps, à 

environ 850 000 m
3
 ou un million de tonnes de p®trole, comme lôindique le tableau ci-

dessous
132

. 

Répartition par type de carburants et combustibles 

des consommations facturées par la Défense 

(volumes exprimés en m3) 
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La consommation annuelle de pétrole par la Défense représente environ 1 % de la 

consommation nationale (un taux ®quivalent ¨ celui de lôarm®e des Etats-Unis), et 

moins que lôop®rateur civil Air France. On pourrait donc considérer que cette 

consommation modeste ne n®cessitera pas dôeffort particulier relativement aux gaz à 

effet de serre. 

 

Cependant, si ces consommations sont, au niveau national, marginales, il paraît 

difficile quôelles puissent ®chapper ¨ la tendance g®n®rale de réduction des budgets 

notamment sous le coup de la pression politique et de lôopinion publique. Côest, 

entre autres, lôanalyse faite par le ministère de la Défense du Danemark, pays pilote sur 

ces sujets. Le ministère danois a ainsi développé une stratégie environnement
133

 dont le 

point central est la réduction de la consommation dôénergie de 20 % en 2020 par rapport 

à 2006. Il vise aussi à porter la part de la fourniture de ses besoins électriques provenant 

des énergies renouvelables à 60 %, malgré sa non-participation ¨ lôinitiative GoGreen 

de lôAED. Il envisage enfin de réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 40 % en 

2020 par rapport à 1990
134

. 

 

Toutefois, le Danemark nôest pas la France, et les deux pays nôont pas la m°me 

envergure et la même responsabilité dans les affaires internationales. Bien quôen 

termes de réduction des émissions de GES, intervenir sur le carburéacteur, 

premier poste de consommation, puisse apparaître de prime abord comme 

légitime, plusieurs raisons viennent contredire ce diagnostic :  
1) la comparaison des consommations est peu pertinente au regard des 

différences entre les matériels sollicités et entre leurs fonctions et missions ; 

2) le calendrier est défavorable car les mat®riels aujourdôhui en utilisation tel le 

Rafale ne seront pas remplacés avant plusieurs décennies ; 

3) lôenvironnement strat®gique ne peut °tre ignor® ; la réduction du carburant 

opérationnel, du fait de la particularité des impératifs relevant de la sécurité 

nationale ou internationale, pourrait porter préjudice à lôefficacit® op®rationnelle 

en désavantageant les armées par rapport à leurs adversaires, moins vertueux. 

 

Des pistes de réduction de la consommation énergétique   

Les impératifs stratégiques et s®curitaires nôemp°chent cependant pas de développer des 

politiques de réduction de la consommation dôénergie, qui sôorganisent autour de deux 

axes. 

 
Le foncier 

Avec un millier de sites terrestres, la Défense détient 43 % du patrimoine foncier de 

lôEtat (hors collectivités locales). 
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Une difficulté est que, si la consommation thermique des bâtiments eux-mêmes tend à 

diminuer ï tendance qui va sôaccroitre avec le durcissement à venir des normes 

générales de rénovation thermique ï, lôensemble des équipements logés dans ces 

installations sont plus sophistiqués et automatisés, ce qui induit une consommation 

énergétique croissante.  

Le cap a été rappelé par le président de la République lors de la conférence sur 

lôenvironnement en septembre 2013
135

 : « Si nous voulons atteindre le fameux "facteur 

4", côest lôobjectif fix®, nous devons inscrire comme perspective de r®duire de 50 % 

notre consommation dô®nergie finale ¨ lôhorizon 2050. ». M. Hollande ne faisait en fait 

que rappeler lôobjectif inscrit d¯s 2005 dans la Loi sur la stratégie énergétique 

nationale
136

 de « porter le rythme annuel de baisse de l'intensité énergétique finale à 2 % 

dès 2015 et à 2,5 % d'ici à 2030 ». 

Concrètement, des dispositions réglementaires visent spécifiquement le parc immobilier 

des administrations publiques. En effet, la directive europ®enne sur lôefficacit® 

énergétique, qui est entrée en vigueur en décembre 2012, prévoit des dispositions 

nouvelles à appliquer dès juin 2014
137

. La directive impose ainsi que le secteur public 

rénove 3 % de son parc chaque année à partir de 2014. 

 

Lôarmée sôétait engagée, lors du Grenelle de lôEnvironnement, à une diminution de 

40 % de sa consommation dôénergie sur ses installations, elle devrait y parvenir. Dôune 

part, la réduction en cours des effectifs employés devrait faire mécaniquement baisser la 

consommation dôénergie, du fait de la fermeture de nombre dôinstallations. Dôautre part, 

des actions spécifiques dôefficacit® ®nerg®tique (isolation, solutions chauffage) 

permettront dôatteindre lôobjectif. 

Plus globalement, aux niveaux europ®en et international, la question de lôefficacit® 

®nerg®tique est celle qui rencontre le meilleur consensus, et dôautant plus que lôon 

pr®voit une tendance durable ¨ la hausse du prix de lô®nergie. Tous les acteurs ont 

donc int®r°t ¨ sôorganiser dans cette optique. 

 
La réduction de consommatio n des appareils motorisés 

Comme pour lôimmobilier, les appareils modernes, conus comme des ç plate-

formes dôarmement », tendent à consommer plus : si leurs moteurs sont plus 

performants que naguère, ils emportent aussi de plus lourdes charges et 

contiennent plus dô®lectronique. Côest le cas par exemple des h®licopt¯res Tigre par 

rapport aux Gazelle, ou des avions Rafale. 

Lôécoconception (voir ci-après) prise en charge par la DGA et par les industriels 

fournisseurs, propose des pistes à ce sujet. Lôenjeu essentiel de ce point de vue réside 

dans la nécessité de faire remonter le paramètre de la consommation dans la hiérarchie 

des priorités de conception. 

La voie ouverte par lôexpérience des Etats-Unis en Irak et en Afghanistan ainsi que la 

r®flexion sur lôautonomie des postes avanc®s et lôattaque des convois de ravitaillement 

est aussi étudiée
138

. Cette raison opérationnelle compte parmi celles qui ont conduit à 

revoir à la baisse les consommations énergétiques des véhicules et équipements de 
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terrain. Une piste, ®tudi®e dans la base dôentrainement du camp de Canjuers (« forward 

operation base »), est aussi de substituer de nouvelles sources dô®nergie au p®trole 

fossile, option qui intéresse le SEA en ce qui concerne le carburant des aéronefs. Le 

SEA anime dôailleurs depuis plusieurs années un comité français de coordination des 

carburéacteurs auquel participent les principaux motoristes et avionneurs français. 

Cependant, le choix a été fait depuis quelques années dôaller vers un carburant unique 

pour les différents appareils militaires, ce qui limite lôexpansion possible des carburants 

alternatifs. Lôimp®ratif de fiabilit® des carburants pour limiter le risque dôaccident, 

dôautant plus en ce qui concerne les aéronefs, limite ®galement la marge de manîuvre. 

Pour lôheure, la seule véritable piste de réduction dans ce secteur concerne ainsi les 

modes dôemplois des matériels. 

 

3.2. ,ȭÁtténuation ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÄÅ ÄïÆÅÎÓÅ 

 

Les industriels de la Défense observent lô®volution des besoins de leurs clients 

(dont le premier est généralement le gouvernement) et des normes avec la plus 

grande acuité. 

Une étude intitulée Impact des exigences environnementales sur l'industrie de défense 

européenne réalisée en 2009 pour le compte de lôIRSEM établit la typologie suivante 

qui classe les normes environnementales « en fonction de leurs impacts négatifs sur la 

sant® humaine et sur lôenvironnement :  

 

1. les émissions de gaz à effet de serre et comment réduire les rejets de gaz dans 

lôatmosph¯re. Il sôagit des gaz identifi®s dans le protocole de Kyoto ; 

2. lôutilisation des substances dangereuses : produits classés dangereux pour la 

sant® humaine et pour lôenvironnement ; 

3. la gestion des déchets au sens large (déchets dangereux produits par lôindustrie 

de la défense : toxiques, électroniques, nucléaires et électriques) ; 

4. lôutilisation des mati¯res premi¯res et des ressources naturelles en vue dôune 

rationalisation de leurs utilisations, et leurs substitutions »
139

. 

 

Au développement des exigences environnementales pour lôindustrie sont donc 

venus répondre les services dô®coconception. Inexistants dans les entreprises de 

défense il y a quelques années, ces services font désormais partie des outils 

développés par les industriels afin de sôadapter ¨ lô®mergence de contraintes et 

dôanticiper leur apparition . Il  sert ®galement ¨ am®liorer lôimage de la firme et donc 

dôarguments aupr¯s dôune partie de la clientèle, publique et privée. 

 

Suivant une logique similaire, la médiatisation du changement climatique et le 

d®veloppement dôun embryon de r®gulation des ®missions de gaz ¨ effet de serre 

peuvent-ils conduire ¨ la cr®ation dôun concept de ç climato-conception » ? 

 

Le climat est -il  un paramètre structurant pour les industriels  ? 

Revenons un instant sur la typologie présentée ci-dessus. Bien que seul le premier point 

mentionne explicitement le réchauffement climatique à travers la question des 
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émissions de gaz à effet de serre
140

, il faut reconnaître que, au global, tous les points 

sont concernés : la gestion des déchets induit elle aussi une empreinte carbone (point 1) 

tout comme lôutilisation de substances dangereuses (point 2) ou encore la rationalisation 

de lôutilisation de ressources naturelles ï tout particulièrement les énergies fossiles ï 

(point 4) qui, pour sa part, aura tendance à la réduire. 

 

Par exemple, les constructeurs aéronautiques tels AirbusGroup ont intégré le paramètre 

climat à travers le prisme énergétique en prenant des engagements chiffrés de 

réductions de leurs émissions, ce que prônent le GIFAS ou ATAG (Air transport action 

group) et la Commission européenne à travers plusieurs documents (FlightPath 2050 ou 

CleanSKy 2020) mais ces objectifs, qui ne sont pas juridiquement contraignants, sont 

davantage adressés aux activités civiles. Ils font par exemple partie de la stratégie de 

lôUE mais ne se sont pas traduits en directives ou r¯glements. Le fait de ne pas les 

atteindre ne donnera lieu à aucune sanction de quelque organisme que ce soit. Les seuls 

objectifs contraignants en la matière sont issus du paquet Energie climat de 2008 

(réduire de 20% les émissions de gaz à effet de serre et porter à 20% la part des énergies 

renouvelables dans le mix énergétique, le troisième objectif de baisse de 20% de la 

consommation dô®nergie primaire nô®tant pas contraignant) mais ne ciblent pas en 

particulier le secteur de lôindustrie de d®fense. 

 

Pour leurs activités de défense, les industriels restent avant tout attachés à un impératif 

de performance de leurs matériels sur un marché très concurrentiel et dont lô®volution 

vers lôexport reste la principale piste de d®veloppement, voire porte de sortie en raison 

de la dépendance très marquée vis-à-vis dôun march® national mis ¨ mal par la réduction 

des budgets. Dans cet environnement concurrentiel mondialis® et sujet ¨ lôinfluence des 

normes, la qualité et la performance sont des atouts auxquels il faut ajouter la 

compétitivité. Ainsi, un des axes primordiaux pour agir sur la contrainte coût sur 

lôensemble du cycle de vie du produit ï donc le coût dôutilisation et pas seulement celui 

de lôachat ï demeure la r®duction de la consommation dô®nergie, notamment des 

carburants issus de la transformation des ressources fossiles dont lôindustrie de d®fense 

est lôun des premiers consommateurs. Lôimpératif  de réduction de la consommation 

énergétique des matériels dans lôoptique de proposer de meilleures performances 

peut toutefois contribuer de façon fortuite à la baisse des émissions de GES. 
 

La directive REACH
141

 a pu prendre de court certains acteurs du secteur mais a produit 

un changement de paradigme qui était latent. La tendance ¨ lôaugmentation des 

r®glementations environnementales contraignantes fait dor®navant lôobjet dôune 

attention toute particulière. Elle constitue un paramètre intégré au logiciel des 

entreprises, aussi bien en termes de dispositions contraignantes quôen termes dôoutil de 

communication et de crit¯re dôexcellence ou de comp®titivit®. Lôindustrie sôadapte, 

d®veloppe des cellules dô®coconception, se met en situation de conserver performances 

et bénéfices dans un contexte normatif plus ténu. Toutefois, le paramètre 

« changement climatique è ne semble pas, pour lôheure, compter parmi les 
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 Lô®tude rappelle dôailleurs que la prise en compte de lôimpact de lôindustrie de d®fense sur le 

changement climatique intervient essentiellement ¨ travers la comptabilisation des ®missions dôoxydes 

dôazote (Nox) et de gaz ¨ effets de serre (GES) rejet®s lors de lôensemble du cycle de vie dôun produit, 

bien que leur comptabilisation soit un exercice délicat à réaliser. 
141

 La directive REACH (Regulation on Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of 

Chemicals), relative à lôenregistrement, lôévaluation, lôautorisation et aux restrictions des substances 

chimiques est entrée en vigueur le 1
er
 juin 2007. 
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®l®ments structurant lô®laboration des programmes dôarmements, et ce malgr® 

leur durée ï généralement sur une cinquantaine dôann®es, de la conception ¨ la fin 

de vie. 
 

Bien que lô®coconception constitue la r®ponse ¨ la hausse des contraintes et exigences 

li®es ¨ lôimp®ratif de pr®servation de lôenvironnement et ¨ la raret® des ressources 

naturelles mobilisées, on ne peut aujourdôhui parler de v®ritable ç climato-

conception ». Pour les industriels
142

, le climat fait certes partie des préoccupations 

environnementales mais ne fait pas lôobjet dôun int®r°t sp®cifique lors de la 

conception des programmes. Cela ne signifie pas que les décisions prises par les 

industriels, poussés par le phénomène de régulation/réglementation et le coût de 

lô®nergie, nôont pas dôeffets vertueux mais simplement quôelles ne sont pour lôinstant 

absolument pas motivés par une prise en compte croissante de lôobjet ç dérèglement 

climatique ». 

 

Les modifications des théâtres d ȭopération  nécessitent -ÅÌÌÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÅÒ 

les matériels  ? 

Concernant cette question de la modification des th®©tres dôintervention li®s aux 

manifestations du changement climatique, les industriels adoptent pour lôinstant 

une posture de prudence. Les conditions climatiques plus éprouvantes pour les 

matériels (chaleur, humidité, gel, etc.) existent déjà à la surface de la terre. Ainsi, 

lorsque lôentreprise DCNS vend une fr®gate FREMM au Royaume du Maroc, la 

question de la temp®rature moyenne de lôenvironnement dôutilisation est prise en 

compte par ses ingénieurs qui sont charg®s de sôassurer que le produit offrira des 

aptitudes satisfaisantes. 

 

Malgré son ampleur, le réchauffement envisagé par le GIEC nôest pas consid®r® comme 

significatif pour ce qui concerne les matériels. En effet, AirbusGroup, prend par 

exemple déjà cela en compte dans les évaluations des cycles de température considérés 

(-60° à environ +130°C selon les programmes et les matériels) dans la 

validation/qualification voire certification des performances des appareils et des 

équipements, embarqués notamment (validés en situation extrême, aux pôles et aux 

tropiques). De m°me, lorsquôAirbusEurocopter fabrique lôh®licoptère Tigre, les tests de 

r®sistance au vent sont d®j¨ effectu®s dans des conditions dôutilisation qui seraient 

qualifi®es dôexceptionnelles. 

 

Ainsi, la modification des conditions dôinterventions du fait des cons®quences du 

dérèglement climatique ne semble pas rentrer en compte dans lô®laboration des 

programmes dôarmements. Cela ne signifie pas que les industriels négligent la 

question du réchauffement climatique à long terme mais que la technologie actuelle 

(celle des matériels les plus récents et celles de ceux actuellement en 

développement) est selon eux capable de faire face aux conditions envisagées si le 

scénario dô®volution des ®missions de GES le plus pessimiste devait se réaliser.  

 

Lôimpact de lô®volution du taux de salinit® des eaux sur la communication des 

sous-marins et leur détections par les sonars fait également partie des 

problématiques soulevées. Bien quôil soit cependant impossible ¨ lôheure actuelle de 
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 Entretiens réalisés chez Airbus Group, Thales, DCNS. 
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déterminer dans quelle mesure cela impactera les capacités opérationnelles sous la mer, 

ce sujet doit faire lôobjet dôun suivi particulier, notamment par la marine. 

 

La variation des températures, la modification du régime des précipitations, 

lôaugmentation des ®v¯nement m®t®orologiques extr°mes et la hausse du niveau des 

océans et des mers aux horizons prévus par le GIEC sont ainsi de facto déjà prises en 

compte par les industriels lors de lô®laboration de leurs produits de par lôexigence de 

performance et de fiabilité. Ils ont en effet à charge de respecter un certain scope exigé 

par leur client pour lôutilisation des mat®riels, un nombre dôheures de vol dans certaines 

conditions météorologiques (température), une résistance à la corrosion (brouillard 

salin). Toutefois, nous nous situons ici dans la standardisation et non dans la 

normalisation, ce qui est totalement différent.  

 

Sôil existe un embryon dôinterrogation, il  se situe à très long terme au niveau du 

degré de résistance des équipements sôils devaient °tre utilis®s ï dôici plusieurs 

décennies pour des matériaux récents ï très régulièrement et dans des conditions 

climatiques appartenant à la tranche haute de leur spécification. La science climatique 

et les mod®lisations r®alis®es nô®tant pas suffisamment avanc®es, il est impossible 

de répondre précisément à ces questions qui ne font, pour lôheure, pas partie des 

sujets étudiés par les industriels. 
 

Impact du changement climatique ÓÕÒ ÌÁ ÃÈÁÉÎÅ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Lôautre insertion du param¯tre changement climatique dans lô®quation 

industrielle concerne lôimpact, sur la chaine dôapprovisionnement, des catastrophes 

naturelles que lôon peut imputer en partie au dérèglement climatique. A titre dôexemple, 

lôaccident de Fukushima le 11 mars 2011 avait, par exemple, suscité lôinquiétude du 

secteur concernant la fourniture de certains composants électroniques fabriqués au 

Japon du fait de la chute de la production dôélectricité et de la politique de rationnement 

qui sôen était suivie
143

. Si nous nous trouvons ici dans un cas particulier (tremblement 

de terre puis tsunami), qui en lôoccurrence nôest pas considéré comme une manifestation 

du dérèglement climatique, la montée du niveau des mers et des océans renforcera la 

vulnérabilité des sites exposés ¨ ce type dôal®a. Ce type de situation (défaut de la 

cha´ne de production et dôapprovisionnement) qui pourrait dôailleurs se 

reproduire ¨ la faveur dôune catastrophe naturelle devrait inciter  au 

d®veloppement dôactivit®s de veille et dôanticipation des cons®quences sur les 

chaines de production. 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3. Perspectives normatives  et opérationnelles  
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 Voir ¨ ce sujet les travaux de lôObservatoire de lôimpact de la crise japonaise sur lôindustrie 

électronique. http://www.fieec.fr/Crise%20Japon.aspx. 

http://www.fieec.fr/Crise%20Japon.aspx
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Vers ÕÎ ÐÏÉÄÓ ÇÒÁÎÄÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ dans ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ? 

Lôimp®ratif de lutte contre le réchauffement climatique ne peut être pour lôheure 

considéré comme une contrainte à fort potentiel et à haute probabilité 

dô®mergence. Le paramètre climatique ne fait pas lôobjet dôune attention particuli¯re en 

comparaison des paramètres environnementaux dans le cahier des charges des 

industriels. Parler de terrain propice ¨ lô®mergence de cellules de climato-conception sur 

le mod¯le de lôessor de lô®coconception dans les années 2000 est donc prématuré. 

 

Les industriels sont davantage préoccupés par le manque de visibilité concernant 

lôapparition des normes environnementales et le retrait de certains éléments de la 

liste des produits autorisés. Lôintervalle de temps entre lôannonce de lôinterdiction 

dôun produit et la mise en place administrative de cette dernière est parfois très restreint, 

ce qui pose problème. Le fait que les Etats, dont la France, peuvent également intervenir 

en consolidant les normes proposées par la réglementation REACH, constitue une autre 

difficulté. Enfin, à plus long terme, les industriels sont conscients que certains des 

mat®riels quôils d®veloppent actuellement intègrent des produits dont lôinterdiction 

pourrait être prononcée ¨ lôavenir. Ce manque de visibilit® concernant lôapparition de 

normes sôaccompagne dôun autre sur le maintien des budgets de la D®fense. 

 

Certains souhaiteraient cependant voir mis en place une véritable « sanctuarisation » du 

secteur de la défense. Justifiant cette mesure par le caractère hautement stratégique de la 

filière, cela permettrait de ne pas exclure certaines technologies malgré leurs défauts 

telle par exemple une consommation ®lev®e dô®nergie. Si « le secteur de la d®fense nôest 

pas exempt de lôapplication des réglementations environnementales [, il] peut toutefois 

bénéficier de certaines dispositions particulières liées à la spécificité de ses activités ou 

de ses contraintes, ¨ condition de les d®fendre lors de lô®laboration des textes »
144

, 

indiquait le compte-rendu de lô®tude r®alis® pour lôIRSEM en 2011. Ce genre de 

disposition, relevant vraisemblablement dôun arbitrage ¨ lô®chelon europ®en et national, 

pourrait cependant être difficile à obtenir dans le contexte politique actuel (réduction ou 

stagnation des budgets de d®fense et mont®e en puissance de lôenjeu climatique et des 

préoccupations environnementales), ou alors uniquement dans la configuration où 

lôenjeu (la s®curit®) d®passerait la contrainte (pr®servation de lôenvironnement et du 

climat). 

 

Assurer la sécurité  : atténuation contre adaptation  ? 

La fonction première des armées demeure la protection des populations, la préservation 

de lôint®grit® territoriale et la d®fense des int®r°ts nationaux. Au-delà des considérations 

normatives, la question touche donc véritablement au lien entre changement climatique 

et sécurité. Si lôon convient que le phénomène est porteur de nouvelles menaces 

autant quôil renforce certains risques naturels existants (fréquence et intensité), et 

que la participation  des forces armées est nécessaire pour faire face à nombre 

dôentre eux, la question de lôimpact de la r®glementation sur la conduite des 

opérations militaires et sur leur efficacité rentre ®galement dans lô®quation. 

Encadrer davantage la consommation des équipements utilisés ou revoir à la baisse les 

lignes budgétaires réservées au ministère de la Défense peut-il être considéré comme 
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 Réflexion stratégique sur le changement climatique et les implications pour la défense, 2011, op. cit. 
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une prise de risque ? Ces décisions provoqueraient-elles dôune r®duction de lôefficacité 

opérationnelle dans un contexte climatique qui pourrait provoquer une augmentation du 

nombre dôinterventions de nos forces ? 

 

Doit-on perdre en efficacité opérationnelle ce que lôon gagne en sobri®t® 

environnementale et énergétique au détriment de la sécurité nationale ? Cette 

question demeure délicate car elle en pose deux autres : 

- la réduction du bilan carbone du ministère constitue-t-elle un levier de lutte 

efficace contre le dérèglement climatique ? 

- les politiques de sobriété énergético-climatiques peuvent-elles avoir des impacts 

significatifs sur le plan opérationnel et à plus long terme sur les capacités des 

forces armées à préserver la sécurité ? 

 

Lôarbitrage entre exigences s®curitaires et imp®ratifs environnementaux en 

mati¯re climatique ne pourra se faire quôune fois les donn®es de lô®quation 

précisément déterminées. Ainsi, lôimpact de la production de normes li®es au 

changement climatique sur les diff®rents corps dôarm®es et type dôop®ration devra °tre 

surveillé. 

 

Les capacités opérationnelles Û Ìȭ!ÎÔÈÒÏÐÏÃîÎÅ 

 

Ne prend-on pas le risque de sôexposer davantage dans un contexte de risques 

grandissant ? Il sôagit de savoir si cela ne pourrait pas °tre dommageable en cas de 

sinistre de grande ampleur où les forces armées participeraient ¨ lôorganisation des 

secours sur des théâtres difficiles, inondés donc peu accessibles par voie terrestre, ne 

disposant plus dôinfrastructures de communication fonctionnelles, sans eau ni 

électricité, offrant des conditions dô®mergence dô®pid®mies ou dôactivit®s de pillage en 

cas de délais importants de retour à la normale du système.  

 

Les risques naturels sont amenés à se renforcer. Faire face à ces enjeux suppose de 

disposer de forces armées mobilisables, équipées et préparées pour appuyer et 

soutenir les forces de la sécurité civile en cas de sinistre majeur. Ceci constitue la 

premi¯re partie de lôadaptation des arm®es aux manifestations du changement 

climatique. Un renforcement des capacités opérationnelles dans ce secteur devra 

sôop®rer, en coordination avec les instances de la s®curit® civile. Il faudra aussi veiller 

¨ ce que les mat®riels soient adapt®s ¨ ce type dôinterventions mais ®galement aux 

théâtres qui auront pu subir des modifications (vigilance sur les tirant s dôeau des 

navires, modification de la salinit® de lôeau et impact sur la propagation des ondes 

radio, etc.) 
 

Lôautre partie concerne les risques indirects pesant sur la s®curit® nationale. Des 

territoires situés dans la zone dôinfluence franaise, à sa périphérie (ou à celle son 

territoire ultra marin) pourraient être déstabilisés par les conséquences du dérèglement 

climatique (aléas, adaptation). Si les liens entre changement climatique et conflits armés 

ne sont pour lôinstant pas ®tablis, le statut de multiplicateur de menace est reconnu par 

nos partenaires américain et britannique et par lôensemble des travaux de recherche 

menés sur le sujet. Le faisceau dôindices propos®s dans cette ®tude sugg¯re que, malgr® 

les carences des sciences (climatiques et humaines), il faut y être très attentif. 

Considérant ces éléments, lôanalyse des risques et menaces doit poursuivre son 
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approfondissement (nature, ampleur, localisation, probabilit® dôoccurrence) pour en 

permettre la cartographie, en suivant les pistes de lô®tude. Un travail dôidentification 

de nos vulnérabilités et de définition de nos intérêts stratégiques et économiques, 

devra être mené sur le territoire national mais aussi dans la zone dôinfluence et 

dôint®r°t franaise afin de poursuivre la r®flexion sur lôadaptation des capacit®s 

op®rationnelles de lôoutil de d®fense. 

 

Vulnérabilité au changement climatique 

 

 
Source : Notre Dame Global Adaptation Index, http://index.gain.org/. 

 

La carte ci-dessus présente la vulnérabilité au changement climatique selon le Notre 

Dame Global Adaptation Index. Cet indice mesure lôexposition dôun pays aux aléas 

climatiques, ainsi que sa sensibilité et son aptitude à les affronter. Il prend en compte les 

données relatives à la disponibilité hydrique, alimentaire, les conditions sanitaires et 

autres infrastructures. Les pays apparaissant en verts ont une valeur haute, qui 

correspond à une exposition faible (Danemark : 83,5), ceux apparaissant en rouge 

accusant des risques élevés (République démocratique de Corée : 34,3)
145

. 

 

Croisé avec dôautres informations, ce type de donn®es peut fournir de premiers éléments 

dôappr®ciation : 
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 La méthodologie développée par est disponible ici : http://www3.nd.edu/~nchawla/methodology.pdf.  

http://index.gain.org/
http://www3.nd.edu/~nchawla/methodology.pdf
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Vulnérabilité climatique et politique de certains pays dôAfrique146 
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Madagascar 47,1 0,483 44,11 32 11,1 82,7 18 607 234 - 

Sénégal 50,9 0,470 39,19 36 2,8 81,4 19 661 715 350 

Gabon 57,7 0,683 41,45 35 9,1 72,9 10 969 566 940 

Côte 
Äȭ)ÖÏÉÒÅ 

46,8 0,432 41,5 21 51 103,5 14 162 740 460 

Maurice  69,2 0,737 40,839 57 3,7 44,5 10 332 317 - 

Mali  47,1 0,344 33,02 34 7,5 89,3 5 256 281 1 715 

Djibouti  49,6 0,445 39,96 36 10,1 85,5 4 969 - 2 000 

RD Congo 40,2 0,534 47,32 21 28,3 111,9 2 630 - 5 

Niger  45,7 0,304 34,55 33 3,8 99 1648 - 270 ? 

 

Il est possible de voir que la France dispose dôint®r°ts ®conomiques et strat®giques dans 

des pays qui présentent à la fois une vulnérabilité aux risques liés aux changements 

climatiques mais aussi des conditions socio-économiques et politiques pouvant 

constituer un « terreau è fertile ¨ la d®stabilisation en cas dôal®as climatique ou de flux 

migratoires post-catastrophe. Une matrice de ce type pourrait être élaborée dans 

cette optique, enrichie de données statistiques supplémentaires et complétée par 

des ®l®ments dôanalyse g®opolitique et climatique. 
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 Sources : la mesure de vulnérabilité climatique provient du Notre Dame Global Adaptation Index 

(2013) ; lôIDH et le taux dôhomicide du D®partement des affaires ®conomiques et sociales des Nations 

unies ; le coefficient de GINI de la Banque mondiale ; lôindice de corruption du Corruption Perceptions 

Index 2012 de Transparency International (100 = pas de corruption) ; lôindice de fragilit® de lôEtat du 

Fragile States Index 2013 (Funds for Peace, une valeur haute impliquant une fragilité plus importante ; 

minimum Islande avec 24,7 ; maximum Somalie avec 113,9) ; le nombre de ressortissants du registre du 

Ministère des Affaires étrangères (31 décembre 2013) ; les montants des exportations du rapport 2013 du 

CIAN (Conseil français des investisseurs en Afrique) ; les forces prépositionnées et déployées du site du 

ministère de la Défense (les effectifs des opérations sont parfois ajoutés comme pour le Mali). 
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4. Scénarios prospectifs  : un climat  de crises 
 

Le dérèglement climatique va favoriser de par ses manifestations physiques 

lô®mergence de différents types de crise qui nécessiteront une réponse du ministère 

de la Défense. Les forces armées devront en effet à la fois prendre part ¨ lôorganisation 

des secours lors de la survenance dôal®as climatiques majeurs mais devront ®galement 

se préparer à intervenir lorsque, sur la durée, les changements climatiques auront 

particip® ¨ lôaccessibilit® de certains territoires richement dot®s tel lôArctique, ou auront 

contraint certains Etats ou groupes à d®velopper des politiques dôadaptation 

potentiellement déstabilisatrices. 

En voici une liste, non exhaustive, qui a vocation ¨ attirer lôattention sur les risques 

climatiques et sur le rôle des armées dans la gestion de la crise. 

 

4.1. Arctique  : le poids des revendication s territoriale s 

Type : risque indirect
147

           Influence du dérèglement climatique : directe
148

 

Eléments de cadrage 

Lôoc®an Arctique
149

 a une surface de 14 090 000 km². Il communique avec le nord de 

l'océan Atlantique, à travers la mer de Barents et le détroit de Fram et avec l'océan 

Pacifique à travers le détroit de Béring. 

 

LôArctique est la r®gion ¨ lôint®rieur et aux abords du cercle polaire arctique 

(66Á33ôN
150

). Elle comprend huit pays côtiers : le Canada, les Etats-Unis, le Danemark, 

la Russie, la Norvège, la Suède, la Finlande et l'Islande
151

. 

Ces huit pays (Arctic States) sont membres du Conseil de l'Arctique
152

 (Arctic Council), 

organisation complexe au sein de laquelle la France est observateur
153

. 

Excellent marqueur de lôavanc®e du d®r¯glement climatique, l'®paisseur de la 

couche de glaces de l'océan Arctique a diminué de 40 % dans les cinquante 

                                                 
147

 Un risque indirect indique que le territoire franais nôest pas directement menac®, toutefois, ces 

int®r°ts peuvent lô°tre. Cela reprend lôesprit des d®finitions donn®es p. 26. 
148

 Cela indique que la dynamique du scénario est directement lié au dérèglement climatique (semi-directe 

voudra dire quôil persiste des incertitudes ï faibles ï sur la relation de cause à effet). 
149

 Voir annexe p. 113 pour une représentation cartographique. 
150

 La courbe isotherme des 10°C au mois de juillet, qui marque la limite au-delà de laquelle les arbres ne 

poussent plus, est parfois utilisée également. 
151

 Michel Rocard, ancien Premier ministre et ambassadeur pour les pôles, parle seulement de 5 pays 

(conférence Académie de marine, 9 avril 2014), Russie, Danemark, Norvège, Etats-Unis et Canada  et 

souligne que pour ces pays lôIslande nôest pas riverain car ils font passer la ç frontière » 200 km plus au 

Nord. 
152

 Les huit pays riverains signent en 1991 la Stratégie de protection de l'environnement arctique (Arctic 

Environmental Protection Strategy, AEPS). En 1996, la Déclaration d'Ottawa établit formellement le 

Conseil de l'Arctique en tant que « forum intergouvernemental de haut niveau, visant à se donner les 

moyens de promouvoir la coopération, la coordination et les interactions entre les Etats signataires sur des 

sujets communs, notamment le développement durable et la protection de l'environnement dans 

l'Arctique ». 
153

 Les observateurs sont : Allemagne, Chine, Corée du sud, Espagne, France, Inde, Italie, Japon, Pays-

Bas, Pologne, Royaume-Uni, Singapour ; WWF, Fédération internationale des Sociétés de la Croix-

Rouge et du Croissant-Rouge et la Commission européenne. 
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dernières années. Cette évolution va se poursuivre, et la banquise disparaitra une partie 

de lôann®e, avec des cons®quences s®rieuses sur l'®quilibre ®cologique de la r®gion et 

pour l'habitat de certaines espèces animales (ours, phoques, baleines) parmi les 400 

recensées. 

Cette fonte de la banquise due au réchauffement de la planète
154

 offrira un passage 

navigable en surface, lôacc¯s ¨ des ressources halieutiques indispensables ¨ 

lôhumanit® et le théâtre idéal à une compétition pour lôacquisition des richesses 

minérales du sous-sol, alors quôaucune convention internationale nôen fixe le cadre 

juridique.  

Ce scénario conduira à (1) rappeler les données factuelles sur la zone et sur cette base 

(2) examiner comment la France pourrait être concernée par une tension dégénérant en 

crise grave pour un quelconque de ces motifs lié au dérèglement climatique. 

 

Données géostratégiques et géoéconomiques de la zone arctique  

La navigation  

Lôouverture du passage du Nord-Ouest nôexiste pas que dans lôinconscient collectif. 

« En septembre 2012, la superficie de la banquise a atteint un minimum de 3,4 millions 

de km², loin de la moyenne des 6 millions de km² des années 1980-2000
155

 ». La partie 

méridionale était libre de glace entre un et deux mois en 2007, elle le sera tout lô®t® dans 

quelques années. 

Côest, dans lôabsolu, une route commerciale qui offre un gain en distance non 

n®gligeable, de lôordre de 30% entre le Royaume-Uni et le Japon
156

. Cependant, la 

navigation est contrainte par les fonds.  

En résumé, cinq routes potentielles sont retenues, dont deux seulement en eaux 

profondes. Les autres routes, situées dans la partie méridionale ont des hauts fonds qui 

limitent le tirant dôeau des navires ¨ moins de dix m¯tres
157

.  

 

On peut noter enfin que les phénomènes de glaces dérivantes dans le passage du Nord-

Ouest, sans doute plus fréquents que le long des côtes russes, conduiront à des 

exigences de sécurité en matière de construction navale beaucoup plus fortes 

quôactuellement (coques renforcées, doubles coques) empruntant cette route.  

Les risques de pollution, difficilement évitables à 100% sont considérables en cas 

dô®chouement, de collision ou de naufrage et tout lô®co syst¯me en serait perturb®. 

 
Le commerce maritim e 

La quasi-totalité du commerce mondial
158

 se fait par voie de mer, avec des navires 

de plus en plus grands
159

.  

                                                 
154

 On parle de « témoin terrestre » car « lôArctique perd sa capacit® de r®fl®chissement des rayons 

solaires, or le froid polaire et le chaud tropical constituent les régulateurs fluides du climat » (J-L Etienne 

Colloque Arctique au Sénat 3 avril 2014). 
155

 Pierre Lachard, « Passage du Nord-Ouest : du mythe à la réalité », Revue Défense Nationale, mars 

2014. 
156

 5 000km par rapport à Panama et 7 000km par rapport à Suez. 
157

 Si lôon garde en m®moire les travaux consid®rables effectu®s devant le terminal dôAntifer (Le Havre) 

quand les p®troliers g®ants ont vu leur tirant dôeau passer approximativement de dix ¨ 20 m¯tres, on 

mesure le handicap pour le commerce. 
158

 2
e
 activit® mondiale en valeur (1500 Mdsú en 2012, 2500Mdsú en 2025 soit 5% du PNB mondial et 

1
ère

 en volume (9 milliards de tonnes transportées en 2013, 16 en 2025), avec autant de passagers 

(1,8 milliard) que le transport aérien 
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Lôanalyse ®conomique nôest pas encore favorable au trafic par le passage du Nord-

Ouest, car lôincertitude sur la navigabilit® sôoppose au commerce « juste à temps » qui 

impose la sûreté des horaires, et la rentabilité du commerce nécessite de nombreux ports 

de chargement et déchargement sur le trajet ce qui ne serait pas le cas
160

. 

 
Les ressources 

La zone abriterait dôimportantes r®serves de pétrole et de gaz
161

 source potentielle 

de conflits dans cette zone non encore régulée par des accords internationaux fiables et 

respectés. On y trouve aussi des minerais pr®cieux, de lôor, des terres rares et des 

diamants. 

Les ressources halieutiques sont également importantes et constitueront très 

certainement à court terme un facteur « crisogène » inéluctable, lié au réchauffement 

climatique et aux besoins dôalimentation de la population mondiale, en particulier en 

termes de protéines. 

Le cadre juridique  

La convention de Montego Bay
162

 fixe en théorie le droit et la norme. Elle est 

fondée sur le principe de la liberté des mers. Elle définit les « espaces maritimes 

normatifs » des Etats contenant les eaux intérieures, la mer territoriale et la zone 

contigüe (de 12 milles marins chacune, soit 24 milles marins en tout) ainsi quôune zone 

économique exclusive de 200 milles marins qui comprend les deux espaces précédents.  

 

Cette convention a des cons®quences sur lôexploitation des ressources naturelles 

(minerais, pêcheé) et sur la délimitation des frontières maritimes des pays riverains, ce 

qui fait naître certains litiges, en particulier la délimitation des plateaux continentaux. 

 

Les pays disposent de droits dôexploitation du sol et du sous-sol sur le plateau 

continental, zone des fonds inférieurs à 200 mètres inclus dans la zone économique 

exclusive (ZEE). Une procédure permet sur des critères géologiques de demander 

lôextension du plateau ¨ un maximum de 350 milles marins et la Russie revendique en 

Arctique bien davantage. 

 

Son application en Arctique
163

 laisserait donc peu de place à la haute mer aux abords du 

pôle qui serait lui-même inclut dans la ZEE russe selon les spécialistes. 

 

Scénario de crise Arctique en 2017  

Origine  

Au sortir de la crise ukrainienne de 2014-2015, dont lôissue leur a ®t® favorable, les 

dirigeants russes considèrent que la situation en Europe est rétablie conformément à 

leurs droits historiques. 

                                                                                                                                               
159

 Les plus récents porte-conteneurs calent 20 mètres et transportent 20 000 EVP. 
160

 Le trafic est en volume de 2/3 dans le sens Asie Europe et Etats-Unis et dô1/3 dans le sens ç retour » 
161

 Pour de plus amples informations, consulter Remy Bova, Geolinks, 
http://www.geolinks.fr/geopolitique/les-enjeux-actuels-et-futurs-de-larctique/ 
162

 http://www.un.org/Depts/los/convention_agreements/convention_overview_convention.htm. 
163

 Les Etats-Unis sont le seul grand pays à ne pas ratifier la Convention. 

http://www.geolinks.fr/geopolitique/les-enjeux-actuels-et-futurs-de-larctique/
http://www.un.org/Depts/los/convention_agreements/convention_overview_convention.htm
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Le gaz et le p®trole extraits du sol russe constituent pour lôheure la ressource majeure du 

budget de la Fédération. Cependant les sanctions économiques que le camp occidental a 

mises en îuvre ¨ cette occasion ne font quôaviver les tensions et renforcer ¨ Moscou le 

sentiment quôil faut rapidement sôassurer de lôacc¯s ¨ de nouvelles ressources 

énergétiques encore inexploitées. 

Celles de lôArctique, p®trole, gaz naturel et autres minerais sont ®videmment les 

premières concernées. 

 
La voie maritime du nord est stratégique pour la Russie  

Depuis 2012
164

 et particulièrement au printemps 2014, le président Poutine a décidé le 

renforcement des bases navales en Arctique
165
, mesures qui nôont eu ®tonnement aucun 

écho en Europe et particulièrement en France. 

Dôautres annonces ®taient ®galement pass®es inaperues de lôopinion franaise au 

printemps 2014
166167

 

Or la voie maritime du nord est stratégique pour la Russie. Longue de 3 000 milles 

nautiques, elle est la principale voie de navigation en Arctique passant le long des côtes 

nord de la Russie et reliant les ports européens à ceux de l'Extrême-Orient. 

 
Les évènements de 2017 

Nous sommes ¨ lô®t® 2017. Le r®chauffement climatique a introduit une nouvelle 

donne dans la région. Des eaux internationales, désormais accessibles pendant les 

mois dô®t®, repr®sentent la surface de la M®diterran®e (2,5 millions de kmĮ).  

Ceci nôaurait quôune importance relative, essentiellement dôordre m®t®orologique, si la 

Russie nôavait pas affich® ouvertement les enjeux ®conomiques strat®giques qui la 

concernent sôagissant de la voie maritime du Nord comme il est indiqu® supra, et moins 

directement ceux liés aux ressources halieutiques et du sous-sol. 

 

Malgré les nombreux appels de scientifiques pour interdire la pêche commerciale « tant 

que la recherche et lôencadrement r®glementaire nôassureront pas le respect de cet 

environnement des plus fragiles
168

 », aucun accord nôest intervenu ¨ lôONU. Les Etats-

Unis partagés entre leur volonté stratégique de liberté des mers et les enjeux proches de 

leur territoire ont été les principaux freins des négociations. La France a eu de la 

difficulté à légitimer son « activisme è, et nôa ®t® ®cout®e quôen tant que puissance 

nucl®aire, membre permanent du Conseil de s®curit® disposant dôune force oc®anique ¨ 

cet effet. 

 

La Russie proclame unilatéralement une zone économique exclusive qui recouvre des 

gisements pétrolifères importants. 

Utilisant le vocabulaire et la dialectique utilisés au moment des évènements en Crimée 

puis en Ukraine, le Parlement russe autorise le Président à protéger par tous les moyens 

ses ressortissants qui pourraient être agressés par des étrangers. 

                                                 
164

 « Arctique: le premier méthanier passe par la Voie maritime du Nord », RIA Novosti, 19 novembre 

2012. 
165

 « Arctique : la Russie créera un système uni des bases navales », RIA Novosti, 22 avril 2014. 
166

 « Arctique : la Russie augmente ses forces de dissuasion (Marine) », RIA Novosti, 21 mars 2014. 
167

 « Arctique russe: un nouveau commandement stratégique bientôt créé », RIA Novosti, 17 février 2014. 
168

 Plus de 2 000 scientifiques de 67 pays ont demandé à la communauté internationale de protéger 

l'océan Arctique, dans une lettre ouverte à l'organisme environnemental Pew Environment Group, le 22 

avril 2012, à l'occasion de l'ouverture de l'année polaire internationale. 
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Réélu en 2016 pour un second mandat de quatre ans, lôactuel pr®sident russe est assur® 

de son calendrier politique et il est lui est facile de créer de toutes pièces, d¯s lô®t® 2017, 

un incident l®gitimant lôintervention de la marine, appuy®e par lôaviation basée à terre et 

des commandos embarqu®s pour r®tablir la paix. A Washington, lô®lection de novembre 

2016 a été difficile et un nouveau président a pris ses fonctions en janvier 2017 sans 

réelle majorité. 
 

Déroulement des premiers évènements 

Des pêcheurs japonais et coréens, accus® dôavoir éperonné des navires de pêche russes 

et fait une victime, ont été interceptés dans les eaux internationales ï pour la 

communauté internationale ï mais que la Russie revendique. 

La marine russe, en alerte depuis plusieurs semaines, est aussitôt  dépêchée dans la zone  

La Russie qui rappelle depuis 2010 avec fermet® que lôUE et lôOTAN nôont rien ¨ faire 

dans la zone, coule un bateau coréen « agresseur » de pêcheurs russes, faisant une 

dizaine de disparus, information qui nôest connue quôavec quelques heures de retard. 

Le Conseil de sécurité, réuni en urgence ne peut que constater son impuissance pur faire 

adopter une d®claration commue ¨ d®faut dôune r®solution, la Chine et la Russie 

opposant leur veto à toute proposition émanant dôun autre membre permanent, en 

particulier la France dont la proposition de « bons offices è nôest pas retenue 

 

Les Etats-Unis ne souhaitent pas se mettre en avant et provoquent réunion sur réunion 

du Conseil de lôAtlantique Nord afin de d®gager une position commune. Le Danemark, 

bien que nôayant plus le poste de secr®taire g®n®ral, est le plus virulent. 

 

Une dizaine de jours après les premiers échanges de tirs entre Coréens et Russes, les 

forces de lôOTAN mises en alerte commencent ¨ rallier la zone par voie de mer. 

La vitesse de progression de lôarmada alli®e est adapt®e au temps de la n®gociation, ¨ la 

demande expresse du Royaume-Uni
169

.  

 

La France, au fil de Conseils de défense et conseils restreints quotidiens autour du 

Pr®sident, a d®cid® dôintervenir avec ses alliés. Elle mesure douloureusement les 

conséquences politiques de son désengagement maritime alors que la richesse de sa 

zone économique est située à 97 % dans les outremers. Ses capacités, comme celles de 

son allié britannique, ont été considérablement réduites en peu de temps à cause de la 

crise économique. Bien que mettant lôessentiel de ses moyens en ligne, elle est 

cependant oblig®e dôen rabattre rapidement car il nôest pas possible dôappuyer lôaction 

de la flotte en mer par une aviation basée à terre, les conditions géographiques et 

diplomatiques nô®tant pas remplies. Elle doit se contenter de suivre les efforts de 

lôAlliance sans pouvoir ult®rieurement en retirer les fruits, son seul porte-avions étant 

en p®riode programm®e dôentretien de sa propulsion nucléaire.  

 

La crise ne d®croit pas bien au contraire, mais lôapproche de lôhiver rend les op®rations 

plus complexes. Si les forces alliées et russes ne se sont pas affrontées physiquement, le 

face-à-face a nécessité une dose de sang-froid, comme au temps de la guerre froide, qui 

a failli faire défaut du côté américain. Tout laisse à craindre un regain de tensions au 

printemps 2018é 

                                                 
169

 Les forces britanniques, dont les capacités ont été sévèrement réduites à cause de la crise économique, 

ne sont m°me plus en mesure de d®ployer les capacit®s mises en îuvre en Libye en 2011, o½, déjà, leur 

faiblesse avait été constatée. 
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4.2. ,ȭ!ntarctique  : espace de conflictualité en devenir  

Type : risque indirect               Influence du dérèglement climatique : directe 

 

L'Antarctique est un continent de 14 millions de km² recouvert de 98% de glaces dôune 
épaisseur moyenne de 1,6 km qui en fait un continent inconnu, entouré entièrement par 

lôoc®an austral et bord® par les mers de Ross et de Weddell, ouvert et préservé grâce à la 

France. 

Le trait® de lôAntarctique sign® en 1959 par 12 Etats dont la France, en effet lôun des 

moteurs de lô®laboration du document, avait pour but de « noyer la guerre froide dans 

les glaces » selon les mots du Président américain Eisenhower, pour une longue durée.  

Prolongé par le protocole de Madrid signé en 1991 et en partie ratifié
170

,  il est 

normalement préservé de toute activité militaire et de toute recherche de ressource 

minérale, et seuls les scientifiques sont autorisés à y effectuer des recherches. 

Le continent, qui nôa jamais eu de population indig¯ne, est ®galement prot®g® en ce qui 

concerne la faune et la flore
171

, et préservé du tourisme. 

 

Cependant la Russie
172

 et la Chine
173

 mènent une politique active tout comme 

lôAustralie, bien consciente de ses int®r°ts
174

 car en 2048 les dispositions du 

protocole seront revisitées et ceux qui arriveront en position de force pourront de 

facto en tirer avantage. 
 

Il est donc certain que lôAntarctique focalisera un jour les convoitises des 

puissances en mati¯re de ressources, quôelles soient min®rales ou halieutiques. 

Cependant le lien avec le dérèglement climatique doit être précisé pour apprécier la 

pertinence dôun sc®nario impliquant les int®r°ts strat®giques de la France entre 2020 et 

2048. 

,Å ÒïÃÈÁÕÆÆÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÅÔ Ìȭ!ÎÔÁÒÃÔÉÑÕÅ  

L'Antarctique est le continent le plus froid, le plus sec et le plus venteux de la planète. 

Côest ç techniquement » le plus grand désert du monde, où seuls des plantes et des 

animaux adaptés au froid, au manque de lumière et à l'aridité peuvent y 

survivre (manchots, phoques, poissons, crustacés, mousses, lichens et algues). 

 

Les scientifiques ont longtemps estimé que le continent, zone la plus froide de la Terre, 

serait exonéré par la nature des phénomènes de réchauffement et de fonte des glaces. 
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 Il doit rester à ce sujet 14 Etats sur la cinquantaine de signataires en 2014. 
171

 Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique. 
172

 « La Russie a fait part, lors de la derni¯re r®union consultative du Trait® sur lôAntarctique en juin 2011 

à Buenos Aires, en Argentine, de sa volonté de lancer des prospections de minerais et dôhydrocarbures 

sur le Continent blanc et dans les mers qui le bordent ». « La Russie convoite les ressources de 

lôAntarctique », Stéphane Foucart, LeMonde.fr, 22 octobre 2011. 
173

 « Sa nouvelle base de Kunlun est situ®e ¨ pr¯s de 4000 m¯tres dôaltitude, surplombant ainsi toutes les 

autres stations scientifiques du continent. Le symbole est dôautant plus fort que lôint®r°t scientifique de 

cette localisation nôa gu¯re sembl® ®vident aux parties consultatives, charg®es de donner ou non, sur le 

seul critère de lôint®r°t scientifique,  lôautorisation ¨ lôimplantation de ces stations ». Stéphane Foucart, 

ibid. 
174

 Un think tank australien réputé proche du gouvernement, le Lowy Institute for International Policy, a 

publié en août 2011 un rapport intitulé Antarctica: assessing and protecting Australia's national interests 

enjoignant aux autorit®s australiennes de prot®ger leurs int®r°ts nationaux en ouvrant dôores et d®j¨ ç des 

discussions avec les Etats dans le m°me ®tat dôesprit pour anticiper les questions de souveraineté et de 

ressources qui seront revisitées en 2048 ». 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_sur_la_conservation_de_la_faune_et_la_flore_marines_de_l%27Antarctique


Conséquences du dérèglement climatique pour le ministère de la Défense  ɀ EPS 2013-55 

64 

Cependant une étude de 2009 de la National Science Foundation conclut que le 

réchauffement est en cours (0,05°C par décennie de 1957 à 2006) avec une plus forte 

tendance dans lôouest (0,1ÁC par d®cennie). 

 

Evolution de la temp®rature de lôAntarctique 
 

 
 

Outre les ambitions qui ne manqueront alors pas de se concr®tiser pour lôexploitation 

des ressources minérales en liaison avec ce r®chauffement, la p°che risque dô°tre 

relancée dans cette zone. Rappelons que le plancton est plus abondant dans les eaux 

polaires quôailleurs et que la biomasse du krill, qui sert de nourriture de base à de très 

nombreuses espèces (poissons, phoques, baleines, oiseaux etc.) est la plus abondante de 

la planète
175

. 

Un scénario de cris e en Antarctique  

Origine  

Dans la décennie 2020-2030, la Russie et la Chine sôaffranchissent des protocoles 

internationaux de plus en plus ouvertement. 

Sous le prétexte de plus en plus factice de recherche scientifique liée au 

changement climatique, ces deux pays prennent « possession è petit ¨ petit dôune 

partie du continent, dans les zones « reconnues » à différents pays, dont 

lôAustralie, le Royaume-Uni et la France. 

Les Etats-Unis nôont pas boug® dans cette p®riode, concentr®s sur lô®volution de la 

situation en Arctique, plus proche de leur territoire et de leurs intérêts directs. 
 

Déroulement des évènements 

A lô®t® 2030, des chercheurs australiens sont expuls®s de leur station de recherche, sous 

le pr®texte quôils sont en zone chinoise et quôils effectuent des travaux illicites au regard 

du protocole de Madrid. LôAustralie, sans doute avec lôappui indirect des Etats-Unis, 

monte une expédition pendant cet été austral pour récupérer  ses savants et expulser les 

éléments chinois. 

Lôaffaire tourne mal apr¯s la mort par balles de ressortissants des deux côtés. 

La France, consciente que ses intérêts sont menacés, milite pour une forte action 

diplomatique ¨ lôONU o½ elle si¯ge toujours en tant que membre permanent du Conseil 

de sécurité. Cependant, toutes les tentatives de médiation échouent malgré une 

opposition entre Moscou et Pékin sur le fond du dossier. 

La Chine d®ploie des forces navales, mais les conditions m®t®orologiques sôaggravent et 

ne permettent pas dôaction de force avant lô®t® suivant.  

                                                 
175

 Elle pourrait dépasser 500 millions de tonnes ; les bancs de krill sont détectables par satellite. 

http://commons.wikimedia.org/wiki/File:AntarcticaTemps_1957-2006a.jpg
http://commons.wikimedia.org/wiki/File:AntarcticaTemps_1957-2006.jpg


Conséquences du dérèglement climatique pour le ministère de la Défense  ɀ EPS 2013-55 

65 

Cette pause forcée ne conduit aucunement à un apaisement, bien au contraire, les 

protagonistes enclenchent inexorablement un processus qui conduit ¨ lôaffrontement 

armé. 

 
Impact pour la France  

Malgr® le fait quôelle dispose de la deuxi¯me ZEE mondiale ï et quôelle a donc des 

intérêts sur tous les océans ï, la France mène une politique qui ne prend pas 

suffisamment en compte les enjeux maritimes. 

En oc®an Indien o½ elle est reconnue comme nation riveraine, lôappui de lôAustralie 

(entre autres) lui est crucial.  

En océan Atlantique, et pour des raisons budgétaires camouflées sous un vocabulaire 

strat®gique, le point dôappui naturel de Dakar est devenu inop®rant depuis une quinzaine 

dôann®es. 

Les intérêts stratégiques de la Couronne britannique sont pour une fois communs avec  

Paris. Les deux capitales décident de mettre sur pied une force expéditionnaire 

cons®quente  qui nôest pas sans rappeler lôintervention cinquante ans plus t¹t aux 

Malouines. 

Cependant, les deux armées, dont les budgets ont été continument réduits depuis 1991, 

ne sont plus en mesure que de d®ployer des forces r®duites, trop faibles pour sôopposer 

de vive force à la marine chinoise qui, depuis trente ans est devenue, sur le papier au 

moins, lôune des plus grandes marines mondiales. La Russie a fait savoir que leurs sous-

marins nucl®aires dôattaque ®taient sans doute dans la zone. Ni la France ni le Royaume-

Uni ne disposent de porte-avions classiques et, comme on pouvait sôy attendre, aucun 

accord diplomatique nôest trouv® pour le d®ploiement dôune aviation de combat à terre. 

 

Les Etats-Unis, bien que davantage concernés par les enjeux stratégiques immédiats de 

lôoc®an Arctique, ne peuvent cependant accepter sans r®agir lôintervention dôautres 

puissances dans cette zone. Pourtant, ils ne fournissent alors quôun soutien tr¯s r®duit 

aux forces franco-britanniques (logistiques, communication). 

Malgré ces paramètres défavorables, les forces françaises et britanniques sont 

engagées. Le résultat est cruel. Incapables de se procurer la supériorité aéronavale, 

elles sont mises en échec dans leur tentative de prendre pied sur le continent et 

dôen ma´triser les acc¯s pour peser sur la négociation diplomatique. 

 

Quinze ans plus tard, en 2048, car la fiction de ce rendez-vous a été maintenue, la 

révision du protocole de Madrid, les deux pays sont de fait expuls®s de lôAntarctique. 

Le co¾t de lô®nergie a augment® encore en France. 

Les revendications diverses concernant la ZEE ont abouti et le domaine reconnu est 

désormais strictement celui de la métropole. Les explorations de tous ordres (pétrole, 

gaz, nodules, terres rares, etc..) qui auraient permis lôexploitation et la mise ¨ 

disposition de la France de ressources indispensables à son économie lui échappent, au 

profit des pays qui ont obtenu la reconnaissance juridique des anciennes zones 

françaises.  
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4.3. Inondations de grande ampleur à Paris  

Type : risque direct       Influence du dérèglement climatique : semi-directe 

Eléments de cadrage 

Les inondations font maintenant partie des préoccupations constantes des responsables 

de la sécurité des grandes agglomérations européennes. Comme nous lôavons vu en 

section 2.1, elles sont devenues un événement presque banal ï quoique aux 

conséquences humaines et économiques toujours très lourdes. Une directive européenne 

a dôailleurs ®tabli en 2007 un cadre commun de réflexion et de prescriptions pour la 

gestion de ce risque
176

. Les climatologues considèrent que le changement climatique 

devrait multiplier les inondations, lien qui commence à être établi par de récentes 

études avec dôimportantes probabilités. 
 

Le paradigme de la grande inondation  

Le cas de Paris est pour la France particulièrement pertinent : dôabord parce que la ville 

a d®j¨ eu lôexp®rience dôune crue de tr¯s grande ampleur qui, en 1910, lôavait paralys®e 

pendant près de deux mois (les historiens relèvent aussi une très grande crue en 1658, 

mais les indicateurs pr®cis manquent pour en ®tablir lôexacte amplitude)
177

. Ensuite, 

parce que la capitale française joue un rôle crucial au niveau national, plus important 

sans doute que chez ses principaux partenaires, les centres de décision économiques et 

politiques y étant extraordinairement concentrés. 

Apr¯s lôinondation de 1910, dôimportantes mesures avaient ®t® prises, notamment la 

d®cision en 1925 dôam®nager quatre grands barrages en amont, concentrant 230 

millions de mètres cubes et capables de faire baisser de 70 cm le niveau de la ligne 

dôeau (le pic de 1910 avait ®t® de 8,62 m au-dessus du repère du niveau zéro situé à 

lô®chelle du pont dôAusterlitz). Plus r®cemment, Paris sôest doté de systèmes de 

protection amovibles, à poser le long des quais de la Seine, et capables de canaliser 

lôeau jusquôaux 8,62 m de r®f®rence. 

 

La municipalité et lôEtat ont également mis en place une organisation semi-permanente 

de préparation, qui a notamment établi une cartographie des zones qui seraient inondées 

selon différents scénarios
178

, et qui réunit régulièrement les différents gestionnaires de 

réseaux (électricité, transports, chauffage, télécoms, etc.) dont les activités seraient 

affectées par une inondation. Dans ce dispositif, le réseau le plus sensible est celui de 

lô®lectricit®, dont d®pendent quasiment tous les autres r®seaux. Or, lôeau et lô®lectricit® 

se marient particulièrement mal : les quelque 5 000 transformateurs publics et 2 000 

transformateurs privés sont les éléments les plus stratégiques des préparatifs, sachant 

que tous ne pourraient pas être protégés. Des coupures dô®lectricit® sont donc, dans 

presque tous les sc®narios, ¨ envisager, alors que la soci®t® dôaujourdôhui est 

beaucoup plus d®pendante de lô®lectricit® quôen 1910. 
 

                                                 
176

 Directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion des risques 

dôinondation. 
177

 « Lôinondation de Paris », Archives de France (http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/action-

culturelle/celebrations-nationales/brochure-2010/economie-et-societe/l-inondation-de-paris). 
178

 Voir la cartographie des inondations éventuelles sur le site de la Direction régionale et 

interd®partementale de lôenvironnement et de lô®nergie (DRIEE) : http://www.driee.ile-de-

france.developpement-durable.gouv.fr/cartographie-approuvee-a1769.html.  

http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/action-culturelle/celebrations-nationales/brochure-2010/economie-et-societe/l-inondation-de-paris
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/action-culturelle/celebrations-nationales/brochure-2010/economie-et-societe/l-inondation-de-paris
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/cartographie-approuvee-a1769.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/cartographie-approuvee-a1769.html
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Les spécialistes du risque reconnaissent par ailleurs que, si le débit du fleuve pourra 

être, dans une certaine mesure, maitris®, il nôen ira pas de m°me du niveau des nappes 

de sous-sol, qui remonterait inévitablement : en mati¯re dôinondation, le p®ril ne 

vient pas seulement du fleuve visible, mais de lôeau souterraine et invisible. Or, 

Paris et ses banlieues rec¯lent beaucoup plus dôactivit®s et dôam®nagements en sous-sol 

(jusquô¨ plus de vingt m¯tres) aujourdôhui quôen 1910. 

 

Au total, si la capitale est mieux pr®par®e quôelle ne lô®tait au d®but du XX
e
 siècle, elle 

connaît aussi des vulnérabilités, propres aux conditions de la vie moderne, plus 

accentuées. Enfin, estiment des experts, « lôacceptabilit® par la population de conditions 

difficiles è serait moins grande aujourdôhui quôil y a un si¯cle. 

 

Déroulement des événements 

Dans la salle de gestion de crise située au quatrième étage de la préfecture de Police, 

Mohammed Môbala et St®phane de Guyancourt regardent dôun air concentr® la 

représentation holographique du débit de la Seine qui flotte au centre de la pièce, au-

dessus de la grande table. A c¹t® du Pr®fet dôIle-de-France et du Secrétaire de la Zone 

de d®fense de Paris, une quinzaine dôexperts, dôing®nieurs et de responsables. Tous ont 

les traits tir®s par trop dôheures de veille. Il nôy a plus de doute : en ce mardi 15 février 

2028, alors que les pluies nôont pas cess® depuis vingt jours apr¯s une ann®e 2027 

exceptionnellement arrosée, la crue que tous suivent depuis cinq jours va dépasser le 

seuil fatidique : « Le niveau R devrait °tre d®pass® dans trois heures, ¨ lôaube è, 

annonce lôing®nieur chef Kevin Garcia, regardant un des ®crans qui pars¯ment la salle. 

Le niveau R, côest la r®f®rence de 1910. ç Au rythme de la montée des eaux, qui ne se 

ralentit pas, poursuit-il, on pourrait atteindre R 1,3 voire 1,4 dôici deux jours ». R 1,3, 

correspond à 30 % de plus que le niveau de 1910, soit la catastrophe que tous ici ont 

mod®lis®e et ®tudi®e, mais quôaucun ne pensait voir de son vivant. 

 

Les coupures dô®lectricit® ont d®j¨ commenc® au centre de la capitale et dans sa proche 

banlieue : de nombreux postes de transformateurs privés ont arrêté de fonctionner, soit 

que les op®rateurs nôaient pas pris les dispositions nécessaires, malgré les consignes dix 

fois r®p®t®es, soit quôils aient volontairement interrompu le fonctionnement pour sauver 

les pièces coûteuses qui seraient détruites en cas de recouvrement par lôeau.  

 

Le plan Poséïdon, dont le dispositif central est la mobilisation de 15 000 hommes 

de lôarm®e de terre, d®j¨ positionn®s depuis quatre jours ¨ Paris m°me ou dans ses 

environs immédiats, est déclenché. Deux milliers de soldats se déploient près des sites 

les plus sensibles de la capitale, dôautres se rangent près des ponts du périphérique, pour 

tenter de réguler la circulation qui se complique de minute en minute. On garde en 

réserve le plus grand nombre pour une éventuelle évacuation des populations civiles et 

dôautres t©ches. Les compagnies r®publicaines de sécurité ont pour lôessentiel ®t® 

déployées aux abords des quartiers dits sensibles des banlieues. 

 

Au cours de la matinée, les mauvaises nouvelles se succèdent. La cote de 1910 est 

d®pass®e, et lôon enregistre d®j¨ 9,01m. Lôh¹pital de la Piti® Salpetrière est envahi par 

les eaux. Plus grand hôpital du pays, il cesse de fonctionner. Des opérations urgentes 

doivent être annulées, les premiers décès de patients en état critique sont annoncés. La 

plaine de Gennevilliers se recouvre des flots de la Seine : le port sôarr°te, des usines 

cessent de fonctionner. Le préfet décide de couper un à un les ponts sur le fleuve. La 
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circulation devient chaotique, alors quô¨ midi, seuls les ponts enjambant le p®riph®rique 

sont désormais ouverts. Dans tous les commissariats, les appels affolés des habitants se 

multiplient. Nombreux sont les sous-sols dôimmeubles inond®s. Plusieurs lignes de 

m®tro sôarr°tent, ainsi que le RER. La station Ch©telet baigne ¨ son tour dans les eaux, 

et il faut évacuer des centaines de voyageurs. 

 

Le ministre de lôInt®rieur, apr¯s concertation avec le pr®sident de la R®publique, d®cr¯te 

¨ midi lô®tat dôurgence. Toutes les sir¯nes de Paris sont mises en action, et le pr®fet 

Môbala lance lô®vacuation des quartiers centraux : plus de 200 000 personnes, selon les 

plans pré-établis, que les militaires, munis de canots rapidement gonflables, 

commencent à embarquer vers des écoles et gymnases réquisitionnés dans les 

arrondissements périphériques. 

 

Un nouveau problème apparaît plus tôt que prévu. La majorité des agents des services 

municipaux habitent en banlieue et ne peuvent plus regagner leur poste ï certains, 

dôailleurs, nôont m°me pas cherch® ¨ le faire le matin, en entendant les dernières 

nouvelles. Plusieurs fonctions ne sont déjà plus assurées, et notamment 

lô®vacuation des ordures m®nag¯res. Le plan PROPRE est mis en îuvre, 2 000 

soldats ®tant charg®s dôenlever le plus gros des ordures. 
Les coupures dô®lectricit® se multiplient, notamment dans les tours du Front de Seine : 

la prestigieuse Alure 3000, édifiée en 2026 à 350 mètres de haut comme pour défier la 

Tour Eiffel ï sa construction avait fait lôobjet dôun vif débat ï est paralysée : construite 

trop rapidement, tout nôa-t-il pas été fait dans les règles ? Pour Stéphane de Guyancourt, 

le moment nôest pas venu de cette discussion. Lôurgence est dô®vacuer les 1 000 

employ®s qui sôy trouvaient encore ï heureusement, tous ne sont pas venus ce matin, 

loin de là. Un problème inattendu apparaît : le géant des télécoms Wifinet y avait logé 

son centre de gestion pr®sent® comme le plus performant dôEurope. Sauf quôil tombe en 

panne. Le trafic internet de tout le pays en est perturbé. 

 

Dans les banlieues, on signale des échauffourées, maitrisées par les CRS. Mais à 15h15, 

dans Paris affolé, deux événements simultan®s font encore monter la pression, sôil en 

était besoin : avenue Montaigne, des bandes de centaines dôindividus pillent 

systématiquement tous les magasins. Positionn®s place de lôAlma avec deux cents 

hommes, le colonel Bagain demande sôil doit laisser faire, ou effectuer des tirs de 

sommation. La même scène se déroule au mégacentre commercial de Charenton, sauf 

quôil nôy a l¨ personne pour faire face aux pillards, sinon vingt policiers qui ont ®t® 

débordés ï deux ont été blessés au couteau. Au même moment, des automobilistes 

exaspérés sur le pont du périphérique agressent les militaires. Un soldat a été écrasé par 

une voiture, qui lôa coinc® contre un parapet.  

 

Il est dix-sept heures : la cote atteint 9,50 m et ne montre pas de signe de ralentissement. 

Dans neuf arrondissements, lôeau nôest plus distribu®e. M. Môbala ordonne lô®vacuation 

supplémentaire de quartiers représentant environ 300 000 habitants supplémentaires. Il 

faut aussi lancer lôapprovisionnement alimentaire et en eau de la population. Avenue 

Montaigne, lôordre de tir a ®t® donn® contre les pillards qui, comme fous, 

agressaient la première ligne des militaires : trois morts. Mais dôautres bandes 

dévastent les Champs-Elysées : une compagnie se positionne place Franklin Roosevelt. 

La nuit est tombée : dans Paris ville obscure, ville affamée, ville paniquée, les autorités 

tentent de faire face. Mais la cote atteint 10,02 ¨ minuité 
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4.4. Pandémie  en France 

Type : risque direct                 Influence du dérèglement climatique : directe 

Eléments de cadrage 

Comme explicité dans la section 2.1, le changement climatique pourrait avoir des 

conséquences sanitaires sur le territoire français. Une des plus grandes 

préoccupations des épidémiologistes concerne les maladies à transmission 

vectorielle, telles que le paludisme, la dengue, la leishmaniose, ou le chikungunya. 

Ces maladies commencent à être repérées en Europe, et pour le paludisme ou la dengue, 

des épidémies graves avaient déjà frappé certains pays au début du XX
e
 siècle. 

 

Contexte climatique  

Comment le réchauffement moyen de la température pourrait favoriser 

lôextension des maladies port®es par les moustiques. Selon Anna-Bella Failloux, 

sp®cialiste de lôInstitut Pasteur, cela d®coule de diff®rents m®canismes : 

- lôaugmentation de temp®rature moyenne raccourcit le cycle de maturation de 

lôîuf ¨ lôadulte, favorisant des g®n®rations plus rapproch®es donc une population 

de moustiques plus importante ; 

- cette augmentation de la température raccourcit aussi le temps nécessaire pour que 

le virus transporté dans lôorganisme du moustique atteigne sa glande salivaire ; 

- la saison chaude, durant laquelle les moustiques sont actifs, devrait intervenir plus 

tôt. 

Ainsi, les pays europ®ens devraient dans lôavenir °tre tr¯s largement infest®s dôAedes 

albopictus. Son aire dôextension en France remonte d®j¨ du rivage de la M®diterran®e 

vers la région lyonnaise
179

. 

Il est déjà arrivé récemment que le ministère de la Défense soit sollicité par le 

gouvernement en cas de crise sanitaire. Un pr®c®dent a eu lieu en 2006 sur lô´le de la 

R®union, face ¨ une ®pid®mie de chikungunya. Lôarm®e avait alors ®t® mobilisée pour 

répandre des pesticides dans les régions infestées du vecteur de la maladie, et pour la 

distribution de moustiquaires pré-imprégnées de ce produit
180

. 

 

Déroulement  des événements 

Au cîur de lô®t® 2026, la France savoure quelques semaines de r®pit. Lôann®e a ®t® 

difficile, notamment marquée par une grève de plus de 45 jours de tous les 

fonctionnaires des services publics de santé, épuisés par les coupes budgétaires opérées 

sans discontinuer depuis dix ans. Une grève populaire, alors que les indices de 

morbidit® ne cessent de se d®grader. Personne nôa remarqu® que, comme en Gr¯ce, en 

Italie et en Espagne, les services de surveillance des maladies vectorielles et tropicales 

se sont largement ®tiol®s durant ces ann®es. Le gouvernement nôa cependant rien c®d® 

sur le fond, sauf ¨ la marge, ce qui a permis au mouvement de sôarr°ter avec la 

satisfaction dôavoir obtenu une contrepartie. 

 

                                                 
179

 ECDC, ib., carte p. 9. 
180

  http://www.temoignages.re/chikungunya-huguette-bello-interroge-le-gouvernement,12968.html ; 

http://www.anses.fr/fr/content/moustiquaires-et-tissus-impr%C3%A9gn%C3%A9s-de-produits-

insecticides ; http://www.agoravox.fr/actualites/environnement/article/chikungunya-wwf-deplore-l-7664  

http://www.temoignages.re/chikungunya-huguette-bello-interroge-le-gouvernement,12968.html
http://www.anses.fr/fr/content/moustiquaires-et-tissus-impr%C3%A9gn%C3%A9s-de-produits-insecticides
http://www.anses.fr/fr/content/moustiquaires-et-tissus-impr%C3%A9gn%C3%A9s-de-produits-insecticides
http://www.agoravox.fr/actualites/environnement/article/chikungunya-wwf-deplore-l-7664
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A la suite dôun printemps singuli¯rement pluvieux, une canicule sôest abattue sur le pays 

pendant le mois de juin. LôEtat, les collectivit®s locales et les populations ayant appris à 

sôadapter, ses cons®quences nôont pas ®t® trop graves : on ne d®nombre quôenviron 300 

décès dus à une chaleur intense, un chiffre dans la moyenne des quatre canicules de la 

décennie passée. En juillet, il a plu abondamment, mais sans excès, et enfin, au début du 

mois dôao¾t, la m®t®o retrouve une tonalit® estivale plus classique. 

 

Cependant, dans le nord de lôItalie, a éclaté une épidémie de dengue : par dizaines, et 

bientôt par centaines, des Lombards meurent de fièvre hémorragique. Les services 

hospitaliers, eux aussi affaiblis par des années de crise, sont débordés, les médicaments 

manquent, le gouvernement est démuni et rapidement renvers® ¨ lôAssembl®e. 

Mais à peine les médias français répandent-ils les nouvelles transalpines que la panique 

se propage à Nice, à Toulon, à Marseille, tout au long de la Côte dôAzur. Des cohortes 

de moustiques envahissent la région : les victimes sont encore peu nombreuses, mais les 

routes sont encombrées de touristes qui fuient en masse le littoral. Les services publics, 

en latence durant lô®t®, tardent ¨ prendre la mesure du ph®nom¯ne et ne r®agissent pas 

immédiatement. Les chiffres de lôinfection commencent ¨ °tre connus ï plus de  

500 000 personnes touch®es, selon le professeur de lôInstitut Pasteur, Jean-Marc 

Marnac, descendu en urgence, et de sa propre initiative, à Marseille. Le 12 août, il tient 

une conférence de presse avec des coll¯gues m®decins, pour d®noncer lôimp®ritie des 

autorités et annoncer que plus de mille personnes sont déjà décédées. Le lendemain, 

alors que le gouvernement tient une r®union dôurgence, côest au tour de coll¯gues 

lyonnais de déclarer devant les caméras de t®l®vision que lô®pid®mie a gagn® Lyon, o½ 

ils recensent déjà 224 décès dus à la dengue. 

 

Le soir même, la Première ministre, Charlotte Bonfait, intervient solennellement à 

lôh¹pital du Val de Gr©ce, ¨ Paris. Elle annonce une s®rie de mesures : mobilisation de 

tous les fonctionnaires des hôpitaux qui doivent revenir de vacances ; réorganisation de 

la Protection civile sous la houlette du préfet du Nord, Pascal Hansin, en remplacement 

de Pierre Pitoef, qui est destitué ; mobilisation de tous les services de gendarmerie pour 

r®guler les flux de populations et dôautomobiles qui ont transform®, depuis trois jours, le 

couloir rhodanien en un embouteillage géant où ambulances et autres véhicules 

prioritaires peinent à se frayer un passage. La Première ministre annonce aussi le 

recours ¨ lôarm®e : 

- les engins militaires seront requis pour déblayer les routes ou déplacer les 

véhicules immobilisés ; 

- les militaires passeront dans les habitations distribuer des lettres 

dôinformation et des kits de protection ; 

- ils répandront des pesticides dans les zones repérées par les spécialistes sous 

la coordination du Professeur Jean-Marc Marnac. 

 

Dès le soir, le chef dô®tat-major, le général Justin de La Rafort, annonce la mise en 

îuvre de ces mesures, non sans faire remarquer devant les micros tendus que les forces 

armées sont déployée en même temps en Arctique dans le cadre dôune importante 

mission. 
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4.5. Stress hydrique et sécurité  nucléaire  

Type : risque direct       Influence du dérèglement climatique : semi-directe 

Eléments de cadrage 

Le contexte climatique 

Les conséquences que pourrait avoir le changement climatique sur la production 

dô®lectricit® nucl®aire sont encore peu prises en compte de manière systématique 

en France, à la différence des Etats-Unis, où un rapport officiel publiée en 2013 a 

examiné en détail cette question. Cependant, plusieurs phénomènes sont étudiés plus ou 

moins en profondeur : la mont®e de la temp®rature de lôeau des fleuves, la baisse du 

d®bit des cours dôeau (qui peut être très importante en moyenne selon les modèles 

climatiques élaborés), des situations de froid extrême, des inondations, des tornades, des 

feux de forêt, etc. 

 
LÅ ÐÁÒÁÄÉÇÍÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃÉÄÅÎÔ 

Si la question du changement climatique et du nucl®aire nôest pas encore abord®e de 

manière systématique par les autorit®s franaises, un changement de paradigme sôest en 

revanche produit depuis quelques ann®es en ce qui concerne la possibilit® dôun accident 

grave sur le territoire. En 2005 a été mis en place le Codirpa (Comité directeur pour la 

gestion de la phase post-accidentelle dôun accident nucl®aire ou dôune situation 

dôurgence radiologique). D¯s 2007, le Codirpa produisait des sc®narios dôaccident 

radiologique majeur
181

. La catastrophe de Fukushima, en mars 2011, a encore accru 

lôattention port®e ¨ cette éventualité. « Fukushima a chang® la donne et r®v®l® quôun 

accident grave était possible, même dans un pays considéré comme sûr. Nous devons 

accepter que lôimpossible puisse se produire », expliquait en janvier 2012 Jacques 

Repussard, le directeur de lôIRSN
182

. Une des leçons tirées de Fukushima est que 

deux événements inimaginables (par leur intensité respective) peuvent se produire 

simultanément. En février 2014, le SGSDN publiait un Plan national de réponse 

« Accident nucléaire ou radiologique majeur »
183

. 

Déroulement des événements 

Au sortir de lôhiver 2034, la France se porte bien. Lô®conomie est florissante, la 

croissance, comme dans tous les pays européens, dépasse les 2 %, et même si le 

chômage reste toujours important, avec quatre millions de chômeurs, lôambiance est ¨ 

lôoptimisme. Lô®conomie et la soci®t® se sont habitu®es ¨ r®sister aux divers ®v®nements 

météorologiques qui surviennent de manière maintenant habituelle, et si la pandémie 

de 2026 est encore dans toutes les mémoires, avec ses treize mille morts et son mois de 

panique, elle a été vécue comme un accident extraordinaire. Lôalliance conservatrice qui 

gouverne la France a poursuivi la politique de « dégonflement è de lôEtat, selon 

lôexpression en usage. Apr¯s la pand®mie de 2026, tous les services de santé ont été 

renforcés.  

Le choix nucléaire a été confirmé, après les grands débats de la fin des années 2010 qui 
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 « CODIR-PA : pr®sentation de deux sc®narios dôaccident affectant une centrale nucl®aire franaise », 

IRSN, 2007. 
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 Jacques Repussard, « EDF sous-estime le risque d'un accident nucléaire », Le Journal du dimanche, 

1
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ont vu la défaite des écologistes : les centrales ont été prolongées à soixante ans, et 

quatre EPR sont maintenant en fonctionnement. La capacité de la centrale de Daya Bay, 

en Chine, à résister à un séisme de force 5, a renforcé le sentiment de sécurité de la 

France dans le secteur du nucléaire. Ce dernier est dôailleurs privatis® ¨ 49 % et les 

budgets de lôAgence dôexpertise nucléaire (AEN, regroupant les ex-ASN et IRSN) ont 

®t® r®duits progressivement dans lôindiff®rence g®n®rale. En revanche, compte tenu des 

crises qui se produisent régulièrement (crise arctique de 2017, pandémie de 2026), la 

Défense a vu ses effectifs et ses moyens renforcés, et largement imbriqués avec ceux de 

lôex-Protection civile dans une nouvelle organisation appelée Direction de la défense 

civile et extérieure (DDCE), qui met les moyens de lôArm®e de Terre au service de 

lôaction int®rieure en lôabsence de crise internationale. 

 

Pendant les mois de janvier et février 2034, le pays a connu une sécheresse 

exceptionnelle : les nappes phréatiques sont à leur plus bas historique, et de nombreux 

incendies de forêt se sont produits. Cependant, la situation a été ma´tris®e, et lôopinion 

publique se passionne pour les Jeux olympiques dôhiver qui ont lieu en Bolivie. Seuls 

les milieux ®nerg®tiques sôinqui¯tent véritablement : plusieurs grandes lignes à haute 

tension ont été détruites par les feux, et demanderont six mois de travaux pour leur 

remise en état, et plusieurs des 62 réacteurs nucléaires sont à la limite de leurs 

possibilités alors que la demande électrique est très forte. 

 

Peu ¨ peu, faute dôeau en quantit® suffisante, plusieurs r®acteurs sont mis ¨ lôarr°t. Le 

samedi 25 février, le pays entier est rivé sur les écrans de télévision, pour la finale de 

hockey sur glace entre la France et la Chine. Mais au sein de la centrale de Civaux, dans 

la Vienne, lôinqui®tude a grandi toute la journ®e : alors que lôalimentation insuffisante 

conduit lôAEN ¨ ordonner lôarr°t des deux r®acteurs dans le week-end ï la procédure est 

enclenchée ï, lôalerte m®t®o annonce lôarriv®e imminente dôune s®rie de tornades. Non 

seulement la prévision se confirme dans la soirée, mais se déroule selon un scénario que 

les spécialistes jugeaient impossible : dans la soirée, un train de tornades balaye la 

région. Les deux plus ravageuses atteignent quasi simultanément la centrale nucléaire et 

la ville de Poitiers. Alors que la ville est ravagée et entre en panique, la centrale semble 

tenir bon. Le directeur, Julius Defreigne, ordonne lôacc®l®ration de la proc®dure dôarr°t 

qui était engagée depuis le matin. Mais, alors que les débris et les projectiles volent 

partout ï ils vont détruire plusieurs capteurs et dispositifs de contrôle ï, le deuxième 

pylône de la ligne ¨ haute tension qui sort de Civaux 1 sôeffondre. Une fuite se d®clare 

sur le circuit de refroidissement. Lôordre de mise en marche des g®n®rateurs diesel est 

immédiatement donné par Defreigne, pour assurer le refroidissement et lô®vacuation de 

la chaleur résiduelle du réacteur, mais ceux-ci ne se déclenchent pas. Dans la salle de 

commande du r®acteur 1, lôanxi®t® gagne : plusieurs des écrans de contrôle restent 

muets, et la température monte dans le réacteur. 

 

Pendant ce temps (il est 23h), le préfet de la Zone de défense de Centre-est, basé à 

Orl®ans, a mis en îuvre lôorganisation bien rod®e de la DDCE pour r®agir aux 

événements de Poitiers : tout semble autant sous contrôle que possible ï les premières 

informations, non confirmées, font état de plus de cent morts ï, mais les moyens et 

lôattention sont concentr®s sur ce point. Aucune nouvelle ne parvient de la centrale. Car 

sur place, on lutte pour essayer de comprendre : dans la nuit, plusieurs équipes vont 

directement sur les équipements défaillants pour tenter de les mettre en marche. 

 

Ce nôest quô¨ deux heures du matin que lôinformation parvenue ¨ Paris redescend vers 
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tous les organes concern®s par lôincident. Les cellules de crise se mettent en panne : tout 

le monde nôest pas l¨. Samedi soiré  

 

Sur les Champs-Elysées, des cohortes de voitures célèbrent en chantant la victoire de la 

France sur la Chine (4-2), mais à 01 h 23, un sourd ébranlement fait vibrer le bâtiment 

de commande de Civaux 1. Une fuite de radioactivité majeure est en train de se 

produire.  

 

Il est d®cid® de mettre en îuvre le PPI (Plan particulier dôintervention) de niveau 3 : 

cela signifie lô®vacuation de la zone dans un rayon de vingt kilom¯tres. A Orl®ans et ¨ 

Poitiers, les services préfectoraux sont épuisés : la nuit a été blanche, et à Poitiers, si le 

pire est pass®, lô®motion et les probl¯mes sont encore extr°mes. La rumeur de lôaccident 

nucl®aire commence ¨ se r®pandre, et dans toute la r®gion, côest la panique : jusquô¨ 

cinquante kilomètres de Civaux, les routes sont encombrées de voitures qui 

commencent à fuir. Les services de gendarmerie sont débordés, la distribution des 

capsules dôiode, qui ont la capacité de protéger les glandes thyroïdes en cas de radiation, 

se révèle impossible. 

 

A dix heures du matin, dimanche, les informations sont maintenant plus précises sur la 

direction du panache radioactif, qui remonte vers Châteauroux et Bourges. Le président 

de la R®publique d®cide de faire appel ¨ lôarm®e : il sôagit de faire évacuer la zone 

survol®e par le nuage et dô®tablir un cordon ¨ son pourtour, pour emp°cher que lôon y 

p®n¯tre, et dôassurer la s®curit® au plus pr¯s de la centrale elle-même, en soutien aux 

®quipes dôintervention sp®ciale dôEDF qui commencent ¨ agir. En certains endroits, la 

panique est telle que des gendarmes ont été fauchés par des voitures lancées à toute 

vitesse, tandis que des pillages sont signalés dans les zones commerciales entourant 

Poitiers. Lô®tat-major envoie en urgence plusieurs régiments sur la zone, tout en 

découvrant avec angoisse que les équipements de protection radiologique sont 

singulièrement insuffisants en nombre. 

 

Dans la journée, la panique sôempare de Paris quand se répand la rumeur folle quôun 

autre accident sôest produit ¨ la centrale de Nogent-sur-Seine. Lôinformation est fausse, 

mais la capitale est saisie de frénésie. A la Gare de Lyon, les militaires qui patrouillent 

dans le cadre du plan Vigipirate (toujours en vigueur depuisé 1995) sont bouscul®s par 

la foule qui envahit les trains. Des pillages commencent aussi à se produire sur les 

Champs-Elysées et dans le quartier Saint-Germain : lôarm®e est appel®e en renfort des 

compagnies républicaines de sécurité. Lô®tat dôurgence et le couvre-feu sont décrétés 

par le président de la République. 
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4.6. Déstabilisation du Niger  : une contribution du 

changement climatique sur le long terme  

Type : menace                Influence du dérèglement climatique : indirect 

 

Eléments de cadrage 

Un allié important sur les plans sécuritair e et énergétique 

Nul besoin de revenir sur les troubles sécuritaires actuels au Sahel, notamment au Mali, 

th®©tre de lôop®ration Serval lanc®e en janvier 2013. Dans ce paysage de crise, le Niger 

est considéré comme un allié stable et un soutien important du dispositif de 

sécurisation du Sahel qui sert de point dôappui pour lôop®ration Serval au Mali. 

De plus, le Niger est un pays cl® pour lôapprovisionnement en uranium de la 

France qui lôutilise pour produire 75% de son ®lectricit®. La r®cente reconduite du 

contrat liant Paris ¨ Niamey via Areva (dont le capital est d®tenu ¨ 87% par lôEtat) le 26 

mai 2014, apr¯s les tergiversations de la fin 2013 (incertitudes sur lôapplication du code 

minier nigérien révisé en 2006, nomination de dirigeants nigériens à la tête des deux 

soci®t®s exploitantes, discussions sur lôouverture de la mine g®ante dôImouraren, etc.) 

est venue rappeler la relation forte en ce domaine
184

. 

Des politiques de développement insuffisantes 

Dans ce contexte régional difficile, Mahamadou Issoufou, le président nigérien et 

ses alli®s ont davantage opt® pour une r®ponse s®curitaire, ce qui nôest pas sans 

soulever dôimportantes questions. « La focalisation excessive sur les menaces 

externes risque dô®clipser des dynamiques internes importantes comme les tensions 

communautaires, le déficit démocratique ou la marginalisation croissante de sociétés 

rurales appauvries. Les arbitrages financiers en faveur des dépenses sécuritaires risquent 

de se faire au d®triment dôinvestissements sociaux pourtant indispensables dans un pays 

confront® ¨ dôimportants d®fis d®mographiques et ®conomiques. »
185

 Devant les enjeux 

sécuritaires, le président nigérien a été invité par ses alliés à investir afin de développer 

ses forces armées en augmentant le budget de la défense. « Mais cette orientation 

essentiellement sécuritaire risque de conduire à des réallocations de ressources au 

détriment de secteurs sociaux déjà mal en point »
186

 prévient le rapport, qui sans être 

alarmiste, se veut mobilisateur : « A lôinstar du Mali, la d®ception n®e dôune 

construction d®mocratique encore d®ficiente nourrit le d®veloppement dôune soci®t® 

civile islamique particulièrement critique. Celle-ci constitue autant une force de 

contestation radicale, potentiellement violente, quôune entreprise plus pacifique de 

"remoralisation" de la vie publique. »
187

 De même, si la question touareg a quelque peu 

baissé en intensité au Niger, elle demeure une problématique persistante, principalement 

du fait que « les jeunes g®n®rations du Nord ont peu dôalternatives aux trafics et à la 

mobilisation armée pour sortir du marasme économique »
188

. 
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Lôonguent s®curitaire appliqu® aux probl®matiques en vigueur au Niger ne semble 

donc pas °tre en mesure dôapporter une solution globale aux maux dont souffre le 

pays. « Les populations du Niger ont moins besoin dôun Etat vou® au tout-sécuritaire 

que pourvoyeur de services, dôune ®conomie cr®atrice dôemplois, dôun Etat de droit et 

dôun syst¯me d®mocratique renforc®. Le pr®sident Issoufou devrait maintenir les efforts 

engagés dans la réalisation de ces objectifs. Ces derniers contribueront à la sécurité et à 

la stabilité du pays au moins tout autant que les approches plus étroitement militaires et 

antiterroristes »
189

, concluait le document. 

Impasse démographique et agricole , vulnérabilit é climatique  

Les chantiers de développement sont encore immenses, notamment du fait de la 

poursuite de la croissance d®mographique qui est aujourdôhui encore sur les bases 

dôun doublement de la population tous les vingt ans
190

. Cette évolution est à placer 

en parallèle de celle des manifestations de plus en prégnantes des effets du changement 

climatique. 

Le dérèglement climatique pèsera en effet sur les phénomènes de déforestation, de 

désertification, de destruction de la biodiversité et de détérioration foncière
191

. De 

même, la hausse des températures aura des impacts importants sur le niveau de la 

production céréalière, aussi bien en termes qualitatif que quantitatif. Les ressources 

hydriques (baisse du d®bit des cours dôeau, du niveau des lacs et des nappes 

phr®atiques) p©tiront de lô®volution de la pluviom®trie (allongement et r®duction 

des épisodes de précipitations), ce qui impactera les rendements agricoles et donc 

la sécurité alimentaire du pays dont lôagriculture irrigu®e d®pend ¨ 93% des eaux de 

surface selon la base de données AQUASTAT de la FAO
192

. Cela aura bien sûr des 

conséquences sur la qualité des sols qui souffrent déjà de mauvaises pratiques (courtes 

rotations des récoltes, utilisation non contrôlée des feux de brousse, retrait des résidus 

protecteurs provenant des récoltes précédentes) qui exacerbent les effets des sécheresses 

(r®duction des p®riodes de jach¯re, pour lôagriculture comme pour lô®levage). 

« Le GIEC estime que dôici 2020 entre 75 et 250 millions dôAfricains seront expos®s ¨ 

un risque accru de stress hydrique. Ils sont nombreux au Sahel. Les conflits existant 

entre les exigences humaines et celles de lôenvironnement quant aux ressources en 

eau seront par la force des choses intensifiés, [aggravant] les probl¯mes dôeau dans 

les zones urbaines et rurales.»
193

 La migration des populations des zones rurales, qui 

perdront peu à peu leur habitabilité, vers les zones urbaines, conjuguée à une croissance 

démographique, pourraient provoquer des pénuries et des tensions sur les ressources. En 

effet, lôensemble des infrastructures urbaines (distribution dôeau, nourriture, 

assainissement, transport, march® de lôemploi) sera-t-il capable dôabsorber ce flux de 

migrants, certes progressif mais permanent ? En exacerbant la problématique de 
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gestion des ressources naturelles, le changement climatique pourrait bien favoriser 

et/ou accélérer un exode rural qui pourrait avoir des impacts sécuritaires. 

Contextualisation  du scénario  

En 2029, plus de quinze ans apr¯s le d®clenchement de lôop®ration Serval, le Mali 

célèbre le dixième anniversaire du retrait des forces combattantes, qui ont laissé leur 

place à des contingents de formateurs et une force résiduelle de 300 hommes. Si la 

menace est contenue au Mali, elle nôa pas disparu de la r®gion, bien au contraire. Le 

Président Issoufou Mahamadou a, après deux mandats, laissé sa place à un ancien du 

ministère des mines et du développement industriel, Malam Ibrahim Dawira qui a 

conquis le pouvoir lors des présidentielles de 2021. 

Le pays qui a vu sa population doubler entre 2009 et 2029 pour atteindre 34 millions 

dôindividus est devenu un Etat rentier vivant essentiellement de ses exportations 

dôuranium et de p®trole. De 20 000 barils par jour en 2014, la production est passée à 

500 000, assurant de confortables revenus au r®gime. Lôessor du p®trole sôest 

accompagn® de celui du secteur de lôextraction de lôuranium, en retrait au d®but des 

années 2010 mais qui a bénéficié du redémarrage de la filière à travers les nouveaux 

relais de croissance que constituent lôAsie et le Moyen-Orient. Le Niger, avec la mise 

en service de la mine dôImouraren, est devenu le deuxi¯me producteur dôuranium, 

derri¯re le Kazakhstan mais devant le Canada et lôAustralie, respectivement plus 

intéressés par le développement du pétrole non conventionnel de lôAlberta et celui du 

secteur gazier offshore. Les confortables revenus issus des matières premières 

®nerg®tiques nôont pas ®t® le support dôune politique de d®veloppement et de 

mesures de redistribution mais ont conduit à un repli du régime nigérien sur lui-même 

(clientélisme, corruption, népotisme) et à un durcissement autoritaire. 

Lôorganisation de la r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre concerne d®sormais 

tous les pays mais dans des dispositions a minima (objectifs chiffrés peu ambitieux). Le 

maigre effort de réduction des émissions mondiales de GES décidé en France en 2015 

nôa pas permis de stopper leur augmentation qui se poursuit sous lôeffet de la croissance 

des grands émergents, Inde et Chine en tête qui ont bien du mal à abandonner la 

production dô®lectricit® dôorigine carbon®e. Le r®chauffement climatique sôest ainsi 

accéléré, la trajectoire des 2°C à horizon 2100 étant abandonnée définitivement depuis 

2020 au profit de la trajectoire 4,5°C. 

Le changement climatique a ainsi provoqué des sécheresses à répétition dans un 

pays o½ lôagriculture et lô®levage pratiqu®es sur des sols exsangues ne permettent 

plus aux populations de d®gager un salaire de subsistance, les poussant ¨ lôexode 

rural  vers les principales villes du pays. Ces populations migrantes sont venues grossir 

les rangs des d®class®s, oubli®s de la croissance, et sôentassent d®sormais dans les 

bidonvilles situés aux périphéries des agglomérations. 

Déroulement d es évènements  

Malgr® le d®part de lôessentiel des troupes franaises ¨ la fin de lôop®ration Serval en 

2017, la situation est restée tendue. Le reflux des mouvements djihadistes sahéliens 

nôa ®t® que cosm®tique, ces derniers ayant préféré adopté la posture des Talibans, 

lôattente du d®part des troupes combattantes des coalitions africano-occidentales de plus 
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en plus réticente, du fait des coûts mais aussi des pressions des opinions publiques, 

après la dernière opération de grande ampleur dans la zone sahélienne pour tenter de 

mettre fin aux activités de la secte Boko Haram. Les djihadistes du Mujao, très actifs 

dans la d®stabilisation du Mali ayant conduit ¨ lôintervention franaise ¨ partir de 

janvier 2013, sont restés au Sahel. Plus discrets, ils se sont repliés vers lôAlg®rie et le 

Niger après leur fusion avec les Signataires par le sang de Mokhtar Belmokhtar en aout 

2013 pour former le mouvement Al -Mourabitoune
194

. Décidé à faire du Niger, moins 

contr¹l® que ses voisins, lôune de ses bases arri¯res apr¯s avoir ®t® ®vinc® du Mali, Al-

Mourabitoune a peu à peu infiltré, via ses habiles recruteurs et prédicateurs, les 

bidonvilles de Niamey, profitant du d®sîuvrement de la population. Sans emplois ni 

perspective, beaucoup de Nigériens ont en effet opté pour une participation aux lucratifs 

trafics, principales sources de revenus de Al-Mourabitoune. 

 

Le mécontentement populaire gronde, et sert de caisse de résonance aux discours 

porté par les djihadistes contre le gouvernement allié des Occidentaux et de la 

France. Dans ce contexte, un accident se produit dans la mine dôImouraren (rupture des 

digues de nombreux bassins de décantation contenant des effluents radioactifs et 

déversement de centaines de milliers de litres de boues radioactives contaminant ainsi 

plusieurs hectares
195

). Exaspérée, la population se soulève, et demande des comptes au 

gouvernement. Des manifestations éclatent, notamment à Niamey où le palais 

pr®sidentiel et lôambassade de France, distants dôun kilom¯tre, sont particuli¯rement 

visés. Devant la violente répression des manifestations, la contestation se radicalise et 

voit les djihadistes, qui nôattendaient quôune occasion de ce type, en prendre en partie le 

contrôle. Correctement arm®s et organis®s, les djihadistes dôAl-Mourabitoune, tout 

en tenant tête aux forces gouvernementales dans les combats à Niamey, lancent 

®galement deux attaques sous la forme dôattentats-suicides sur les deux sites 

miniers de la Smoair et de la Cominak à Arlit. Déstabilisées, le gouvernement peine 

à organiser la riposte. Al -Mourabitoune prend ainsi le contrôle de deux des principaux 

sites dôextraction mettant ¨ mal lôapprovisionnement de France en uranium qui en 

dépend toujours à hauteur de 35 %, malgré ses efforts de diversification. Paris nôa ainsi 

pas dôautre choix que r®pondre ¨ lôappel du Pr®sident Malam Ibrahim Dawira en 

organisant une opération militaire en appui aux forces nigériennes visant à 

r®tablir lôordre et la s®curit® dans le pays. 
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 Un accident similaire sô®tait produit en d®cembre 2010 sur le site de Somair, une autre mine du pays 

exploité par Areva, et qui avait provoqué la contraction de nombreux cancers par la population. 












































































